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ue Gattnet d'un Vieux Plaideurr. 

pour que l'Egypte demeure ! 

/te capellœ ! 

VIRGILE. 

La vie en société est une chose bien 
complexe. On ne saurait, sans quelque for
faiture, la mener selon son goût. C'est 
que l'homme, par là même q~ 'il respire 
dans la cité, se soumet à une 101 orgamque 
qui, différant de la sienne, s'inscrit sous 
le signe de la collectivité et, sur plus d'un 
point, de l' un iversalité. De telle sorte que, 
s'il n'entend pas absolument renoncer à 
lui·même, il lui faudra s'organiser. Dans 
le même moment qu'il se prosternera de
vant ses lares familiers , il lui faudra hono
rer les dieux indigètes et marquer sa 
dévotion aux divinités sup en eures de 
l'espèce. ~lener de front des cultes si 
divers, concilier les aspirations de 1 'indi
vidu, elu citoyen et de 1 'habitant de la 
planète n' es t pas aisé. Mais il ne faut pas 
désespérer des ressources de l'esprit, qui 
sont infinies . 

A11 sein elu problème éclate un antago
nisme. Le bonheur individuel est fonction 
d'un climat électif immuable, il dérive de 
l'exacte correspondance d'une complexion 
avec un milie u, il procède d'un équili
bre dans un décor familier. Il est statique. 
Le bien-être civique et, dans un cadre 
~largi , le contentement univer sel sont d'une 
wut autre essence. Le citoyen, 1 'homme né 
dans le siècle et qui, par delà les frontiè 
res, s'intègre à l'humaine collectivité ce 
n'est point tant sous 1 'angle de la dél~cta
tron spirituelle qu'il se doit d'envisager la 
Vle que sous celui de la réussite pratique. 
Le confort, les aises, le perfectionnem ent 
des conditions mécaniques de l'existence 
l'asservissement méthodique de l 'individ~ 
à des concepts d'ordre de vitesse de gran-
~u ' , 
lité r et de puissance, telles sont les fina-

s lCt poursuivies. Ces préoccupations, 
(
01 procèdent d'une gestion administrative, 
ncttent à de perpétuelles innovations qui 

Pour l'' · · ' llldlvtdu, se payent chacune d'un 
renoncem t , . d en . C est ce qu'on appelle le pnx 0 progrès. 

Bonheur statique 
rne de l'humain 

de l' individu. Dynamis
progrès. L 'antinomie 

serait-elle il.Téduclible ? N'y aurait-il pas 
moyen, n e se1·ait-ce qu e par un bienveil
lant sophisme, de concilier ces contraires '? 

Quand le progrès es t en marche, comme 
on dit, c'est folie et malveillant propos que 
de lui vouloir faire rebrousser ch emin. Mais 
le r egret des choses sacrifiées qui nous 
étaient significatives demeure p ermis. Son 
impuissance le rend anodin; il n'est impor 
tun qu'autant qu'on est soi-même un 
fâch eux; il n e co mmande point l'assenti
ment d 'un public; libt c au passant de 
n'en faire a u cun cas. Comme tout ch er 
souvenir, il est d'ordre intime et n e vaut 
que pour soi et ceux qui le partagent. C'est 
à ce titre qu'il es t r ecommanclo.ble. Pt·o
cessus miraculeux par quoi la représenta
tion, survivant à l' obj et, accède, dégagée 
de toute contingence sen sorielle, à l'auto
nomie spiritu ell e, et qui permettra, s ur des 
plans désormais dis tincts où s'affirm eront 
la personnalité indiv iduelle et l'imperson
nalité collective, le culte du passé e t le 
consentement au présent, san s préjudice 
de la poursuite du devenir. 

On taxera d'artificieux le systèm e par 
quoi il fut suggéré ici de satisfair e à cette 
dualité. Il l' est peut .. êtrc. Mais il n'y va 
pas moins de notre viabilité que, par une 
pratique constante, il lui soit assuré quel
que efficacité. 

De l 'Egypte nous avon s contemplé jus
qu'ici les tmits éternels . Et c'était, nous 
semblait-il, sous le s igne de la permanen ce 
que, clans la •·oncle calm e des saisons, s'y 
succédaient les géné rations. On s 'était 
façonn é à son image t1anquillc; on avait 
réglé la pulsation clc son esprit sur son 
rythme paisible. EL c'était, plus qu'en 
aucun autre lieu elu l1loncle, ici, comme en 
champ clos, SOliS cc ciel dont la J·adü:mcc 
subtile clécon sei lla i t tm 1 te a m bi lion dém e
surée, que fleurissait J'individu. Et voici 
brusquement que rcleuti.t le b1·anle-lJas . 
Brusquement sw·gi c ù sa renai ssance, 
l'Egypte, reniant ses pmticularismcs, r e
mise ses m illéna ires décors ct leur substi
tue à. pied cl' œuv1·e des praticables ù toutes 
utiles fins. 

Et c'est san s cloute tl·ès bien ainsi. Nous 
voici élevés ù la dign ité de (;il.oyens. Et les 
citoyens applaudissent comme il se doit, 
tandis que le poète qui s'ignorait en nous 
accueille les souvenirs qu'il cultivera désor-

mais en son janli11 "C'l' I' Ct. - et 11eut-ê1re 
a u ssi sc lmn cntcra -t-il qL t C I<lll ~'f'O i s de cette 
hâte mise ù lui IJuu snll c r ~:1 \·i:; iuH sans 
profit a pprécinJ,J c. 

Le l e t' Mars 1H:J7, S.E. le (;um·cmcur de 
la ville elu Ca it:c iJLle rcl isait. 11ut· \ ·oi e d'a r 
rèlt\ de joue r sm· la voie l>UlJiiqu e de la 
capitale c t clc ,.;n lmn l icue ' aux ballons, 
ce rfs-volants . toupies, bi Ile,; . \'CITel·ie,.;, 
cerceau x, bidons Pt m1l res j011:;: simila ires 
de na tu re ù cldélion' l. les fils télégraplli
ques, t élépllnuiCJl iE'S ou é·lcdr iques, les 
pneus des O.lll ulll cll ,iJc:; rn 1 ù cxposc1· le-; 
passants ù un da nge>:» . 

Envisagcnnl. l'Ct. anC,[é, !lOUs nous t·é
julllmes, en tun t qu e vi loyc'tl. rlu zèle dé
ployé eu matière ü'urt.anis tn c, e t, en ta11t 
qu'incliYidu, l10ll :; cl(•plm ·ùJt~t',.; q ttr: la n1 0 
fût clésOrJi lèl lS l< l\'nlée U U .X full< liOJI S ll OO::i
tiVCS de Yoic de pussag<' , c ll 0 C' IJ tlUi lmlluit. 
le pouls ll cw·eux <l e la ,·i lé, a11:;: <:la irs jour . .; 
de n a guè· t·c où nou s {:(<lll\'CJ·J ii tit' lJt des lois 
p a is ilJles c t s imples (* ). 

Qu clqn cs Jlli1i s plus la rd. k ?0 Oc:tobJc 
HJ:J7, S.E. le Pn~~iücn t <le la Commi::;sion 
Aclmini.slt -a liH' tk la i\1.tm it: i] >< ili!,: d 'Alexan
cll'ic , marquant sa sol li citucl P a ux jardin s 
c t pa1-c s de la. , ·ille, les déclarait puur a in si 
elire intou cllui Jlcs. E slinwnt, eu effet , qu 'i l 
éta it clans l' itl1 h· L: I elu publi c tk " les o1·ga
nisci·" el " d .éclicte r dl'>' rè·glelllents pou r 
le muinLic tl de l'ol ·dt·c e1 de la propreté "• 
il fuisait défCti >'C 11 tlt' gra\'C l· des n Olll S, cl c,; 
lettres ou <les ,.; igues r u cl' r('] ·it·c sur les 
J>an cs c t sur les arbn'" "· .\in s i. tenan t 
une përrurc l 'lllll. 11ll oppt<.llil <' . 11 c voyunt 
sans tlolll c d<ill>' les <ill é·e,.;. lHJ.;<rucls ct 
charl11i llcs lilèi (' t: >' · sou s la l til t> llt: édilitai1 ·c: 
tfll'un tlécul' lli 'O ['i n' <lll X j)I'U itl t' liiidcs llyg ié
Hi![ IIC':-i, ay;Ji.l-il. d .l lll lrnil. ri •' pltillle. mi ,.; 
fin Ù lu lct :tl]l ([';ll il OUI' diil l>' 1111 j)iiiT 
cL ù. s0:; t'il e:; n Jill éHnires '." ). 

iV[ai,.; L' û n ' l:l ct il: pii S i.JSSûZ . JJ (·fCti ::->C é lail· 
fui te du Jll ÙIJ.IL' ,·onp 11 dû ll iill· r·lt cr S11f. le.; 
pe louses, les nrlll ·.is sea ux (" ) <Ill les p iHtc
Jmnclcs .. . de ln issc1· 1 raiue r du u s le ja rd ill 
des velTes, IJ01 11t'il les , clé .. du papic1· ou 
,tu l r0:; clél.ritu,.;, de da ii Sûl' , d'c11 ·ganiscr cks 
jeux "· Et it·i c tH'urc le ci l.o.vc tt :-;'l: lait r éjoui 
cC [H'ndunl. (f\l û k l •Hl'l.ic uli cl· :-; t: prena it ù 

( •) V. J.T.M. No. 2190 e t 2193 des 20 et ?.7 Mars 
1937, les articles intitul és << La nte >> e t « Une miSe 
mt point >>. 

(* •) V. J.T.M. No. 2292 du 13 Novembr e 1937. 
l 'artic le intitulé « L'<wto?tr •·anco?mé ». 
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soupirer. A Alexandrie, elisait-il, quand il 
fête le Cham El Nessim, le Bairam, grand 
et petit, quels bocages saurait hanter le 
popu1airc? Où il·ait-il, ou saurait-il aller, 
sinon dans les parcs ct jardins publics ? 
Sans cloute, le lendemain, les jardiniers 
mmuctpaux auraient-ils de la besogne. 
Ma is, en somme, le préjudice, au regard 
de l'allégresse qui secoua les vieilles fron
dai::;on s, éLait pelit. Etait-il de nature ù 
émouvoir ù ce point les Autorités pour que 
- l'intégl'ité des pelouses, pal'tencs et 
platcbanclcs publics 1 'cmpodant sur les 
besoin s de l'usager - elles aslrcignisscnt 
les braves gens en liesse à se divertir dé
s ormais ch ez eux'? (*) . 

l.'n an passa au cours cl1 tqucl il fut axisé 
à alimenter le budget elu fruit de nos 
sueurs . Nous avons elit commen t, sm· le 
tripl e terrain ùe la vel'tu ci,·iqu e, de la 
félicit é collec tive et de la prospérité incli\·i
duelle, notre grand argentier s'était donné 
ù tùche de nous combler, à co up de taxes, 
de ses bienfaits (* * ) . Rendon s-lui justice. 
il tint ses promesses . Cc fut proprement 
fait. Si hien que désormai s la facililé légen
daire de la vic en Egyple r ejoint les fa bles 
de Goha. Mais du moin s, duw nt cc tem ps, 
ù l'hol'i zon familier, témoin de nos gestes 
ct de nos tt·ava.ux, à la vic amhia.nte, ù 
cette chose pour nous essentielle qui est, 
foulant ce sol, de v ine en Eg~·ptc, il n·m·a it 
point été altent é. 

EL ,·oici que, le mois cleruicr, aux appro
ch es du grand Baïraru , S.E. le Gouvcn1eur 
de la ville elu C<.lirc, pm· , ·oie de cii·culait·es 
a dressées aux kism s. inlerdi1' l 'uc:ci·s de ln 
\'ille a ux ü ·oupenux de mouton s. 

Et, cette foi s-ci en core, le citoyen applau
dit. Car il était diffic~lcm cnl disc utabl e 
qu e. du point de vu e de la netteté urba in e 
ct des n écess it és de la. circula tion clans t1n c 
cupita lc, l 'irrup tion dans les lïJ rs ct les 
places de troupeaux bêlants lW fût indési
rable. 

.Viais. nyunt a insi sacr ifié it son clc,·oir 
civ iqu e, le par liculier J101 1Ssa il lllt soupir. 
Car enfin. sc disait- il, de méoll JOi r c (! (' Cui
l·otc, jamais, au gtand janwi s, Ha ïJ Ttm ou 
Clîam El 1\cssim n'm·ait été Jè fé en sa 
hon11.c ,·ill e sans qu e des llcl'gcJ·s n 'y me
nassent leurs moulon s. S i IJicn que Je m ou
ton sc trouvait indissolublement associé à 
ces fcs livités ct que, lui absent, reli es-ci en 
pcnla ient elu coup leur t·a i.son m ème, qui 
éta it précisément de le meltt·c il la broche . 
C'est pourquoi la logiqu e voulait que s i 
l 'on supprimait le mouton, l'on biffût elu 
calendl'iC1· Bairam et Cham El Ncssirn . 
Sans cloute, il s'égorgrait quolidicnn cm ent 
cl cs moutons clan s les abattoir.· et l'on en 
tJ'ouvait, en toute saison, pendu s ù l' étal 
des bouch ers. Mais parei.lle objection témoi
gnait d 'une méconna issan ce totale elu foll<lo
r e ct des besoins essentiels du cita din. Il 
convenait, en effet, les 1ours de fête, que 
lu cantpagne vlnt à qui ne pouvait a ller ü 

(*) V. J.T.M. No.' 2295 du 20 Novembre 1937 
l'article intitulé « Le jardin perdu ». ' 

. (**? V. J.T.M. No. 2358 'du 16 Avril 1938, l' a r
ticle mtltulé « Les bienfaits de l' i mp6t ». 
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el le. Pouvait-il ètre satisfait à ce lte exigen
ce pa r l'acl.ml d'un gigot? Non, il fallait 
que, marqué de ,·crmillon pour le sacri
fice, le troupea.u, secouant sa toison, répan
dU dans la vill e l'odeur des champs natifs. 
Il fallait qu e, à la suite de la botte de 
bC1·s im qui le m cuai t. à son destin, péné
trât clnn s la cit.é un souffle rustique, un 
cltaul pastoral qui créùt l' a tmosph ère lJu co
liqu c souhaitée. 

Au nomb1·c clc ses tl'cize inscl'iption s pour 
les po rtes de la ville, llenri de Hégnicr ful 
üien inspiré d 'c11 con sacr er une à la porte 
des pas tem·s. 

SOU\'CJleZ-\'OUS: 
Ave.c l'aube, l 'aurore et le premier soleil, 
Eleveurs de bétail ou trieurs de méteil, 
Vous entrerez, poussant en file devant vou!! 
L es g rands bœufs d e labour qui bavent sous 

[les jougs, 
Le bouc noir qui renifle et l'agneau blan<; 

[qui bêle 

L a hord e agreste, lourde, obese et bestiale 
A passé, sabot dur ou talon qui s'étale, 
Mufle qui mâche, groin qui Japp e, dent qui 

[mange. 
Une senteur d 'étable ou des odeurs de grange, 
De tout ce qui pass-a végétal et vivant, 
Durent dans le m atin clair et pur où le vent 
Fait, entre les clous d'or de m es battants d e 

[chêne 
Trembler d es brins de paille ou des flocon& 

[de laine . 

Que petr ln lni ll e ct la cotYt'c notre 
ci,·ismc soil, s'iJ le fant, enco1·c m is ù 
l'éprcu,·c. Mais, <le grùcc, ù moins de n(•
t·cssité majClJJ·r, que l 'Egyple nous soil 
la issée ! 

Me I\E\ATlD. 

Echos et Informations 

l"c •·èg lcment d'exécution de la loi 
CI'Ctllll l'impôt Slll' Je l"C\'ellu. 

E11 clulc (lU Î CO IIJ'UHL, S.E. le .\lini sll'r drs 
Finances, le Dr . . \ ltmed Mallcl', n s ig11 6 .il' 
Heglcmcnt d'exécution clc la loi c1·éanL l'im
[H! l S lll.' Je::; l'CVCOUS. 

Cc Heglemcnl pamiira inccssmnmcnl au 
" .Journa l Officiel ». 

La commém.Onllion d'Aiexaud•·c ~lal•sutl 
pacha au Tribunal de Mansom·ah. 

En raison J e la. s uccession (les jon t·s fC·
r iés, c.: ' es t le Lundi G com·ant, ü l'uuclieucc 
de la Cl1amb1·e Comm cl'cial c du Tl'ibun al 
de Mausourail , qu'a cu lieu <.tll P ala is de 
J11s liec de ce ll e Yillc la cullllll l'lllO J<llimt 
d' .\l cxan clt·c ?\·Jal, sud paella. 

Tous les magistrats elu siL•gc, a.yunt ù 
leur tête le Président Moham ed Sadek Falt
my J cy, avaient tenu ù assiste t· h ce lte a u
dien ce pour honorer la. mémoire de celui 
qui tenait une si geandc place ü Mml som ·ah 
et au Tribun al de cette ville. 

Tous les avocats s'étaient rang(·s m rlout.· 
de Mc G. Michalopoulo, Délégu é de l'01·d l'e, 
c t de so n Subs lilnt Mc G. Mabanli. 

Derrière eux s'éta it massée la foule des 
fonctionnaires du Tribunal e t des clc1·cs cl 'a
vocats qui avaient pu quitter cinq minulcs 
leurs occupations pour venir ainsi rendre 
un hommage à celui qu'ils avaient toujours 
connu et que quelques-un s révéraient com
m e un grand patron et comm e un p el'c. 
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Aussi cc fut clans uue a tmosph ère très 
6~not:vant: •. fa ite de gl'andeur et de simpli
cité a la fOls, que Mc G. M1chalopoulo pl'it 
la parole pour prononcer l 'allocution qu'on 
va lire e t qu'à plusielll·s l'eprises l' émotion 
l'obligea à interrompre. 

tt Monsieur le Président, 
MessicuTs les Magistrats , 
1\fonsieuT le Che{ du Pm·quet, 

. .J'.a i le t ·riste devo ir de vous j'aire patt du 
deces de M a .tlexœndTc Ma lisud pacha 
n oyen dr' I'Urcl1'e el du Ba1Teau de Man~ 
sonrafl, ([(;cès s ur vcn t~ à /llexandTie dans 
la nuit dt~ ~G .lunv ir' J' dernier. 

Messieurs, 

Pour. essay eT de ·r c /:rq :c l', ne f ût-ce que 
sommcnTem ent, l a caTn.er e professionnelle 
de Me Maks·tul pacha , il f aud-rait une com
péten ce et une autorité dont je ne m e con
sidère point ca1Jable, car il f audrait r evivre 
l'évolution de la v ille de Mansom·ah m ême 
et particulièTement s'attarder à faire l'his
toi?·e de la v iP dr' notre Tr-ibunal, presque 
depuis sa créat ion, tant la personnalité de 
Mal\.sud 71a.cha se conf ond avec le mouve
m ent social et fuclic iai·re de la v ille oü son 
activité ava i t c;té j'éco nde en Tésullats hcu-
1'eux. 

!l'lal~sud pacha ava it été insc·l'it au Bar-
1'ecw depuis le 18 ;1 v ril 18ti3 ct commençait 
l 'e.ccTc ice cie notre proj'ess ion dans le cabi
net cie M c H en ·ry NI anusardi, dont il ne tar
da it pas à prendre la suite, ce dernier ve
nant de s'établi1· à Alexandrie. 

Et quo ique t1'ès feune encore, la figure de 
Mali.sucl pacha s'aj'fïrme de telle manière 
qu' il est nommé lllemb·r e du Contentie·ux rie 
l 'Etal. a11ant l a charge de soutenir la dé
f ense clt~ Gotwernement Egyptien près ce 
T1·il.wn11l: il r'St éga lem en t nommé le repré
sentant et l 'avocat conseil du Crédit Fon
cier Egupticn el des p1· incipales Banques 
hy pothécai1'es qui venaien t de se constituer 
successivement afin de Tépondre aux be
soins j'in anc iers elu Pays. 

T els avaient été alors le pres tige de sa 
personnalilr', l'autorité de son caTactère, la 
va leur et le mérite des seTvices rendus, q·ue 
le Gouvcmcmrmt Egyptien, en récompense 
ti f' Sf'S sr• t·l' icPs, u ten'll à lwnnew· cie lui oc
troyer le 11lus haut tit r e honorijïqtw auquel 
nn simple c itouen pHisse as7J irr r, celui de 
pacha. 

Rien 7Jius, cl r puis 1913 jusqu 'à 1935, so'it 
pendant v ingt-deux ans, Mal..:sud pacha 
u.pn i t r; lr; le f) élégu r; elu Co nseil auprès de ce 
Tribunal , et depu is que, grâce ù ses démar
clws et sa 7Je't'sévrha.nce, les avocats de 
Mansourah ({.Valent été adm is à j'a i1·e partie 
!lu Conseil de l 'O rdre . il en a to ujours fait 
J!ll.'l ' fi f'. jii St fl/ .' 1111 four nt"t lu 111alaclie et l 'âge, 
auunt r; lnïtnlr; ses j'orees, t.' ob/.ig1'rcnt it se 
r r;s ign er à ·un r· r ctnti/c j'orcéc . 

Mali"s·uclpac!J a a r'té et demeure un e gran
cie /Ï[J ll1'r' cie no li'C Ban·eau. 

Sr's con rwissan ccs. _j uridiques, son amour 
pou·r l a j ustice, la conception qt~'il avait du 
d1·oit , la J'cTmcté dr' son carac tère, son at
ta.chenl r nt à. la 7Jro(cssion ct entin son sou
ri de la dignilr! JJTOj'r'ss ionne lle, j'aisaient de 
i\fahsnd pacfta un homm e cle pTcmier plan, 
une personnalité à. 7Jrtrt , et clont la m émoire 
demr'uTc t·a incj'j'a.çoblc 7Jarn1i nous. 

Cependœnt, 11en nom.breux sont ceux qui, 
dans l rs générations actw?Ues, avaient con
nn Ma.l>sucl paella. ·intim e et a vaient pu ap
préc icT srs q·1ralil és de cœur. 

Et cewr. qui, cO'Inm.e moi-mêm e, avaient 
et~ I.e bonhev ·r rl' ètrc hono rés de son amitié, 
en gardcmnt un sovven'ir inoubliable. 

Malrsucl pacha. était l'ami /.e plus sûr et le 
pl ns dévoué, ne faisant jamais marché de 
son alfec t'ion , étant toujou1·s pTêt 11 rendre 
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. acc ueillant l es f e unes avec une af-
servzc~, e~tru. ise , étant t ot~jottrs prêt à l es 
[abtltl~ . ·cl/aque occasion et à l es a ider à 
gtadel ~~e r tes difficultés pro{essionnel/es 
sur~~o;motiches elu métier. . . . 
et 1 .. ,0 11 acti vi t é ne se bornwt J!Ot.nt a 

,\lalo ~irs enve rs l es amis, il gardait aa 
ces de~ son âme une place d e ]Jréc~ilec tion 
fond d et ~.,·en qur ces d c nuc 1·es an-JJarrca u · • v • 
au ï s'doit 1·et in:, û co ntrc-CI.f' lll', d e la 
twes. !ive [l[alrs1td pacha ne s'était jamais 
t•W ac. ' · de son so rt ct il consc;rva it [' ·interessl' • · 
te> Barreall . auquel. il se sen t a it ]Jro[ o nLlé-
a cet n1: /utile son alfec ttt.euse so llic itude. 
men ' l · t t l ' f/'l. ·l·ussi, grande est a tns esse c a. IC-
.·11 de tu 11s, c l ces srnttments se r ont, Je l e 

110 llaite un réconf ort et une conso lation 
50~,. tuu' · ses cn {rmts, nos con[rc'rl's I r Bd-
1'0mûer lJa lir icl Ma lrsull i.J e lf cl lllc llcnru 
~~aliSitd , ses trois fUtes Me~clamcs Edith 
Malislld. naumoncl .")cfl emctl ct llob ert 
1/0itl/ion. et so11 g cntl·rc M e l~uymon({ Sc ll c-
1cil à qui . an nom dn Barrccw ct c/n fond 

:;11 c:œ 1u·. j' e.r]Jrim.e notre. tristesse c t (a 
dresse nus condoleances emurs "· 

Habib Fcilml y bey, Pn:·:-:idcn l ll<' ln Uwm

bre. s'exprima ainsi: 

" La .\layis lra/H:r e L\1 iJ' IC s'associe lie toul 
cœur au.r noli/cs sentiments iftt' i :Jil 'Ollt'C l e 
Barreau Jll"'r son chf'l' d isparu. 

Feu .\le lii'J:antlre i\la l>swl pue/ut ëlait 
1111 grand tu·octtl elon/ lu longu e cl /nil/ant e· 
carrière 11 JII<'S(j tt e duu: autan/ 'fll e n o ire 
rld:re I nstitution. 

Ses haulr·~ tfttalitr;s lui ont ra l u l' estime 
de tuus . . \J uuislrats, acuculs et / onclioonai
res, ga rdi'I'•J tlt rle lui pou1· touJours. ttn sou
t•enir Clllfii'Cittl d e lu p l us pmfui/1' cuulia
li/é. 

Les seiTÎI'CS a)J]JrëriulJ/t's IJIIÏI rt s11 dis
fWIISt'l' ,; fu ,1/ayistuttlll'l' l't 1111 fi tllï'l'llll. 
l'on/ tift•r,• ,; la plus 1/lt lltl' tli!JIIilr ;. 1'/ f11i ont 
ralu l'all l'nlio o uienrl'illanft' t/11 Sullt' l' l'ltill 
dit Pa ys. qui lui a octruyë l es titre.~ /l's ]Jlus 
IIOI!OI'i/ÏIJ 1/I'S. 

C'est t!uiJt ' IIVf'C un prof ond regre t IJtt.e 
llOIIS dr'tJiuJïJtl s su mort qui es t l'l'llll l' a che
t'Cl' till!' f'i,• tii'S JiliiS )ii'OUf'S ('/ /11/J{)/'Î I'ttSC.~. 

.\ sa fuinille, r) Sf'S /if s et à tout l e JJaT
reatl. tlOIIS r'.r )ll 'illlons nos cundult:flt l r'l's les 
plus t:i'L<'S. 

Notl<' lris/r>ssr' r t n o tre regret se ront ce-
1!Cntlaot ufl r; tl ll t;.\. !l11 {oit rf/Ir' f t' l'iu ·r di.~pu
rua laissr' 1111 sr'I'IJin· ti f' l u J ustin• i/r •s fils 
IJHI 'l'l'jtr~/ r'I'U !I/. tOVjO!li'S SI/ !lO{J/t' j'iyure ». 

~!. Jê Cltd du P<.u ·qu Pl .\loukltl n r l,e,,- . pn)
ocnlu t•ftl'iit l' tt c:t:s tcnur·:-: l'lto t ttll~<lg·r· 1·l IC's 

conùolt\\Jwr·s <le la i\[ ;,gi·-;lratlll '<' <l• ~ llfllll: 
" Monsir•ut le Pn:sident. 

. \lonsit'l/1' Ir f)dr:uur; i/1' l ' Ou/ri' . 

.\!essieu rs, 

.. lu rt om 1/u llli nisli' re L'uulic . ir· 111 ' asso
~;P UU (~( ' lfÎ/IJIIi V if'rt[ r/C /'I'IIJ!JICI' ir· illlfï '('(IU 
· Ille 1 11 la )Jersonn e tlu IJO IJC'II rll's uro
cuts .\! , . 1 If'. ra nrt1·r· Mu !>suc/ p.r((' //11 . 

tiÀ!tu·a.nl st t lonyne Cï iiTit' rc con1111 f' rt t·oca_t 
lan~uumft, M e Maf.·sucl Jla CIIU. f}(ll. la t'/

auefo· Iii' S({ J! C1'S01111rili / r;, )ill/' SfJil fï/lïtC/1;
r/e, a Slt Yll!fll1'1' l'cstimf' cl l rt Slf111fmllli e dl' 
ous sn ·· 1 Il · · <:> ïJ t'gtws et til' lu Magistrature. 

l'a~epuis r/ 1.w~qves antu;es , sun ymnr! âge 
it 1.~lllfo rc~ 11 ne T!lvs f n:rJtWnter ! tt l1arrc. 
à 1 stwt nr'l!n?IW'ins al/a c /" ; par la J!l'nsée 

out ce 'fltt tou ch ait l a viC' rl11 IJaiTrrw . 
F:t c'nt · · · mon · a!nst fJ11f', rl11 ]. illl s 7n·ott~{l(/ cie 

dist· cœ1.rr, .1 expnme à t o u.l c sa j rmu l/ e, 1111. 
be! mqul' liûtonnier M c Galn·il'f 1\'la l.· sucl 
r.d1:.se votr: e3;cellrmt confrè?·r 111 e JI r>nn1 
en rte 11

1 
ct a tous r:ert.r fJtW cc li i' mort met 

cr,· ut • mes 1·ives e t sincères r·mu/n léan-
"· 
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Néct·ologie. 

C'e::; t avec un profond rcgrol que nous 
avon::; appris Je deuil cru el qui vien t do 
frapper n otre I'Xl'o ll cnl confrèr e ct ami Mc 
Alberto Stubilc en lu personne de sa mère 
I sabelle Stnbi l c, décédée, Mct·c t·cdi dern ier, 
ù Alexandrie. 

1 ou s l e prions, ains i quo sa fnmill e, de 
croi r e ü ln. grnnclo pnrt que nous prenons 
ü l eur douleur. 

Les Chamhres de ti·ois Conseiller·s 
it la Com·. 

Cununc il anke hien sou,·cnt, la Loi No. 
G de 193D u "u le jour nu moment où 
u,·uicnL praliiptcntctü disparu les J'tlisons 
qui, pendant lougtcmps, avaient conuJtandé 
ce tte réforlll c l ég islativP. 

J , 'insu ffi ::;ancn numérique de::; magistrats 
de,·unt l'cncotulJrCnJCill de::; rolc::; rendait 
iltt..li spen salJic, il y a quel ques année::; Pn
co rt·. ln t'l'éa lion cl'uuo qualri èmc Cl tnmbrc 
à la COlll' cl'AppPl .\Ji xLC'. Pour des Jllotifs 
lJUdgélni rcs, 011 s'élu il. ulor::; avisô que 
ccdn incs a ffuil ·c·s, so uJniscs en pt·cmii ·L·c 
inslancc ù tm juge unitruc, pounaicnt sans 
int:Oll\·(·nicnl èt 1·c cléYo luos en degré d'ap
pel i1 un ('O ll i·g(' rlc l1 ·o is magistrul s sculc
IIH' ttl. V c la snrlt', pC'n sa il-ült , l'augntcntn
lioll elu nnmiJt·e cles Conseillers punn-ait 
~· ln• t·Ps l rcintc nu plus strid ntinintllnl, ct 
l'exp<'·dil ion clc:; affaires n 'en scnliL pus 
utoirt.s fa,·ilil ét'. 

,\ 1ais. en Egyplc L·omntc en IJicn cl'autres 
pu ys, il !t C ::; uffit pas qu'une r éfomw ::;oil. 
Jogi,ruc, Jll<.llitpi(', d cl c ::;olu li on ais(•c puur 
qu'elle suil. aussilùt 1·éa li séo. 

El ,.'cs l <lin s i, il I ' IH'llf'(' ol1, par lt•s Pfi'C' t s 
coml,in(·s d<' la cri ;:;c L'cr.nontiquc Pt Iles 
.\t·t·• n·d :-: d e 1'-ltllilrcu:;, lu Cuu1· d' .\ppPl 
.\JixlP Yo il :-:';illé•gcr sc' IJ:-:il,l l' ill ent s('s rôl es, 
qtlC Je nw~·C'n lui c::; l enfin fourni cl c les 
l i.qllitl Ci' l!hi S \·i[ C. 

(:oli\'C'IWil-il. cl~uts l'Cs coudili on s, de· l'réer 
rll's mainl cllill t l ce lte CllamlJt·c supplhtwn
lairc, il 1 mi s con seill er s, dont la loi nul!
, .!' Ile Yi l' ll[ Sl'liii' IIJ I'lll de jlCI'lill'lli'C ltllS[i
lu[iOl1 ·? 

on n·a ]>flilll ] 'l' lt sé qu 'e n cour::; cl'cx!'l'l'icc 
jllili<·iilif·r· , il .\· t•t'fl llli .. (C' llt'C il II! Od ifit •f· lill 
l t t'· !-(lt'lllCill (lp :-;t'l'\'ic:C' dé•jù Hl'l'l.,lé. 

.\u :-:;:; i l n Cullr, r·11 sof t A ::;sPn thlt'•c Cén c'!
J<tlr du 7 I,.L'VÜC'I' cm tt'Ullt, s 'es t-ell e con
l l' lllét' il'<ldilplt·r pi<tliquPrnrtll la s ilunlion 
pruliqu o il lu ltou\·cll n légi slu lioll. Elle u 
dllil(', f'Olll ' IÏJ Js l<tlil , clt'·cillé qu e l e::; uff<til'l' s 
jug(:es c:H JH'Clllif'l . rc~""1·t par un juge U1li 
C[liC', luul ('Il dt •)JJI'III<llll ill SI'I' it C;:; illl n)] O 

de ··cliC' rl es Ul<~lllbrcs qni éln il déjù uppcJ<'oc 
a c·n c:O tti l<.dli'l ~ "' Il' l<t lm:-:c de lu rt'·pnrlifion 
nc lu elk. sc'l<tit•ftl appelées C'L plaidt''t'S, en 
fi11 cl 'audi Ci ti ·c, it la 1·c·p1· ist', dt'\ 'i tllt la Jrrt·m c 
Clt<~llllirc ",-,.,. lilll' C<JJJI]>Os iliun 1·éduito, 
pnr YO i l' dt' rc'"'''"'r·nl, it !ruis nwgis ll <l l::; 
SC IIII'inf'llt. 

L a JH'Ot'hni llt~ sf's"iou d e la Cmrr· d'Assises. 

f.' .\ ssc·m i>I L't' c,·. i,t'·rnle rlc la Cour d'.\ppPl 
;\li x l e n. l e 7 J<0v l·if' f· couran l , t·cspcl:tivc
lltt~ nl fix(~ iii iX ;(() t·l '27 .\l ars prodw.in l'ou
,·cr lli iC dl' la pr1wltninn sessiun de 1<1 C01 1r 
11'. \ ss iscs <Ill C:ni1·<· ct <'t A l nxandric. 

Le ,·envoi des adjuflieations sur· cxt•!" ufiou 
J'orTt~c vist'~cs pn l' l a Loi No. 7:1 de 1 !13H. 

;\ ux lt•f·llli'S du J'u1·t. :1 1 de ln Loi No. 3 
<li' l !l:l!) n·ln li ve <.tu r èglement des dcltcs 
ltypu lld!c<tircs, o1tl (: té, comme on sail., 
SllSJII'rllh les jusq t1' a1.1 30 Juin 1û39 .l es adju-
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dicalions sur ex él:uliun fl)rcé C' visée· par la 
Loi No. 7:3 de LD38. 

Dans la t·éalit{' des l' l1 oscs, c 'est un 
nouveau mo!·ato1·ium dl' plu s de neuf mois 
qui a été implicitmnc1ü tléeirlc\ ca1· le tet·me 
théot'iqucmen t p1 ·év u du11 s la l o i est préci
::;ément l e début de la périodf' rlc vuculions, 
au cours de laque ll e, depuis plu sieurs a u
nées, i l c::;t d('~o rmai s <le pra!.iquc de sup
pnmer les audwnœs des c l'iécs. 
. Aussi hien, pom· concili e!' l es pl'escl'ip

tlons elu C:odc de Proeédtll ·l' nv oc r:cllcs rln 
l a nouvelle loi d'cxœp tion. l 'Assemblée 
Généra le de la Cour d 'AppC'l Mixte, tenue 
l e 7 F é'v l·icr courant, a-t-elle (Wcidé que l es 
a ffa ire::; de cctlc l'al(•gori c seront ren
voyées d'office h la prcmicro audien ce utile 
après l e 30 Juin HJ3fl sans fi xnlion de date 
le soin rcvennnt aux part ics clc les t·eprPn~ 
clrc en lemps oppol'lun iJJ)I'i•s l'accompl i s
sement des fomwlil és écli c l él's <'t ccL effet 
par l e Colle dc PrcwéilrJI'<'. 

Distiuctious. 

C'est avec un plaisir toul J.n l'li C'u li er fUC 
nous avons Dllpris que Ahmed Mnzloum 
bey, le di s tingué Conseiller il ln Cou1· d '.\p
pcl Mixte, v ient de sc \ "O it· cl·'fé~rot· la C l' il
v a le de Commandeur clc li! ':ouronn c d'I
talie. 

A l'occns ion de celle fl<llll'u :w cli:-:linclion, 
nous lui exprimons uos l>i cn dlnlcul'cuscs 
féli citations. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

La delle liligicuse d'un ("ommf'rf:aut, dé
Iinilh·emc n L eow.;.:t( ' i'h.' etl ju . ..;Lit'(' il un 
moment où cclui-l'i a cess(! d(' faire le 
commCI'<"C, ne satn·aH faire l'objet 
<l'lllnc action en faillite. 
(.\ff. Drcsdnc r lJanlè c . Clic .lrripol). 

L'arL. 202 du Coùc de Commerce dis
pose qu e « toul commcr~·n nl qui cesse 
:;c~ pai em cn l.::: po ur· rilison d ïnsol vab ili
té aclucllc c::;L en élaL de filillite ». 1\ux 
termes de l'art.. 20·1, «la failli le elu com
mcr~·anl qui a cessô :;cs paiements sera 
déclarée par jugem en t r rnclu :::;o it sur la 
déclaration du Jailli, soit ;'t la demande 
d'un ou p lusieurs créaneirr::;, so iL s ur la 
rcquètc du ;\lini~tl:re Pu})lic. so iL d'of
fice» . 

En l'éLa t de ces dis pos iti on s, la per
:;onnc qui s'csL retirée elu commerce, 
Jorlunc failc ou, plus si mpl cm cnL, à un 
moment où elle n'était pas au-dessous 
de ses affaire , mais qui a \·ait une dette 
liLig icu sc, saurait-el le, ce lte delLe ayant 
été judic iairement all'irméc par ln. ~uitc, 
être assignée en fa illit e en cas cie non 
règlcmcn !. '! 

En sc plaçanl au momen L où, par au
Lori Lé de jus tice, ce lte deLle dcvinL ex ig i
ble, il irait de soi que, n'étanL alors plus 
cell e d'un commerçan t., son défauL de 
règlement échapperai L aux di s pos itions 
des art. 202 c L 20lt du Code d e Commer
cc. 

1\ti a is ne fauL-il pas, sc plaçanl au mo
menL où la deLle étaiL née, faire rétroa
g ir à cc momcnl sa consécration j udi
ciaire? 
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Sans envisager cette d ualité de con
ception, le Tribunal de Commerce de 
Mansourah, par jugement du 19 Décem
bre 1938, a directement fond é son opi
nion sur le principe qu ' un ex-comm er
çant, retiré des affa ires e t qui n 'é tait pas 
en état de cessaLion de paiem ents lors
qu 'il était commerçant, ne peut être dé
claré en é tat de faillite pour défaut de 
pa iement d'une deLle commerciale judi
ciairement consacrée depuis lors. 

L'espèce se présentait ainsi: 
La Dre.sdner Bank, créan cière de lVI. 

Elie Arripol d 'une somme de 758 livres 
en vertu d 'un jugement du Tribunal de 
Commerce d'Alexandrie du 23 Janvier 
1933, confirmé par un arrêt de la Cour 
r endu le 2 Février 1938, l'avait assigné 
en faillite par devant le Tribunal de 
Commerce de Man sourah. 

M. Arripol plaida l'irrecevabilité de 
l'action. 

Ses arguments é taient les suivants: 
Au moment où il s'é tait retiré des af

faires, il était in bonis et nullement en 
état de cessation de paiements. Or, il 
était de jurisprudence constan te en la 
m atière qu'on ne pouvait déclarer en 
état de faillite un ex-commerça nt r etiré 
des affaires alors qu'il n 'é tail pas en état 
de cessation de paiements lorsqu'il était 
commerçant. Lorsqu 'il s'é tait reLiré des 
a ffaires, 11 n'était nullement en décon
fiture, m ais bièn dans un éta t florissant 
qui attestait que son actif dépassai t son 
passif. Pour le surplus, l'action de la 
Dresdner Bank ne présentait aucun inté
rêt vu qu e sa créan ce était amplemen t 
garantie par deux hypothèques en pre
mier rang s ur un immeuble à Siouf et 
un e villa à Alexandrie. 

Et de conclure qu'en J' é tat toute pro
cédure autre qu e l:Clie de ! expropria tion 
co nstituerait un abus de droit. 

A l' app ui de la recevabilité e t du bien 
fond é de son action, la Drcsdner Bank 
fit valoir cette argumen talion. 

En affirm ant qu 'il avait cessé de fa ire 
le commerce, M. Elie Arripol énonçait 
un fait qu i é tait controuvé par la qualité 
de commerçant qui n 'avait cessé de lui 
ê tre donnée ct qu· il avai t, pour sa part, 
toujours reconn ue. Dans lous les cas, il 
é tait inexact qu ' 8li e Arripol aurait cessé 
de faire le cormnerce depuis 193.2, vu que, 
clans un ac te de ven te signé de lui en 
Décembre 1933, il avait reconnu sa qua
lité de négocian t, et que l'arrê t de la 
Cour du 2 Février 1938 l'avait égalemen t 
qualifié de tel. Il é tai t à tout le moins un 
fait cer tain, c'était que s i E lie Arripol 
a v ait cessé de Jaire le commerce, cela 
avait été postérieurement au jugem ent 
qui avait été rendu contre lui le 23 J an
vier 1933. 

Or, so utint la Banque, un non com
merçant peut être déclaré en faillite 
après qu 'il a cessé de faire le commerce' 
en raison du non paiement de dette~ 
contractées alors qu 'il était commerçant. 
Tel était le cas de l'espèce, puisque la 
dette con ~raclée résultait d 'avances qui 
avaient été consenties à Arripol en basf:' 
d'un contrat de commission pour ven
dre intervenu en Novembre 1930. 

En conséquence, conclut la Banque 
sur ce point, même si l'on devait ad
mettre qu 'Elie Arripol avait cessé de 
faire le commerce en 1932, il n'en devrait 
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pas moins ê tre déclaré en faillite, vu que 
la date à laquelle était née la créance en 
ques tion é tait antérieure ù celle de la 
cessation du commerce. 

La Dresdner Bank contes ta d 'autre 
part que sa créance fût amplement co u
verte par les aHectations hypothécaires 
pri ses sur des immeubles de son débi
teur. 

Quoi qu 'il en fût, la faillite d'un com
merçant devait, dit-elle, ê tre prononcée 
si les cond itions requises par la loi 
é tai ent remplies, e t cela san s que besoin 
fût de prendre en considération le but 
pratique de la mise en failli te. 

Le Tribunal de Commerce de Mansou
rah, présidé par Habib F ahmy bey rap
pela dès l'abord, dans son jugement du 
19 Décembre 1938, que, d'après l'ar t. 202 
elu Code de Commerce Mixte, deux 
conditions sont posées pour la r eceva
bilité de l'ac tion en faillite: que le dé
fendeur a it cessé ses paiements; et qu 'il 
a it é té commerçant lors de la cessa tion 
de ses pa iemen ls. En conséquen ce, dit
il, il éta it de principe qu ' un ex-commer
çant retiré des affa ires, et qui n'était pas 
en é tat de cessa tion de paiements lors
qu 'il é tait commerçan t, n e pouvait être 
déclaré en état de faillite. 

Elie Arripol avait produit aux débats 
une lettre de la Ionian Bank datée elu 3 
Août 1938, a insi qu 'une lettre de la Bar
clays Bank ela tée cl u 23 Mai Hl33, a ttes
tant qu 'il avait cessé de faire le com
merc·e ùu coton depui s le mois de Mars 
1933. 

Ce tte production, dit le Tribunal, prou
va it à s uf.fi sancc de cl roi t que, depuis 
cette époque, Arripol n 'é tait plus com
merçant. Le fait qu'Arripol s 'était de
puis, comme la Drcsdn er l'avait préten
du, q ua lifi é de commerçant, ainsi que 
la qualifi ca ti on de négociant qu i lui avait 
été donnée c L par le jugem ent de 1933 
c t par l'arrêt de 1938, n e suffisaient 
point, elit Je Tribun a l, ~t prouver le con
traire. El ccc i pour la raison que la vic 
conuncrcia le d 'un n égociant de coton, 
pour la période allant cle 1932 à 1938, n e 
résullait point cles qualifica ti ons, non 
contes tée::; 11ar lui , qui lui ava ient été 
données dan s des ad cs judicia ires à 
l' occasion d'un procè::; relat.if à un com
merce re mon tant à 1930. 

San s cloute, releva le Tr ibun a l, la 
créance de la Dresdner Bank remon tait
ell e ü 1930, c·c::; l-ü-di rc ü une époqu e où 
Arripol é ta it comn1erçanl, mais, a jou ta
t-il , il n'en all ait pa s moins que l:e ttc 
créance avait é té liti gie use jusqu 'a u 2 
FéHICr 1 ü38, date ù laqu ell e la Cour 
ava it rendu ::;o n arrê t. Or, dit le Tribu
nal, invoquant l' a utorité de Thaller, «il 
es t cons tant que le refus de payer une 
dette litig ieuse ne cons titue pas un e ces
sation de paiements». Il s'en suivait 
qu 'Arripol n'aurait pu être déclaré en 
fa illite pour refus de régler sa dette que 
s' il avait été prouvé qu 'il avait é té com
m erçant le 2 Février 1938. Le con traire 
ayant é té établi , il s'ensuivait que l'ac
tion en fai llite était irrec.evable. 

Le Tribunal n 'en es tima pas moins 
devoir aborder l'examen de J'argument 
développé par Elie ArripoJ, déduit de 
l'ample garantie qu e constituaient pour 
la Dresdner Bank les hypothèques en 
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premier rang qu 'il lui avait consentie" 
sur deux immeubles. " 

Ce t argument, _dit le Tribunal, ne pou
vait pas ê tre pris en considération vu 
que la cessation de paiements par' un 
commerçant suffit seul e à entraîner sa 
déclaration en faillit e, et qu e le commer
çant qui cesse en fait ses paiements 
peut être mis en faillite même quand il 
est sol v able, même si son ac tif est supé
rieur à son passif. Il est en effe t des 
fa illites ou des liquida tions judiciaires 
dans lesquelles les créanciers sont en
tièrement remboursés. Cela suppose évi
demment, dit le Tribunal, que, dans ces 
h ypo thèses, l'actif du débiteur était au 
moins égal à son passif e t m ême supé
rieur, puisqu'il avait suffi même à ac
quitter les frais de justice. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Le droit de poursuite du c t'éancicr de 
fournitures contre les enfants du 
débiteur. 
c·est une situation fréqu ente en lemps 

de crise. Un Journisscur livre, par exem
ple, des denrées alimentaires ou des 
prod uits de ménage à une famille. En 
principe, ses débiteurs directs sont le 
chef de famill e e t sa femme qui lui ont 
commandé ces marchandises et se sont 
engagés à les lui payer. Supposons, par 
hypothèse, que les parents soien t sans 
ressources, en é ta t de chômage ou sans 
s ituation, le fourni sse ur pourra-t-il exé
cuter directement pour le recouvrement 
du prix de ses fournitures contre les 
enfanl.s de ses débiteurs, qui offrent une 
surl'ace ct qui travaillent, mai s qui n'on!. 
pas cu de liens de droit directs ayec 
lui ? 

La ques tion s'es t posée récemment de
vant Je Juge de paix de l'Isle-Adam. 

Piebourg sc di sait créancier des 
époux Laro <:he pour une somme cie 730 
francs à raison clc fournitures de pain ; 
clans les termes Llc la loi s ur la saisie
arrêt des pe lits lrai lem en l::; el salaires, 
il avai t obtenu, le 2D Juin 1938, une or
donnance du Juge de paix rautori ::;ant. 
ü sais ir-arrêter le clixi èmc ùcs salaires 
cle H.ené et Lucien Piau, enfan ts nat u
rel::; de 1\,Iadame Laroche, n ée Piau . De
vant le Juge de Paix cle l'Isle-Adam était. 
portée la demande en Ya lidit é de la sa i
sie-arrê t. 

Madame Laroche, cu qualité d'admi
ni s tratrice légale des b iens de ses en
fants mineurs, ct 1\I. Laroche, int crYc
nan t, con tes tai en t la sabie-arrê t cL de
mandaient sa mainlevée. Il s fai sa ien t. 
valoir d 'abord que le boulanger n·aYait 
pas de titre exécutoire e t en second lieu. 
qu'aucun lien de droit n 'existait entre 
lui e t les mineurs Piau. Le boulanger, 
de son côté, insistait sur le r èglement 
de sa fac ture e t invoquait la de tte a li
mentaire que les enfants avaient vis-à-· 
vis de leurs parents, ainsi d 'a illeurs que 
la circonstance qu'il s avaient, tout com
m e le restant de la famill e, tiré profit 
des fournitures du boulanger. 

Le Juge de Paix, M. 1.'héry, a répondu 
le 2:t Décembre 1938 de la fa ço n suivan
te: 
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t d'abord, dit l_e j_ugem ent, l'ab-
roude titre ne peut JUStifier lll: e m a ll1-

senc~ .1 es t admis que le Juge a 1 occa
Jevée d~ Jïn s lance en validité de :o:aisic
siOO, cul examiner le fond. Il res la !l 
arret Y recherc her s i les e nfa nts mineurs 
ctoncctébitcurs pouvaient êlte tenu ::; ü 
d~~ard des fournisseurs_ 
1 L Ju a·e de Paix commence par con ::; -

e L~ les enfan ts de Mme Laroche. 
taterés~ntés par elle, ont pu valablement 
I:eP: obligés à l'égard du fourni sse ur cl 
~~rl ient in con tes lable.menl en tant CJUO 
~ e f~urni turc de pain _fa ile par ce de rn ie r 
a ., ~eni ü la sa llsfaction de leu rs a\ai• - . 

propres besoms._ . . 0 , -

Mais il y ava it lie u, en outre, d cxa
iner s' ils é ta ien t également icn us d c 

;~même fo~r.nilurc e1: tant que cclle-t· i 
arait prof1lc a leur mcr.c e t au man de 
celle-ci. 

En ce qui concernait la m ère, le Juge 
fait appel aux art. 205 et s ui v . . du Cod? 
Civil: les m ineurs d~1vent a ss1s lancc a 
leur mère. Ce ll e-~ ! a111 ~ 1 q u~ so n m an 
étaient sans travail et demum s de, tou tes 
ressources ucpllls de longues ann ees. Le 
bou langer connaissait celle s itua ti on ct 
avai t eon:::cnti néamnoins un créd i t im
portant en considération d es gains des 
deux enfants. Et le juge d'affirmer le 
principe suivant: «Lorsqu'un commer
cant consent à un indigen t dont les 
énfants traYaillent une fourniture do 
première nécessité, il y a li eu d'accor
der à ce comrnerçant le droit de recou
rir contre les enfants; en décider au tre
ment ~crait violer le principe que nul 
n·a le droit de s 'enr-ichir aux dépe n s 
d'autrui». 

Le jup-e é tait sais i de la parL de::: dé 
fe ndeu r" d'u n e objection: aucune pen
sion n·aŒiL é Lé d emandée par le créan 
cier d'aliments, disait-on, ct le fourni:-
~eur qui élait un tiers e t ne pouvai t 
faire \ctloit' les actions personnelle ::; elu 
~on d1~lJileu r en pare ille matière ne 
JlOU\ctit imoquer la delle d'alimcnh. Le 
JUge cie pa ix répond à ce tte objccl ion 
en dbant que l'obligation a limen taire 
existe toujours virtuellement en la ver
sonne de ceux qui la doivent ct dev ient 
exigilJ!c du seul fait de l'indigence. Par 
SUite. Je:; m ineurs deva ien t ê tre lcnu " 
de supporter la part qui. leur incombai t 
du rhcf cie leur mère. 
.Par conlrc, en ce qui concernait. Je 
Sieur LctJ·ochc, il n'exis tait a u cun lien 
de parenté cL d'alliance entre lui c l le,; 
mineurs Piau; puisqu'il s' agi ssai t seu
lement du mari de leur mère, le:-; en
fants de I\ lme Laroche ne lui devaient 
~one pas d'aliments; il s ne pouvaient 
one ctre tenus de la part des fournitu

res correspondant à sa con sommation 
]lersonn elie. 

Tenant compte de ces circonstances, 
le Juge condamne les enfants· a u pa ie
ment des de ux-tiers de la somme récla
:mée et valide la saisie-arrê t à connu·
rence de ce lte somme. 

Toute s les communications concer
nant la rédac tion doivent être adressées 
au Rédactew· en Chef. 
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Agenda du Plaideur 
l , 'uffairc /Ja rou lill To ui c. Minisl (' r c 

etc l'i ntérieur, que ll01.J S uYuns J·upfJurl éc 
dan::; notre Nu. :21·5 1. du ID :\io\·c:Hil!l'c HJ:JX 
sous l e litre " l ,u CJII Cs ti on ci e L' ex lra cliliou 
d es étra ngc r s clepui. · la su ppressi on cle s 
Cap itulations», uppeléc l e G co11rnnt clcHIJil 
l u 11-c Clmmbrc elu Tribuna l Cidl elu Cait·c. 
o. suiJi une 1·cmi sc uu ü ~'l<.ll '':i proch a ilt. · 

- L 'a ffaire Co nlnl r' l·cial <.C: fis tules Gu oj' 
Egupt c. Gouvern cn w nt B(JUJJtic n, que no11 s 
avon,; ch roniqu éc clans notre 1'\o. 21G-i elu 
20 Déccn1hrc JU3!5 sm1s le litre "Cne vente 
conlcsléc », <tppc léc le ï courant d cYa n t l u 
3mc C hambre elu T1 ·ibunal Ci v il elu Caire, 
u subi une 1·cmise au 1-i Murs proc l1 a il1. 

- L 'a ffaire Dam e C .. . c. C ... r't C ... c. 
Dame C ... , que nous U\·ons ntpporléc clan s 
notre 1'\o. 2437 elu Hl OclolJrc 1\J0!5 sous Je 
tit1·e " Injures ct f a ibl esse d'esprit» , appe
l ée le 7 courant cleYanl le Tribunal Civil d e 
J\Ia.nsourah, a su iJi une remise au 7 .\lars 
p1·ocl1ain. 

- L'affaire Al e J. B . .. <: . Crédit Lyon
nais, que nous a \·ons chroniquéc clans 
notre :'\ o. 2370 du J 1 ~la i 1 \J3!5 sous le 
titre " Le confl it de l a. succession d'Es
pagne», appelée l e 8 <:ourant elevant la 
!re Ch ambre d e lu Cour, u subi une 1·emi se 
U ll '?:2 i\11-rs p r OC IJüil1 . 

L es affaires Soc;id{; des , \u touus 
cl '. Uexandric ct H. ne Marlilw d· Go ct , l. 
Zahra (C Go c. Munic ipalit é cl'. \l cJ·ancl ri e cl 
Ministère de l'in térieur, rruc nous avons 
ruppodécs clans n ol r c 0:u. ;21.08 cltt 11 Aoül 
1\)01:!, appel ées Je \) co urant clCYi..ll1L la. 2mc 
Chambre de l a Cour, ont subi UHC 1·emise 
au ;?3 .\lars prochain. 

- L'affaire .1dmi;zislralion des H ·a /i fs 
1-l.ouau.c c. L. .\. les Pr inces M oftamccl ,1 /IJ 
el. fl>rrt him H alim el Consorts. dont nous 
il\'() I IS J"CIIÜ II CO llll >i<' dU li S JI Oiiï' .'\<>. ::'4ü/ 
du :n lkccJnl>u· 1\I:JX sous 10 lil1·c " Des 
,;urp i·i,;e,; qu r: pt ' lil 1.,·.:-:l'rn•r uu ,-~-,··nnci•·r 

ll~[>ü iiJ(··,·uirc lu ,.,JJ1:-:Lii1Jii.nn CH \\'ak[ de::; 
l1iCII S d é•_jù li YIHlllll.'<!ll l'" "· <11JIH'l1-,C le !) COU· 
ruttl clt·\<llll la :.:'nH· CllnllliJI·,. rie l<l Cou,·, 
r; !"I ll> ; Ul1f' r CIJJi sc u11 !) .\lars pi·ul'IIHÎlt. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté dUJ Ministère des Finan~es No. 3 
de 1939 relatif aux droits d'accise sur 
les alcools. 

(Journal Offic iel !\'o. 11 du G F r;uic r l \)3\J ). 

l .n .\lilli s lt ·<· d,•s Filliiiwes. 
\. tl 1!' lléTII.:l du \l :-;,. ,Jirnlim' 1\l:J'l, 1·cla.tif 

uttx d1·r,i ls d ';_t~.,- i ;;t· sur les alr'onb; 
\'u 1'.\ITèl l: Jllilli :-; l l: r i f' l .'\ o . JO;) c·n date du 

;(.] J) (•ceJiilH·c 1\J:J'I· r, •ltllil' 1..1 11 :-.- d r u ils cl 'accisc 
sw les n lr·uols: 

Vtt Ir· 1 li.T I'CL du '2 .Jui11 ! \J:JS po1· lu ul mocli
fi,·u li011 d r~s droih d 'accise ou clc conson1-
Jit<.llioll su1· ce l-tain s ::u·lit.:lcs; 

Stll' la propos i tion elu Dircd!'lll' Généra.! 
de l'.\clllliiii stJ<IIi"l l des Douan es; 

AIII11:;TE: 

.\ l'l 1. - T. 'a rlicl u D d e 1':\n,.,t(: l11illisté
ric l :\o. :lOG cl t' 1 !J:l1- est abrogé· . 

,\ r·t. :2 . - I.e 1 >iredc u1· Génl:rnl de l'Acl
nis lrul ioa etes J.l otJUI ICS est clia rgé de l'exé
culiun dll J> r ésen l HITêlé (jlli en lrcra en v i
g ueur il. partir de l u dat e d e sa publ i catioll 
uu " .Jo urnal O{jïc iel ». 

Fait. l e G Zulll cdj c ll 13:Jï (:!G JaiiYicr 193\J). 

(.C.:ignr;) : .\!L\ŒD .\1.\IJEn. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A..u Tribunal d'Alexandrie. 

, t ut.Lic n cr> clti t) L'év ri c r Hl3\J. 

T C'r ruill dv p.1· . (i:H!I L•:.J u\·c·1· <:Oitslnw
li OIJS sis il Sd1ulz (Hanll •l1 ;. C'IJ 1« V ente 
\'olu1dai rC' Jr·u1 1 :'\i culuïdis cl HOI H'i·[,, .\ uri
lnuo (·sq .. <lcl jugés, :-;ur surc n c l1 èrt·. ù Lgo 
IJcs,.; IJcrg, illl IHïX cie I __ J•:. 1730; fmis I .. E. 
(it5.02:J lllill. 

- n ) D l'cd. el Il k i 1. sic; i 1 .\l us l1ullu rt 
lJ) -1: fcd., 1:3 ki1·. c l 1· sa lt. s is ù IJcclinga
IIie ll , .\lu rk uz ~Ulllii ((ill. ), Cil l'CX]li'O[<I'iH
IiOil Crédit L•'\JJWÎ L'l. Jigyp li•~n L·. OsiuaJt AII
II tecl D ou i a c t Cl.. udjugl:s illl l•Oursui\·aul, 
uu pri x 1·cspccli f de· 1 .. J·:. ():Ju: frui s 1 .. K 70 
c t Îiî:J n1ill . cl r __ J ~. :JI-\0 ; l'mis L.E. :.Jl,OïO 
11 til l. 

- 20 Sii lJ. illdi \·i:-: rlilliS lill lt' ITiiiii c!C J;) I :J 
l tt-.2 u\·c,· Ir,; :l illllii C'I iiJic·s ,. c~ lf'\ · és . sis ü 
.\t cxo.nclrie . . ki s1t1 Allarill<'. ·rue .\ sliCI', Cil 
l'ex propriati on l,.nr iclu .\IJadi c. Iloirs l. tnsc 
!\likhail Hi d 1 u~·, acljugé•s i't . \11 Cl l. a <: a lioun
g ui , uu prix d e L.E. ::(:); ft ·uis ' -- ' ~- ü!J ct 
:-l2::i Ill i l 1. 

- Tf>lï'UÙl cl· · ,,_,._ 1 '1·/.j(,l il\'(:<" ('()JISII'liL'
Li oiJ,.; :-;i,; il llmlra. lm1Jii•·11l cl'. \ L•·xanrlril'. 
Clt l' exprupriulion .\l uri,., P<tC'S<J ,._ 1\: a:-;srm 
llu ssn l> < h lJJ i.lJI. urljtlg,··s i1 lit 1Hlllr:-:uinHl1t·, 
illl p1· ix de I •. L l U; f1·ai:-: I .. L ·H.7Kl 111ill. 

- D fpcl. c l D ki1·. s i ,; ù 1\:C'Itdl . . \ln rknz 
Foun (<ih . ). f'll l'cxpi·(Jpriuli()tl Tl1c· l .uncl 
Bunk JJf Eg_vpl ,._ .\l oli iilllt'd lla,;sun 1.\.lln
lufallnll t' l Cls. adjugés ù ln pout·s11inmtr·. 
uu pt-ix de I .. E. :.JOU; f1·ai s I .. J~. (i\1.:2W mill . 

- T P11·ui 1t de p .c-. ::_;~,(;_x;-; n,.,.,. ,.,,IJstl ·ll<> 
li<JIIs si::; i1 IIurlrn. I><IIJiil'tl<' <L\I exandril', 
dCiï'i,··t·c· :'\llll7.liu . C'll l'c•xpJ·•'I"'iiilion Co::;1i 
Dourlnk is ,. _ .\I OIISI ; ll';l l :-:111i.lil 1 ~1 .\ \· ck .C't 
LI=-. adj11gé•,; il 1·\dJIIa .\l liliC'd .\bd t•l ilalim. 
<Ill "ri x d (' 1 .. J ~. :2 :J L ; r l'il i" 1 .. 1::. 0.~. -2 :Ju m il 1. 

- 1.0 fed .. :.J I kir. ,., x s;Jit. sis ù 1\:iiJrit. 
.\ün k uz Fowr '< i lt. ). ('Il ,., · -'1 >i·"pl'i ;il i< 111 Till ! 
l .and Hank or J~gypl ,. _ l111i t·s .\1.\- !-'olill1illt 
!Inssnn El (inrll<l C'l c:l,;. iidjli!-(0s it .la puur
sui\·alllC. au ]ll'ix dt> 1 .. 1·:. ~>Utl: ft·ui:-: L.L 
71.00:) lllill. 

- :3:3 red .. . :.:'0 kir. f'l 1 '1· :-:nil . :-:i:-: it fùtfl ' 
St •l illl. ;ld . dé·p. rle '\nl1il'l C:t~llil>illlil'L . \1 •''11 
1\i r, .\J. ;.u·ka z l\nf1 · J-:1 l ><l\\'ill' (J~· ··Il. ) , C' ll 
I'C':-.-propr in liun Tl1c 1.< 11111 l ln11k nf J ~g'_\ · pt c. 
ll oi1·s Bnh11 Hss i .\l. o ll <t lll t' d 1 :l l<i<lla. alljug(·s 
ù Iii pouJ·suinlldr. <Hl prix d•• I .. E. \:lOO; frtti::; 
I.. K ï7.D50 111ill. 

- T Ciï <tin df' Sï':l n,:: a\·L·v ,-un,;lt·uclinns 
::; i ,; ù Tanlall ((ill. ). f'll l't•xproprinlion Hi.ll "· 
c lil\'S nn.nk D. C. & 1). c. llam idai\'Ioltamcd 
l~l • 1\lw lifa C'l Cl:-:, udju~:.u··s ù y,)ussd 
:\aOLll1l n c lll <l . illl ]!l'iX til' 1 •. E. ;2;)00: frais 
I .. E . 1-\:l,\l:R\ lllill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri bun al de Mansourah 

et Délégation Judiciaire de Port=Fouad. 

Juge-Commissaire: HABHl BEY FAHMY. 

Jugements du 6 Février 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

:\'fohamad El Saycd Awad El Sanhit·, 11L'g. 
en engrais, indi g .. it .\ hott Kt'•bit·. L . .r. V c
nieri, syncl. Dnl c cess. pi1ir-n l . le :W. II .:n. 
H eu\·. n n .:Z2 .2 .:i \J pour nom . s_\ïid. d··· r. 

DIVEI\S. 
Abdel Monccm Jl)l'ahim El Banna . . '\uni. 

L. J . Vcnicri , comme sy 11 cl. clé !. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et j u diciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemam 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Srlivanl pro~..:ès-, ·er.IJal elu 1 Fl:nlcr 

1930. 
Par le Sieur J can Zorzopoulo. 
Contre la Dame "\méllc Coronis cL lu 

Dame Hélène vcu\·c P. Polyl<ll'illi::;. 
En vcrLu d'un procès-verbal de ~ai::;ir 

immobilière cJ u 8 1\Ia l'S Hl38. 
Objet de la vente: un terrain de 912 

p.c. ct 523, sur partie duquel c::; L élc ,·éc 
une construcLion cie 500 p.<'. composée 
d'un rez-clc-chaussrc ct de 3 é lagcs ~u
périeurs, s is à Al cxanclric, rue Barcli::;:-:i 
No. 1. 

l\lisc à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le poursuiYant, 

II. Girard ct A . Ayoub, 
513-A-1.78. Avocats ü la Cour. 

Suivant procès-verbal elu ·; Fr'•\'l'icr 
1930. 

Par le Sieur 1\halil Raad. 
Contre la· Dame Hélène Doucas. 
En vertu cl'un procès-verbal de sais ie 

immobilière (lu 15 Décembre J 038. 
Objet de la vente: un lerrain sis ~t 

Schutz (Ramlch ), cle 141.10 p.c. 20. 
i\Iisc à prix: L .E. 2500 outre les ïrai:-;. 

Pour le poursuivant, 
II. Girard et A. Ayoub, 

512-A-477. AvocaLs à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Janvict· 
1930. 

Par l\Iohi El Dinc ;\l y Ahmcd, fils de 
Ahm cd, de Abclcl Roussel, sans profc.-
sion, local, demeurant it Alexandrie, rue 
Ibn BaLtoula, No. 30, C'L en tanL que clc 
besoin par l\Ionsieur le Greffier en Chef 
elu Tribunal l\[ixlc cl'Alcxamlric. 

ConlJ'C la Dam e l•~l Sayccla Salem El 
Dalllichi, fille de Salem, de Dilhlichi, s u
jeLtc franÇ'ai sc, clemcurnnt cL domiciliée 
à, A lexandrie, rue E l J\'izam, No. 2J. 

Objet fiC la vente: une parrcllc de tcl'
rain de la supcrfiric de pir.s cAnés 2.-'J!i 
et. 3'1 cm., avce la con ·trurtion suréle
vée, savoir: une maison cl'llab iLaLion de 
2 é tages, le tont s is à la rue El 'T'oufi 
chiakhcL Ahmecl ITamza, l<ism Karmouz: 
Gouvernorat d'Alcxanrlrir num é ro de 
l'immeuble 35 'T'anzim. ' 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
ct rompor lcnL sans excep ti on ni ré se rve. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Ponr les limiLcs consulter Je Cahier 
clc::; Cbargcs. 

i\l.isc à pl'ix: L.K '/:JO outre les ftai s . 
Pour 1rs rcquC·t<lnl:-:, 

Dt·. G. Saléi·iiln, 
53;)-1\ -4[~.2 . A vocaL il la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
.\l :X ENCIIEHES PUULIQUF.b 

OE\',\'\"ï 1\1. LE .JUGE HELEGLE 
Al i:X AU.H JDIC\ TIOi\'S. 

Nota: pour les clauses f'l f:onditiOII'i 
r1e la vtmte consultf'r le CahiN 1les 
Charnes déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
t\UDIE'I(.;ES: dès les 9 heures du malin. 

Dale: l\Icrcrccli R l\lnr:; 10:30. 
A la requête du S ieur 1\driHn o Sla

gni, fils clc J'cu Luigi, clc feu Giontnni, 
propri6Lairc, ilali cn, clomic ili é à "\l cxun
clric, au Wardian (Mcx ) , 

Au préjudice des Sieurs \Ya clilt 
Choucri, J~l i as Choucl'i cL .\icolcts 
Choucri, to11 s Lrois fils cie J'cu Dimilri, 
de Jeu ConstanLin, rommcrÇ'anls, égyp
tien:;, domiciliés à Alcxandl'ic, rue 'T'a
nis J\'o. 10. 

En vcrlu cl'un prorès-\'C'rl)al de saisie 
immobilière du 20 Scplcmhrc l 031, 
huissier lTcffès, transcrit avec sa dénon
ciation le 17 Octobre 1037 sub J\'o. 3G5L 
(Alexandrie ). 

Ohjcl Ile la vente: 
Un Lerrain s is ü Ramlcll, station TJ)]'a

himich r! C:ilmp Cie César, banli eue cL\
lcxanclric, k ism Moharrcm-Bcy, clJin
khcL El Tbrahimich, Camp de César, 
Sporling Clt11J cL Tlad aril Ballari, Gou
vernorat cl'i\lcxandric, rues clc la Cor
niche, T<tnis ct Farah, d'une s11pcrf ici c 
cfJccLivc de 2140 p .c., mai s suivant les 
titres de 2001 p.c., formant les lots :\'os. 
37 cL 30 elu plan clc l'ingénieur Paul 
Pastorct cléposr au Greffe clti Tribunal 
Mixte d'Alcxandl'i c Je 2R Novembre L02R, 
No. 1893, avec troi s maisons dr rapport 
élevées sur le c!i l, Lerrain, cléer i tr s rom
mc su it: 

La ire maison de rapport, ~o . 10 lan
z im, rue 'T'anis , enregistrée it la l\funi
cipalité sub No. 1071, gar ida No. 71, to
me G, au nom de Choucri Frères, An
née 1934, ki sm Moharrcm-Bcy, occu)Ye 

Le texte des annonces doit être remis en doubl 
le premier exemplaire portant la signature d~ 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les rnanuscnts qui ne seraient point 
remis directement à ses g uichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un récépissé dat~
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adm!: 
nisti·ateur et le visa du caissier. 
vi{!;;, annonces sont classées par J'ubriques et par 

<;:epe11dant on est prié de TOUJOURS CONStTL
TEI,, a la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et inserées en DERNIERE HEURE. 

la parlic Sud elu tcnuin cL couvre une 
surface clc 1.00 m2. 

8llc r·omprcncl un ::;ous-sol partiel u 11 
rcz-cle-r·huusséc, trois (•lages supéri~m:; 
cL un élagc fic buanderies cL cie s(·
choirs. 

Lu 2mc mai so n sans numéro de lan
zim, sur la rue cie la CorniciJ c, crJrcuic;
ln5e il_lit !'funicipali lé sui) .\o. 101.2, 'ga
J·I<ia \ o . 1.'2, tom e li, au nom <le CIICJIH'I i 
F1·èrcs, <Jilltée 1031, kism :\[ollancm
Bc ~·, oc·cupc J'an g le .\'orcl-Ouc:.;t elu ler
rain cL cOU\TC une supcrfir·ie cie 2'10 m:?. 

Elle C'omprcncl un so us-sol parli r l du 
cülé .\'or<l, il usagr cl'appartcmcnl, ct l!IJ 
1 ez - clc-c lJ<llls~éc composé dr cleu.· ilJ!Jl<Ll'
iemcn ts. 

L;1 3mc maison :-tir la rue clr 1<1 Cor
nielle, sans numéro clc lanzim, enrcgi~
ln;c it la :\Tunicipalité sub .\'o. L07:J, pïi

I'icla 73, lomc 0, au nont de Cllnu<'l i Fn'>
rrs, éllllléC' 103-1, kism :\IohmTc'm-Rr·\·, 
couHr une ;;; upcrfi cic rie :2'10 m?. · 

EIIC' I'Ol11]H'C ll<l lill l'l'Z-rlC'-(']J<IIIS:-'('C :-'Ill' 
sous-sol. 

'T'el qur lr lou!. "<' potlt':-: uil. r! r·nm
JHJrlc a\·cc Lo1ts imnwt1b!cs pilr nntlll'r: 
r1u P<-lr drs!inrllion C! illsi CJU(' !oules <Jm<''
lioralion,; cL ronslrucliOil" qui pounnnL 
y c\lrc npporlérs rL cc sAns a11rnnc ex
crp!ion ni réscnr quclronqur. 

Pour les limiLcs consulter le Cilllicr 
dos Charg·e3. 

.\lise il prix: L.E. noon Oitli'(' k:-: fi'<IÎ:'. 
\ lexrtncJ rie, Ir J 0 FY·u ir r 1 ll3!l 

Pour le potlr:-:tli\ïtlll. 
Pi<'l 'l'f' Bit<'Os. il\\l('iil. 

Uall•: :\Icrcrcdi ;~ ?\Jar::; L93D. 
.\ la rl"quète de la ::Jociélé de:; Tcr

l'<lins <le la Ville cL\lcxandl'ic, ayant siL'
{H' <'t Al ex and ri c. 

Conll·c la D<1mc :\liil>rouka BrnL :\11-
cLJlla :\fo!Jamccl, propriélctin•, locale, clu
mirili(·c à Alexandrie. 

En H'l'lll d'un proc<'•s-vr•rh<il dr :-:ai:-:ir' 
immobi li ère elu 1er Décembre 1ll3U, hui s 
sirr A. l\Iicli, lransCI'i L Ir• 1!1 Déccm])n: 
:1!1:3(5 sub .\o . ..'J./R-1. 

Ohjcr de la , ·cnte: une pnrrcllc de ler
rain <le 88 p.c. 88 ; 00, J'ai:-;nn L partie du 
domaine clr GhciL El J~nalJ ù Alrxandrie, 
s u1 · la ri\'C Sud dtt <'ill1ill ;\IahmotJrlirll, 
l'tiC' J•; J Saaclaoui, ki sm !\armous, Jimit.éc: 
Xon l, parlic elu lo t l'\o . ~: Sud, rue El 
Sa<1daoui: Est, rue sans nom; Ouest, pro-
pridé Tl assan i\ly \'ou sse !'. . 

.\lise :l prix: L.K 20 Ot1lrc les frat8. 
AlcxallC!r ic, le 10 Février 1930. 

Pour la rcqll c' ranf<'. 
53lt-A-..'J8J. J. R Tiazan, avocilL 



i0/11 Février 1939, 

. Mercredi 8 Mars 1939. 
~~~-requê te de la D~une Agapi, __ épo:l
AE manuel Diamatidis , propnctaue, 

se ème domic iliée à AlcxanclrlC, rue de 
hell Il , 4(\ 

No. "· Franceu'·c la Dame Angelique veuve 
con . . . 1 • h ll' . · to vamvacan s, propncca1rc, c e-

Chi115 'miciliée à Alexandrie, rue Paolino 
ne, co 
\E 1 ~\~rtu d'un procès-verbal de sais ie 

11 ))i! ièrc du 10 Avril 1037, huissier 
ill1l~I~ e li transcri t au <;Jreffc des IIypo
A .. !CS 'ctu Tribunal lVhxle d 'Alcxa ndnc 
tiJeqL ~ 1 N J -38 ·Jg An·il 193' su) l o. ·.o. :. . - · 
Je Objet de la ve~le: la mmL~e. par m eil_:: 
·- ct·un terrain dune s upcrfiClC rle 108o 11" aYcr Jes eon s tr uc Lions y ·élevées, ]) c., ( . l ' ! b' t t ' · . - i~lanL en un e mm s on c 1a 1 a w n 

~~1 1-ct~ux étages, s is à Alexandrie, ~11c 
Paolino. \"o . .1, kism. 1\foharrem-Bcy, llTJ.-

osé à la Municipali té d'Alexandri e au 
\ 0111 etc l 'e:-.: proprié~ s ub No. G55 / :S t3 irn
:ncublc. limité : :\orel-O uest, par la ru e 
\ adda Bey :\fonka.sser, sc comp?sant d? 
cinq tronçon:::: le icr allant de l Oues t a 
IL't ~ur lit m . 03, le 2mc all an t Y ers le 
\ orel ~ur 0 m . 35, le 3mc a llant vers 
j·oue5t :::ur 3 m. 73, le 4me allant ver 
le Sud ~ur 0 m. 73 cL le omo all a n_L \'Crs 
J'E::t "ur 8 m. 55; Nord-Es t, parL10 par 
J'imnwuble \"o. G T a n zim d e la ru e El 
1\araman i. proprié t·é 1\Icn gu icla Boulos, 
parti!' de lïmmcuble \" o: 1~ 'J'a;12im,}uc 
Ell\;mtmnm, porLant auss1 le '\"o. 1 'l an
zim de la rue E l Saheb et le No. 3 ru c 
Paolino. proprié té cl es Hoirs Saad Rou
zika. sur :2A m . 30; Sud-Es t, par la pro
priété \"o. 1.0 Tan zim, s ise à la rue E l 
1\aramaiii r t ayant le :\ o. 1 Tanzim s ur 
la rue El Saheb cL le i\"o. 3 Tanz im rue 
Paolino, 1•ropriété des Hoirs Saad Rou
zika. ~ur :2\ m. :SG : Sud-Oues t, par la rue 
Paolino oi1 c:e Lroii\·c la porte d 'entrée, 
~ur :2 't 111. J ::J. 

\lisr il prix: L.E. 520 ou l1 c les frai s . 
Pour la. poursuivante, 

JI. Georgiadis e t S. Georgits is , 
32~·.\ - \ k:J. Avocats . 

Dale: ~fercrcd i 2:2 i'\lars 1939. 
A la requête de la H.aison Sociale 

« Le~ Fils de J. B. lVIi cha ca », s ociéLé 
mixte. uynnt. s iège i:t Alexandrie. 

Cont1·c le::; Hoirs de feu :\Iour_i Ah · El 
~leligui, "aYoir: " 

1.) Sa Yeun, Dame I<haclra Om i\lt 
med. 

Ses enfan ts: 
2. ) ,\hm cd :\Iours i Aly El l\Ieli g ui, 
3.) ?:akia :\Iours i Aly El Meligu i, 
!·l . ~m_ina l\Iours i Aly E l 1\Icli g ui, 
-~. ) ~allssa l\iours i il.ly El l\1elig ui, 
6. ) Sayeda Mours i Aly El l\1cli g ui. 

. Toue: propri é taires, locaux, domiciliés 
a .-\l cxand ric. 
. En Yer~u d'un procès-verbal de sais ie 
11~lm ob llwrc du ~ Décembre 1933, hui s
~tcr Hassan, Lranscr iL le 21 Décembre 
i933 sub :'\o. 6010. 

Objet de la vente : 

1 12 1\irats in d ivis dan s un e parcelle de 
tram_ de 156 1/3 p .c., s ise à Alcxan
puc, kl sm Karmou s, chiakhet Noubar 

1 acha, Gouvernorat cl 'Alexanclric, avec 
es construc tion s y élevées con s.is tant. 

c:n un rez-de-chaussée et 2 étages supé
rieurs · . d ams1 qu'un 3me é lagc composé 
lee ~l chambres, le elit immeubl e porLc 

No. 13 de la rue E l 1\'Iazarik No. 06, 
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garida o. 80, volu m e 1, inscrit au nom 
d es Sieurs Mours i Ali El M elig ui et Mo s
tafa Mohamed E l Bar, ch ia kh c l Abou 
Chahba, rue E l Koleib, le Lout limité: 
Nord, s ur H m . par le res tant elu lot 
propriété de Chalabia Bcnt Chccl icl c t 
Mohamecl Mohamed Aly; Sud, s ur H 
m. par la rue El l\lazarik où il y a d eux 
portes et une boulique; E s t, s ur 8 m. 
par le lo t No . 53, propriété de llag l\fah
moucl Scrag; Oues t, s ur 8 m. par une 
ruelle d e G m . de largeur d é nommée l'LlO 

El Kole ib. 
l\lise à prix: L.E. 100 ouLrc les J'ra is . 

Pour la poursuivanLc, 
508-A-473 N. Galiounghi, avocat. 

Uatc: Mercredi 8 I\ Iars 1039. 
A la requê te de la Dll c Anas la Ga

liounghi, ren ti ère, SlJj c lle ll cllènc, d omi
ciliée à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) L a Dame Fa lm a Ibrahim El lJ es

souki, 
2. ) La Dame Asma l iJraltim El Dcs:-;ou

ki, pro prié la ires, locales, ci om ici l iécs à 
Alexandrie. 

En vcl'lu d'un procès-YcrlJa l de :::a i::: ic 
immobilière du 3 Jan\'i cr 103ft, huissier 
A . Castronakis , transcr it. Je 22 J cuwier 
1!J3'J. sub No. 2!J1. 

Objet de la \ Cnte: :20 kirab par indi vis 
dan:; une m a ison s i::;c iL ."\l cxandr ic, 
qu a1· ti cr Ba b Siclra, rue du .\il .'\ o. :2~, 
comprenant. un tcnain de .l a s uperl'i c ic 
clc iU3 p .c. ct les co n ::: trudion s compo
sées d ' un rcz-dc-cltausséc c L de 3 é tages 
s upér ieur,; , immcub .l c municipal :\o. 17, 
gar ida lï, vo lurnc 1, chial\:hct Bab Siclra 
Ba h r i, ki:-m K arm o uz, in scriL au n om 
des J Loirs cl'.Rl Cheikh Des::;ou ki El J !. a
dari de l' année 1003, le tou l limité: E s l, 
par la rue elu Nil où sc trouve la porte; 
:\orel, par la propr ié té de i\lnnecl Gaber; 
Ouest, par la propriété 1 IHB' Bcllngui 
l\I andour; Sud, propriété .\I olutmecl AJJ
clcl Halim. 

Mise à JWix: L.E. 1::JO outre les J'rais . 
P our la pour .~ uiYantc, 

507-A-412 f\. Galiounghi, a \·ocal. 

Hatc : M crcrccli 8 r-.. ra r s J !J31J . 
A la requête clc la Da m e \" az ima Ha

n em i\bbas Y a kan, ès q. de n az ira el u 
\\ .Cl kf de l'c u la Da m e Aziza Jfanem Ya
Jwn. 

Au préjuùiœ de: 
1. ) l\Iadi ha 1 1 an cm Y a k an, f i Ile de Kim 

lit I ach a Yakan, de Tbrahirn P ach a Ya
l\:an, èsn. c L èsq. de tutrice de ses en
fants m in e urs, savoir: r-..Iohamecl, Zobci
cla, Am ina , Adlia c L Samiha. 

'l o us en fant:-; cie feu Allmed :\li ùllal 
Bey Abbas Yakan. 

2. ) Zcinab JJ a n em i\l!mccl l\J idhat Yu
k a n, fill e de Ahmcd l\l iclhat, de Abbas 
Pacha Yal,an. 

En: vertu d ' un procès-Ycrbal de sa is ie 
immobili ère du 2Î Juin 1938, tran scrit 
avec sa dénonciaLion au Bureau d es Hy
pothèques du 'l' r ibunal Mixte d 'Alexan
drie le J9 J uillct 1.038 s ub 1 o. 2539. 

Objcl do la vente: 
Un immeubl e, Lerrain ct cons tru c

t ions, de la s uperficie de 5545 m2 32 cm., 
s is à Alexandrie, chareh Laurens No. t1 

e t rue Abclel Moneem E l Dalil, ki sm El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandri e. 

Le elit immeub le es t composé d ' un 
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jard in d 'o rncmenL c t une co ur avec les 
co n s tru c tions s uint nles: 

i. ) Un salamlck. 
2.) Quatre maisons avec le urs dépen

dances. 
Une bûl i ·sc comlJ Oséc clc 8 pet ites 

chambres . 
Deux autres petites IJùli s:::cs iL l'entrée 

de l'immeuble. 
Les di ts bi ens so11 t. grevés d'une ins

cr iption au profil clc la l\Iorlgagc Co. 
cédée au CrécliL Foncier l~ gyplicn. 

T els qu e les d it:- b iens sc pours uiv ent 
c l comp orlcnl ::;an :- aucune cx('ep lion ni 
r ésc n ·c. 

!Jour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise il prix: L. l ,~ . 12000 ou lrc les frais. 
l'our la poursui ,·an le èsq., 

Félix Hamaoui, 
:Jlt:.:?-CA-18\J AvocaL i:t la Cour. 

Date: ~Icrcrccl i 8 .\lar~ 1 D3D. 
A la l'equête ûe .\ngclo Con:- lancl in ou, 

n égocian t, hellène, ~L Ba cnc: . 
Contre Saguich Bcnl Ilas;-;an Badaoui, 

pro prié la i re, loca le, ru c .\' abo ubi .l\ o. 3. 
Fn YC.rtu cl' un prorès-\·erbal elu :2. Oc

lolJL'C 1\J30 , hui::: s ier JJ cfH·:::, dénoncé le 
iU Octobre L!J33, hu i:::::: ier ( .amiolo, lrans
criL le :2ft Octobre 1U33, .l\ .-l. 1.9'!Î. 

Objel ùe la Ycnt e : U kiral;; incli\'Î::i cla n ::; 
une mahon d'un e c:upcrficic de :220 p .c., 
ü la r ue \"aboul:::i \" o. 3, ~L Al c:-.:andric. 

Pour les limilcs consulter le Cah ier 
de:,; ChG.rgcs. 

,\lise ù prix: 1-'.1':. IUO ou tre le:- frai:::. 
Pour le pour::;uinl!ll, 

.\'éclim Ualiounghi, 
510-A-~ 1;) AYocaL ü la Cour. 

Oatc: i\l crcrccli ~ ~lar::; l \J;JD. 
A la requèlc du Sieur ...\l ollamcd Bey 

Ayoub Clmrara, agi ::;san L e n sa quulilé 
d e \"azir ci e:~ \V a kJ's rte feu l braii im l'a
ella m F arik, prop1'iélairc, su jet. égyp
Li cn, clemcuranL au Caire, milla11 :-;ua
rèc: . 

Au préjudice tl u Sie ur :\lolmmccl EU. 
i\lo tt s Lafa CltériJ', fil s tic l'cu i\lou~lafa 
Cllérif, de feu J\lohamcd Cllérif, omde h 
etc ,\f allicL K arr Duoucl, i\larkuz 1\ afr E l 
Cheikh (Gha rbi c ll ), y demeurant. 

En vertu d 'un procè::;-,·erbal de l'huis
s ier ~Iax llcffè.:> en dale du 111 Avril 
1!J3ï conLcn a nL sai::: ic immobilière clé
non c·é par exp loiL Li e l'huissier D. 
ChryssauLis en date elu 2G "\.nil J937 c t 
Lran:::criL ave~ l' ac Lc clc clénon cialion au 
Bu reau des II y p o Lh èq uc::; tl u ~L'rib u nal 
Mixte d'A lexandrie le J.1 1\Iai 1D37 s ub 
No. 1079 (Gharbich). 

Objet de la Y cn te: lo l uniq uc. 
7 l'cdclan s, :S kirals cL ~ sailmcs cle 

lorr a ins s is ü ~ahic l Taw il rL .l\acilarl, 
i\Iarkaz Kafr E l C: l10ikl! (Gimrbicll ), cli
v isés comme s uit: 

1.. ) 2 fcclcl a n s cL 22 kirals au hocl F a
d li 1'\o. 8, parcell e i\o. H. 

2.) J l'ccldan, 23 kira Ls c L 1G sahmcs 
au !lod F adli No. 8, pa rcell e i\ o. ?0, in
div is cians 2 fcddan s, H kira ts ct ft c:ah
mcs. 

3.) 2 Jc<lda.n s, 7 J\ iraLs ct .1 :2 sa hmcs a n 
llocl Faclli No. 8, parcell es des ~os. 1:S 
c L 19. 

T els que les dits b ien s sc poursu i,·cnt 
ct comportent avec to us leurs acces
s o ires c l dépendances san s exception 
ni réserve aucune. 
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Pour les limites consu!Ler le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.E. 580 outre les frar s. 
Pour le poursuivant, 

580-DCA-582 Alex Green, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête elu Sieur Sydney Ezri, 

propriétaire, italien, domici lié à A.le~a.n
drie, rue SuHan Hussein, s urencheriS
seur. 

En l'expropriation poursuivie à la re
qu ê te cle The Land Bank of Egypt,_ so
ciété anonyme de siège à Alexandne: 

Contre les Hoirs cie Jeu Abele! Halrm 
Aly Battah, savoir : , 

1.) Eicha Hassan BatLah, sa mere, 
2.) 1\ larmar, fill e cie Youssef El Ga

raclaou i, sa veuve, prise èsn. personnel 
et èsq. de tutrice de ses enfan ts mt
neurs: a) Naima, b) Aly, c) IIanem, d) 
Eicha et e) Henclaoui, ct en tant que de 
besoin contre les dits cnJan ts elu cle 
cuj us représentés par eux-mêmes. pour 
le cas où ils seraient devenus maJeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ci liés à Ezbet Battah, district de Des
souk (Gharbieh ). 

En vertu d'un Drocès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Juillet 1935, huissier 
Knip ·, Lransc.:rit le 10 Août 1935, ~o. 
3227. 

Objet de la vente: 
14 fcddan s, 2 kirats cL .2.2 sahmes par 

inclivi · clans 21 Iecldans, 7 kirats e t 8 
sahmes cle terrains sis à Ezbct Battah, 
Markaz Dcssouk (Gharbieh), divisés 
comme suit : 

1.) 1 l'cddan, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod Barabit No. 1, kism awal, par
tie parcelle No. 6. 

2.) 2 Iecl clans, 9 kirats ct 1.2 salunes 
au même llod, kism awal, partie par
celles l'\os. 4 et 7. 

3.) 1 fc cldan et 9 kirats au même hocl, 
ki sm awal, partie parcelle No. 11. 

4. ) 3 fcddans, 14 kirats ct 8 sahmes 
au même hoc!, kism awal, partie par
cell c No. 21. 

5.) 1 feddan, 23 kirats ct 't sahmes au 
même hocl, kism awal, parcelle No. 28. 

6. ) 1 fccldan et 8 kirals au même hod, 
kism awal, nartie parcelle No. 32. 

7. ) 1 fecldan, 5 kirats e t 8 sahmes au 
hocl BarabiL No. 1, kism tani, partie par
celle Nos. 5 e t 6. 

8.) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au même hocl, kism tani, partie parcelle 
No. 6. 

9. ) 1 fcdclan au hod Battah No. 2, kism 
awal, parcelle No. 14. 

10.) 2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au ho cl BalLah No. 2, kism tani, parcel
le No. 7. 

11.) 1 fcdclan et 16 kira ts au même 
hocl, kism tani, parti e parcelle Nos. H 
et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
, Le~ dits biens a :raient été adjugés à 

1 audt cn ce de ce Tnbunal du 25 Janvier 
1939 au prix cle L.E. 270 outre les frais 
à The Land Bank of Egypt. 

Nouvelle m ise à prix: L.E. 297 outre 
1 es frai s taxés. 
565-A-'188 El Sayed Khadr, avocat. 
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T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 
------ --
Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête elu Sieur Jacq ues Ncssim 

Romano. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Salem 

Omar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 23 Août 1937, dénoncé le 9 Sep tembre 
1937 et transcrit au Bureau des Il ypo
thèqucs du Tribunal Mixte du Caire le 
1.4 Septembre 1937 sub No. 3262 (Gali ou
bieh). 

Objet de la vente: 
1. 2 feddans, 16 kiraLs e L 8 sahmcs sis 

au village de Degwa, Markaz Toukh 
(Galioubieh), divisés en neuf lots com
me suit: 

1er lot. 
15 kirats et 12 sahmes parLés dans le 

registre elu nouveau cadastre au nom ùe 
Ibrahim Salem Omar, à l'indivis dans 1 
feddan, 19 kirats et 8 sahmcs, au hod 
Gazayer El Mortafea No. 5, J:mzaycr fasl 
awal, Jaisant partie de la parcelle No. 
78. 

2me lot. 
22 kirats e t 8 sahmcs portés dans les 

r egis tres du nouveau caclas tre so us le 
nom de Ibrahim Salem Salem Omar, h 
l'indivis dans 4 fecldans, 6 kirals et 1. 
sahme, au ~od Nour El Dine No. 0, ga
zayer fasl awal, faisant partie de la par
celle No. 10. 

3me lot. 
23 kirats et 20 sahmes parLés s ur les 

registres du nouveau cadastre au nom 
de Ibrahim Salem Salem Omar, hypo
théqués suivant demande i\o. 216/ 934, 
transcrite sub No. 15li8/934, à l'indivi s 
dans 3 feddans, 3 kirats cL 8 sahmcs, au 
hod Nour El Dîne No. 9, gazaycr fasl 
saless, faisant partie Cie la parcelle No. 
i6. 

4me lot. 
14 kirats et 5 sahmes parlés sur les 

registres du nouveau cadastre au nom 
de Ibrahim Salem Salem Omar, à l'in
divis dans 1 feddan, 11 kirats ct 8 sah
mes, au hod El Kibli To. 14, faisant par
tie de la parcelle No. 39. 

5me lot. 
7 kirats et 20 sahmes portés su r les 

registres du nouveau cadastre au nom 
de Ibrahim Salem Salem Omar, à l'in
divis dans 3 feddans, 12 kirats e t 13 sah
mes, au hod Bahri El Balad No. 16, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

eme lot. 
7 kirats et 20 sahmes portés sur les 

registres du nouveau cadastre a11 nom 
de Ibrahim Salem Salem Omar, à 1 'in
divis dans 2 feddan s, 20 kirats et 18 sah
mes, au hod El Achara No. 18, faisant 
partie de la narcell e No. 15. 

7me lot. 
4 feddans, 20 kirats et 3 sahmes, por

tés sur les regis tres du nouveau cadas
tre au nom de Ibrahim Salem Salem 
Omar . 

Cette parcelle a é té hypothéquée au 
Sieur Jean Sourour suivant demande 
No. 246/934, transcrite sub No. 458lt/93'*, 
à l'indivis clans 5 fedclans, 1 kirat ct 3 
sahmes, au hod El Achara No. 18, par
celle No. 113. 

10/ H Février 1ü3\:J. 

8me lot. 
. 2 fecldans, 12_ kirals e t 16 sahmes por

tes sur les rcgt ·tres elu nouveau cadas
tre au nom de Ibrahim Salem Salem 
Omar. 

Celte parcelle a é té hypothéquée au 
Sieur Jean Souro ur suivant demande 
No. 21.6 /934, transcrite sub No. '158!1 /934 
au hod El Askaria No. 10, parcelle :-:.o: 
6'*· 

0mc lot. 
1 fcdclan cL 12 kirals portés su r les 

registres du nouveau cadas tre au nom 
de Ibrahim Salem Salem Omar, à l'in
divis dans 12 fcd<lans, 13 l<irals ct 13 
sal1mes. 

CeLLe parcel le a c; té hypothéquée au 
Sieur .Jean Sourour suivant dcmanclc 
1\'o. 2'16 /03-1, transcrite s ub :\o. lt38t1/\J3.'J, 
au llod Sarhan \'o. :21, fai !"ant partie tic 
la parcell e '\fo. 84 . 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charves. 

.\lise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2mc lot. 
L.E. HO pour le 3mc lot. 
L.E. 75 pour le 4mc lot. 
L.E. 35 pour le 5me lot. 
L.E. 35 pour le Gme lot. 
L.E. 700 pour le 7me lot. 
L.E. 350 pour le 8mc olt. 
L.E. 220 pour le 9mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
531-C-18-1. :\Iarccl Sion, aYocat à la Com. 

Uate: Samedi 11 l\Iars 1939. 
A la requête de la Banque l\Ibr. 
Au préjudice de El Cheikh Abou Zcid 

Ahmec!, omdeh de Barmacha, y c!cmcu
rant, Markaz Maghagha (Minieh), pro
priétaire, sujet égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Septembre 1936, dù
ment transcrit. avec sa dénonciation au 
Bureau des Ilypot.hèques du Tribunal 
Mixte du Ca ire le 7 Octobre 1936, i\o. 
1163 iMinieh). 

Obje t de la vente: 
2mc lot. 

4 feddans, 1 kiral ct 3 sahmes de lor
rains sis au village de Karr Ilégazi, l\Iar
kaz Chebinc El Kom (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) 22 kirats ct 20 sahmes au hod El 
llo cha No. 2, parcelle No. 149. 

2.) 6 kirats cl16 sallmcs au même hocl , 
parcelle No. 151. 

3.) 6 kirats au même hod, parcelle No, 
153. 

4.) 18 kirats au hod Nasr El Din El 
Charki No. 3, parcelle No. 57. 

5.) i feddan, 1 kiraL c t 7 sahmes au 
hod El llicha No. 4, parcelle No. 369. 

6.) 7 kirats e t 8 sahmes au hod El HiJ 
cha No. 4, parcelle No. 200. 

7.) 11 kirats au hod El Gharkane No, 
1, gazayer fasl tani, parcelle No. 159. 

Tels que les cli ts biens se poursuiven L 
et se comportent, sans aucun e excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
516-C-1.69 l\Iaurice Castro, avocat. 



10/ii Février 1939. 

ate: samedi ii Mars 1939 . . 
D a requê te de la Banque 1\l.hsr. 
~ 1 p•-éjudice des Hoirs de feu Ahmed 
:amed Kamo un, savo1r: 

M~ 5 enfanLs maJeurs: 

2) Mollamed, 3.) ~!Jahmoud, . 
q: ) Dame Falma, o.) Dame Chawlua, 

6 ) Dame Rasm_1a. . . . 
1
;
0
us pro prié ta1res, s UJ e ls egyp L1en s, 

ctemeuranL au Can e, 4 chareh E l Chelld1 

(CIJOUbral1). 
En ve1·tu d'un procès:verbai de sa1s1e 

. mobilière ct u 26 Aout Hl3o, h m ss 1er 
~01 sergi, ct ùment transcrit avec s?- dé
n-onciation au B~reau des __ IIypoLJ;_cq_ucs 
du Tribunal i\llxte du _c_ane,_ le i1 Sep
tembre Hl3ZJ s ub No. 162, ( l\ ~mwh) . 

Objet de la vente: en lr01s lo!s . 
1er lot. 

:5 fecld ans, 0 !-i.ira Ls e t ? sahmes de 
terrains sis au village de Kolea, Markaz 
El Fachn, .\loudiriell de 1'viinieh, divi sés 
comme sutl: 

1.) 2 fecldans e t 22 kira ls au hod Go
maa You ssef No. 2, parcelle No. 16 en 
entier. 

2.) :2 fcclùans , 11 ki ra ls c t 8 sahmes 
au hoc! .\.11med 1\.amoun No. 1, kism 
a\ral, dans la parcelle No. 13 (anci en 
canal il. l'ELal) indivi s da n s la dite p a r
celle de :2 rcdc.lan s, 1 Î kir a ts e t 16 sah-
me o. 

2m e lol. 
21 fcdclans e L 23 kira ts de terrains re

renanl ~le ur au leur par voie d'héritage 
de feu El Sayed :\Ioh am cd .Mohamed 
1\amoun , ::<is au village de Kolea, Mar
kaz El Facl1n, :\Ioucl iri eh de Minieh, di
risés conn ne suit: 

1.) 1 fcclcla n, 12 ki ra ts c L 4 sahm es a u 
hod .-\h mcc.l Kamoun, l\:ism ta ni No. 1, 
dans la parcell e No. 2, indivi s dans Ja 
dile parce lle de 1 feddan, 16 kirats et 4 
sahmes. 

2.) 10 kira ls c t 8 sahmes au même 
hod, par colle :'\o. 8. 

3.) 3 fcutluns, 2 kirab e t 8 sahm cs au 
mème hod, parcelle :\ o. '1. 

11. ) 17 kirals c L 8 sahmcs au même hod, 
parr-elle .\o. 4 bis. 

6.) :> fcddctns, 9 kir a ts c L 8 sahmes au 
I11ème llod, parcell e :t\ o. 5. 

6.) 7 fcdclan ·, 15 kiral s c t 4 sahmcs a u 
hod ,\ hmcd Kamoun, ki sm awal No. 1, 
fmsant purtic de la p arcelle No. 14, in
diVIs clans la di te parcelle de 12 feddans 
16 kirals cL'* sahmes. ' 

7.) 21 kira ts e t 4 sahmes au même 
hoct, parcell e N'o. 16. 

8.) HJ fcddans e L 10 ki ra ts au hod Go
maa. Y o_u~;:;cf :\ o. 2, da n s Ja parcell e No. 
18 bts, mcliY i · dans 20 fcddans et 2 ki
rats. 

9.) 2 fcddans, 21 kirals e L 4 sahmcs a u 
hod El Omdch No. 3, parcelle No. 26. 

1
_ 3me lot. 

t 0 _fcc!dans, 6. kirats eL 2 sahmes de 
t.ra111s SIS au village de Ivlazoura, Mar-

az Beba, Moudirieh de Béni-Sou ef di-
VIsés comme suit: , 
r/·l 20 kirats et 20 sahmes a u h od Kha-
1 ~No. 16, parcelle No. 19 en entier. 
h dl H kiraLs et 20 sahmes au même 

0

3, Par~elle No. 28 en entie r. 
Par·J h klrat et 8 sah me.s au m êm e hod, 

1 e e No. 46 en en tier. 
au' ·~~ ~ddan, 17 k irats e t 12 sahmes 
en en°,. eknache No. 29, parcelle No. 1 

~1e r . 

Jom·n al des Tribunaux M.ix tes. 

5.) 16 kirats e t 20 sah mes a u même 
h od, parcelle T o. 2 en en Lier. 

6. ) 18 kirats au hod Abdel Latif No. 36, 
dans la parcelle No. 72. 

7. ) 2 Ieddans au hod Kamoun No. 43, 
dans la parcelle No. 12. 

8. ) 2 feddan s, 9 k irats et 18 sahmes 
au même hod, fai sant partie e t par in
divi s dans la parcc!Jc No. 44. 

0.) 3 fcdclan s , 0 kirals et 20 sahmcs 
au hod El Gharbi No. 311, dans la par
celle No. 2. 

10.) 1 fcddan au hod Mohamed Bey 
No. 38, dun s la parcelle No. 22. 

11.) 1 feddan a u hod Kerdi No. 27, 
dans la p a r celle No. 88. 

12.) 17 kirats ct 4 sahmes au hod E l 
Wail No. 48, dan s la parcelle No. 1. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2m e lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
Outre les fra is . 

P our la poursuivante, 
l\Iaurice V. Castro, 

318-C-171 Avoca t à la Cour. 

Date.: Sam edi 11 l\1urs 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del l\Ia ksud 1\.halifa, fil s de feu Ahmcd 
Khalifa, de feu i\Iohamed, proprié taire, 
égyptien, domicilié ü 1\.afr Belmechl, dis
tri c t de l\1énouf (i\lénoufieh ), débiteur 
pours uivi. 

En vertu d ' un p r ocès-verbal de sais ie 
immobilière du 27 Octobre 193!1, hui s
sier Henr i Lcvcrricr, transcrit le 17 No
vembrc 1034, sub No. 1609 (M énoufich ). 

Objet de la vente: loL unique. 
11 fccldan s cL 22 sahmes de terrains 

cullivab les s is a u village de Kafr Bcl
m echt, l\'Iarkaz Mén ou f (Mén oufieh ), di
visés comm e suit: 

1.) Au hod Om bl Gueloud No. 4. 
22 kirats e t 20 sahme:; , parcelle No. 7G. 
2. ) Au hod El :.:lahcl El Gharbi i'\o . 5. 
3 kiraLs ct 10 sa.hmcs en deux parcel-

les : 
La ire de 17 sahmes indivi s d an s A 

kirats ct 17 sahmcs, parcelle No. 62. 
L a 2mc de '1 kira ls c L 17 sahmes, par

celle No. GO. 
3. ) Au Jwd El Gucnena No. 10. 
20 kira ts et 15 sahm es en deux par

celles : 
La ire de 13 kiraLs et 4 sahmes, par

celle 1 o. 107. 
La 2m c de 3 ki ra ts c t 11 sahmes indi

vi s clans 11 kira Ls e t 3 sahmes, p arcell e 
No. 109. 

'1. ) Au hod El Farass No. 12. 
6 feddans, 23 kirat.s et 23 sahmes en 

cinq parcelles : 
La ire de 2 feddan s, 15 kirats et 13 

sahmes, parcelle No. 17. 
La 2mc de 2 fcclda n s, 8 kirats et 3 sah

mes , parcelle No. HG. 
La 3mc de 1 feddan, t* kirats et 23 

sahmcs, parcelle No. 152. 
La 11me de 17 k ira ls et 14 sahmes, par

celle No. 149. 
La 5mc de 1 kiraL cL 18 sahmes, par

celle o. 150. 

1 1 

5.) Au hod El Hagar diL El IIuiya r No. 
13. 

2 feddans c L 2 :;allnJ cs indivi s dans 2 
feddan s , 3 kirab cL 2 su ltmcs, parcelle 
No. 133. 

T els que les dits bi en s sc po urs uiv ent 
et compol'Lcnt av·cc lous immeu iJl es par 
n a lure ou par dcslinalion lJui en dé
pendent, san :; aucune excep li on ni ré
serve. 

Pour les limiLcs con s ulter Je Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix sur hais-sc : L. 1 ~ . 220 ou l1c 
les fra is. 

559-C-20G 
Pour Ja jJO ursuivanle, 

1\. i\CcJlJa:;, a \·oca t. 

Date: Samed i 11 :\lars 11J3\.l . 
A la rcqüè te de The Land Butll-;: or 

Egypt, socié té anonyme ayunL s ièg·c ù. 
Alexandri e. · 

Au préjudice c.lu ~) icur Cl!akhloul Sa
li b Abdailall, Jils de leu 0al i]) .\IJtial
l.ah, de fe u Abdulla lt , proprié taire, 
cgypt10n, clemcuranL it Lzbc L El 1\.amu
dir, i\larkaz Samallo u L (i\ linic!I ), d é b i
Leur pours uivi. 

.En vcdu d'un procè ·-verbal de :;ai sie 
immobilière elu 2ï Uét·cmbrc 1034, hui ·
sicr l\'assur, lranscril le lU Janvier 1933 
s ub No. 03 (1\linich). 

Objet d e la vente: loL unique. 
26 fcddans, 1l5 kirals üL ~ sallmes de 

tcnains cu!Liva lJlcs s is a u village cle Ez
bcL El E:amacii r, di s lricL de ~amallou l 
(:\linieh), di vi sés comme s ui l: 

1.) A u h od 'l'aleb .\o. 6U. 
22 Jeddans, iü kirals c L 8 :;uhmc ·, fai 

sant partie de Ja parcelle .\o. J. 
2. ) A u hod l\Iorcos .\ o. 31. 
4 feddans, faisunl pcu·li c de la pCLrcc l

le ~o. 11. 

Tels qu e les clils bien:; o;c lJOur:;u ivcnl 
e t com porten t, avec lous C:Lcccsso irc::-, 
co nstru ctio ns , m ucl tincs, lo us imm eu
b le:; par nature ou pur cicslinulion qui 
en dépendent, san:; auc un e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chaq:res . 

i\lisc à prix sur haïsse: L.E. 1100 o u
Lrc les frai s. 

357-C-204 
Pour la H'quéran lc, 

_, \_ Acobas, cl\·or·a t. 

Date : Samedi 11 l\lars 1030. 
A la re q uê te de Th e E 11 g inccring Cy. 

of Eg:ypL. 
Au rwéjuclice elu Sieur Guirguis Bo

tros Guirgui s, commerçant, loca l, de
meurant ~l El Cheikh i\l asseou d, :\lar
kaz l\Iagll ag ha (Minicl1 ). 

E'n vc1tu d'un p rucès-vorba l de sa is ie 
immobilière du Hi 1\lai Hl3:'>, dé noncé le 
25 1\Iai HJ33, lou s de ux lra n :-:crils au Bu
reau des Hypothèq ues elu '1'ribunal l\lix
du Caire Je 3 Juin 1033 :;ub i';o. 1073 1\li
nieh. 

Ob jet de la ven te: lot unique. 
5 feddan s, G k iraLs c t 14 sahmc s is 

au village de Cheikh Ma ssco ud, l\Ia rkaz 
Maghagha (Minich ), divisés comme s ui 1: 

1.) 5 kira ts a u hod El Omara l\ o. 10, 
fa isant parti e de la parcelle ~o. G, à l'in
d ivis dans la dite pa r cell e de 3 rccl<.i a n :=; 
et 8 sahmcs, consis tant en te r ra ins bour
re e t sab lonneux. 

2. ) 1* fcddan s, 1 kirat e t iO sahmes au 
hod El Sahel No. 11, fa i a nL pa rti e de la 
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parcelle No. 136, à l'indivis clans la dite 
parcelle de 15 feddans, 6 lora ts et 16 
sahmes. 

3.) 1 feddan et 4 lci rats au hod Abdel 
Kerim No. 13, Jai sant partie de la par
celle No. 1, à l'indivis dans la dite par
celle No. 1 de 12 feddans, 17 ki rats et 16 
sahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent san s aucun e excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai s . 
517-C-170 Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ci é té anonyme égyptienne, ayant s iège 
au Caire, poursuites de son adminis
trateur-délégué Talaat Pacha Harb et en 
tant que de besoin le Sieur Sadek Galli
ni Bey, propriétaire , protégé françai s, 
demeurant à 1\tlinieh. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Rahman Hussein Omar 

Charkaoui, fils de Hussein, fils de Omar. 
2. ) Cheikh Taha Abdel Meguid Char

kaoui, fils d'Abdel Meguid, fils de Char
kaoui. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
meurant à Nahiet Zawia El Khadra, dis
trict de El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1935, dénoncé le 
29 Mai 1935 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 4 Juin 1935 sub No. 1094 (Minieh). 

Obje t de la vente: en quatre lots. 
23 feddan s, 16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis aux villages de Ebsoug et El 
Zawia El Khadra, Markaz El Fachn (lVli
nieh), répartis comme suit: 

1er lot. 
Biens appar tenant à Abdel R ahman 

Hussein Omar Charkaoui. 
5 feddans, 14 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Absoug, Markaz El Fachn 
(Minieh), par indivis dans 12 feddan s, 19 
kirats et 8 sahmes de terrains cultiva
bles, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 18 kirats e t 8 sahmes 
au hod El Marg El Charlü No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 10 feddan s au même hod No. 5, fai
san t partie de la parcelle No. 1. 

2me ~o l. 
Apparten ant au même. 
5 feddan s et 8 sahmes par indivis dans 

ii feddan s et 11 kirats de terrains cul
tivables s is au village de Zawia El Kha
dra, Markaz El Fachn (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 2 fedd ans, 10 kirats et 18 sahmes 
au hod Omar Charkaoui No. 1, fai sant 
partie de la parcelle No. 34. 

2.) 6 feddans, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

3.) 2 feddans et 9 kirats au hod Yous
sef Eff. No. 13, faisant partie de la par
celle No. 1. 

3me lot. 
Appartenant au même. 
3 fedrlan s par indivis dans 7 feddans 

et 16 kirats. de terrain s cultivables sis 
au village d'El Zawia El Khadra, Mar
kaz E.l Fachn (Minieh), divi sés comme 
suit: 
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1.) 22 kirats et ?0 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 11, faisant partie de la 
parcelle o. 103. 

2.) 3 feddan s au même hod No. 11, fai
san t partie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan et 12 kirats au hod Omar 
Charkaoui No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 37. 

4. ) 1 feddan au même hod No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 37. 

5.) 17 kirats e t 4 sahmes au même 
h od No . 1, faisant partie de la parcelle 
No. 34. 

6.) 12 kirats au hod Youssef Eff. No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
Biens appartenant L Cheikh Taha Ab

del Meguicl Charkaoui. 
JO feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Zawia Ell\haclra, Markaz El Fachn (lVli
nieh ), divisés comme suü: 

1.) 1 feddan, 23 ldrats et 12 sahmes au 
hod El Dalil No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 16. 

2.) 2 feddans au hod Dayer El Nahia 
No. 11, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

3.) 2 feddans, ill kirats et 12 sahmes 
au m ême hod No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

4.) 1 feddan au même hod No. 11, l'ai
sant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 fec\dan, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod Omar Charkaoui No. 1, faisant 
partie de :ta parcelle No. 37. 

6.) 18 kirats et 20 sahmes au même 
hod No . 1, faisant partie de la parcelle 
No . 37. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

54tJ-C-Hl6 Avocats. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té an onyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites e t diligences de son 
admin is tra teur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin le Sieu~; 
Saclek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
françai s, demeurant à Minich. 

Au préjudice clc la Dame Mohga Bar
soum Faral1, propriétaire, sujette locale, 
demeurant à Galioub El Balacl, clis tric t 
de Galioub (Galioubieh). 

En verLUJ d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 23 Juill et 1938, dénoncé 
le 3 Août 1938 et tran scrit au Bureau 
cles Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 9 Août 1038 sub No. 4896 (Ga
lioubiel1 ). 

Objet de la vente : en un seul lot. 
11 feddan s, 16 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Galioub, Markaz Galioub (Galioubieh), 
divisés comme suit : 

1.) 2 feddan s et 22 kirats par indivi s 
dan s 12 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 

10/H Février 1939. 

au hod Abou Raga No. 10, parcelle No. 4. 
2. ) 7 Jedclans, 12 kira ts et 18 sahmes 

indivi s dans 15 feddans et 22 kirats au 
hod Kom El Dabée No. 11, parcelle 
No. 6. 

3.) 19 kirats et 9 sahmes par indivis 
clans 2 feddans e t 12 kiraLs au hod El 
Chéhaba No. 12, parcelle No. 80. 

!1. ) 10 kirats et i5 sahmes au hod El 
Chehaba No. 12, ~ais.ant partie de la par
celle No. 81, par mdi vis dans la dite par
celle dont la superficie est cle 2 Ieddans 
12 kirats e t 15 sahmes figurant dans le~ 
registres elu nouveau cadastre au nom 
de la Dame Mohga Barsoum Farah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te avec tous ses accessoiées et dé
pendances , sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

"lise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

l\1. Sednaoui et C. Bacos, 
548-C-105 Avocats . 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administra teur-délégué Talaat Pa
cha Harb et en tant que de b esoin du 
Sieur Sadek Gallini Bey, proprié taire, 
pro légé français, clemeuran t à Mini eh. 

AUJ préjudice du Sieur Ahmecl Ismail 
Abcle l H.ahman, fil s de Ismail Abdel 
Rahman, fils de Abclel Rahman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Te
ma, di strict de Tema (Guirgu eh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1937, dé
noncé le 3 J anvier 1938 et transcrit. au 
Bureau cles Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 10 Janvier 1938 sub 
No. 29 Guirgueh. 

Obje t de la vente: en un seul lol. 
!1 feddans, 23 . kirats et 5 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Kom Gharib et El Hadika, Markaz Tema 
(Guirgueh), dont: 

I. ,---Au village de Kom Gharib. 
1 kirat e t' 19 sahmes au hod El Netei

fa No. 17, fai sant partie de la parcelle 
No. 37. 

II. - Au village d 'El Haclïka. 
'1 feclclan s, 21 kirats e t 10 sahmes di

visés comme suit: 
1.) 8 sahmcs au boel El I-Iadika No. 22, 

faisant partie de la parcelle No. '13, par 
indivis clans 3 feddans ct 15 lürats. 

2.) 22 sahmes au hod El Haclika No. 22, 
fai sant partie de la parcelle No. '14. 

3.) 1 feclclan et iO sahmes au hod El 
Cl1eikh Seid El Bahari No. 31, fai sant 
partie de la parcelle No. 68. 

4. ) 8 kirats au hod El Cheikh Seid El 
Kibli No. 32, faisan t partie de la par
celle No. 24. 

5.) 3 kirats au hod El Messabgha No. 
33, faisant partie de la parcelle No. 12. 

6.) 1 kira t et 8 sahm es au hocl El Hag
ga No. 19, fai sant partie du No. 2. 

7.) 1 fecldan, 16 kirats et 6 sahmes ay 
hocl Abou Omran No. 34, faisant partie 
cl e la parcelle No. 29. 

8.) 9 kirats et 4 sahmes au hod ~1 
Cheikh Mohamed No. 20, fai sant pal'tJe 
de la p arcelle No. 22. 
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. feddan eL 6 lcirats au hod Abou 
9.) 1 JNïo 34 faisant par tie de la par-omran . , 
il J\0 29. 

cc e si ·que le Lout se poursu it ct com-
t~111 a\·ec Lous ses accessoires et dé

~~~~a~ces, sans aucune exception ni ré-

se~voe~r les limites consulter le Cahier 
ctes Charges: - . ,use à pr1x: L.E. LwO outre .les fra1 s. 

· Pour les poursmvants, 

316-C-1 93 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. . 
A la requête de la. Banque l\hsr, .. so

'été anonyme. égyptienne, ayant siege 
c~ Caire poursuites et diligences de 
~on administrateur-délégué Talaat Pa
cha narb et en t.a~t que de bcs<;nn. le 
Sieur Sadek G_alllm Bey, pr?pneta.Ire, 
protégé fraJ~Çais, de.meurant a Mmwh. 

Au préjudiCe du S1eur Ibrahim 1-\bclal
lah Soliman, fils de Abdallah, fils de 
Soliman, propriétaire, sujet loc al, de
meurant à Cham El Baharia, district de 
AlaO'hagl1a, Moudirieh de Minieh. 

ful \Cl'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, clénonc·é le 
5 Juin 1037, transcrit a u Bureau des I-Iy
polllèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 9 Juin 1937 sub No. 770 (Minieh ). 

Objel de la vente: en un seul lot. 
2 fccldans, 19 kirais et 18 sahmes sis 

au village de Chem El Bassal, Markaz 
~laghagha, l\Iouclirieh de Minieh, divi
oé~ comme suü: 

1.) 1 fccldan, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod Kom El Roum No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 18, par indivis 
dan~ 1 fedclan, 12 kirats et 20 sahmes. 

2. ) 4 1\:irats au hocl El Sakan 1 o. 3, 
parcelle J'\ o. 40, con sis tant en une par
celle de terrain avec la maison y élevée, 
con~lnlile en partie en briques crues et 
en j)ürlic en briques rouges, composée 
de deux étages. 

3. ) 0 kirats cL 20 sahmcs au hod Zein 
El Dinc :'\o. 6, faisant partie de la par
celle .\o. 33, par indivi s dan 23 kirats 
el. S ~ahmes . 

1.) 8 kirats eL 20 sahmes au hod Ber
keL El Eiu :.\o. 18, faisant partie de la 
parcelle :\o. 21. 

5. ) 11 kirats ct 16 sahmes au l1od Abdel 
Sama~ 1'\o. 9, faisant partie de la par
celle ?\o. 23, par indivis dans 9 kirats e l. 
20 sahmes. 

.'\insi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, sans aucune ex cep Lion ni ré
ser\'c. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
~lise à pdx: L.E. 230 outre les frai s. 

551-C-108 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Hubert Béran

ger, ftls de feu Antoine, petit-fils de feu 
~us tavc, propriétaire, sujet français, de

curant à Koubbeh Gard ens rue Bé-
~~~~cr, pour lequ el domicile ~st élu au 
à 

1
met de Me Charles E . Guiha, avocat 
a Cour. 

s Au .Préjllidiœ du Sieur Gad Eff. Has
an, ftls de feu Hassan Abou Zeid, pe-
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tit-fils de feu Abou Zeid, proprié ta ire, 
égyptien, demeurant à Méadi, rue No. ü, 
immPuble No. Hi. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1938, hui s
sier V. PizzuLo, dénoncé Je 22 Novem
bre iü38, hui sier V. Pizzuto, transcr ite 
avec sa dénonciation au GrcJfe des Ily
poLhèqucs du Tribunal l\Iixtc du Caire 
le 29 Novembre iü38 sub Nos. 'ï'ül10 Cai
re e t 7316 Guizeh. 

Objet de 1a vente.: 
Un terrain de la superfi cie de t130 m2 

2ü dm2, avec les constructions y élcYées 
comprenant une maison de rapport com
posée d'un rez-de-chaussée de deux ap
partements, chaque appartement de 
troi pièce. · et les accessoires, ct cl 'un 
premier é tage de deux appartements, 
chaque appartement de -l pièces ct les 
accessoires. 

Le tout situé autrefois à :r\ahiet El 
Bassalinc, !\Iarkaz ct 1\Iouclirich de Gui
zeh, au l1ocl El Nosscri ?\o. 22, parcelle 
No. 2, et aduellcmen L à J\.Iéacli, rue i'\ o. 
9, porlanL le No. Hl Tanzim, Gouverno
rat du Caire, kism Masr El Kadima, li
mité dans son ensemble comme suit.: 
.N orel, chemin pri \'é pro prié té de l'em
prunteur; Sud, El E.aycmkam ..-\bùcl 
Rahman Abboucl; Est, propriété de l'em
prunteur Gael Hassan; Oues L, rue No. V. 

L'immeuble est inscrit au teklif de 
l'emprunteur Gad Effendi Hassan sub 
So. 198, année 1936. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
porte sans aucune exception ni rése rve, 
avec toutes les augmentations, amélio
rations et nouvelles constructions que 
l' emprun teur y fera. 

Mise à prix: L.E. 300 oulre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Cl1arles E. Guiha, 
5311-C-201 Avocat à la Cour. 

Dale: Samed i ii ~\lars i93ü. 
A la requête de la Banque :\lisr, socié

Lé anonyme égyptienne, ayant siège au 
Céürc, poursuiLcs cL cliligcnc:cs de son 
administrateur-délégué S.E. TalaaL Pa
cha Ilarb, cL en LanL que de besoin elu 
Sieur Sadek Gallini Bey, propriétaire, 
protégé français, c.lcmcuranL ü l\Iinieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Salem, JiJ s de Salem 

Omar, propriétaire, s uj et local, demeu
rant à Dcgwa, donL il est l'omdel1, dis
trieL de Toukh (Galioubieh) . 

2.) Chawki t!ahrous t\Iahmoud, fil s cle 
feu t\lal1rou s J\lahmoud Ismail, proprié
La i re, suj c L local, ctcmeuran L Samalay, 
dis tl'icL ct'Achmoun (Ménoufich). 

13::1'11 Yertu d 'un [ rocès-vcrbal de saisie 
immobilière des ü ct 16 SeDLcmbre 1937, 
dénoncée le 30 ScpLcmbrë Hl37, 'trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte elu Caire, le 5 Octobre 
Hl37 sub No. 1072 Ménoufich ct No. 5639 
Galioubieh. 

Objet de b vente : en deux lots. 
1er loL. 

B iens appm tenant au Sieur Ibrahim 
Salem. 

12 feddan s, 16 kirals et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Degwa, Markaz Toukl1 (Galioubieh), di
vi sés comme suit: 

i.) 23 kirats et 20 sahmes au hod 
Nour El Dine No . 9, gazaycr fasl Lalet, 
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fai s.an l par Lie de .la parcelle No. 16, par 
mdivJs da ns la elite }Jarccllc dont la su
perficie est c.lc 3 fcùdans, 3 kirat.s et 8 
:-:;ah mes. 

2.) 13 ki rats ct j 2. sahmos au hod El 
Gazaycr El l\lollaféu .\o. 5, gazayer fasl 
<1\val, l'aisa nL !J<.tllic de la. parcelle No. 
78, par indivis clans la elite parf'cllc dont 
la superficie esL de 1 Jcctclan, 19 kirats 
cL u sail mes. 

3.) 22 kitab c L 8 sahm cs au hod :r\our 
El Dinc No. ü, gazayer l'as! awal, faisant 
partie de la P<Hccllc No. 10, par indivis 
dans la cliLc parcelle donL la superficie 
cs L de '1 l'cd clans, ti kir at~; ct 1 sahme. 

"· l ill kirats cL 5 sahmcs au hocl El 
Kébli No. 14, fai san t par ti c de la par
celle, par indivis dans la ctilc parcelle 
c.lont la superficie csL etc 1 fcdc.lan, 11 ki
rats et 8 sahmcs. 

5.) 7 l<.irats cL 20 sarnncs au hod Ba
hari El Balacl I\o. lU, faisant ]Jarlic ete 
la parcelle No. 11, par incli vis clans la 
clilc parcelle donL la supel'l'icic csL de 2 
fccldans, 12 kira ts eL 13 sahmes. 

6.) 7 J<irab ct 20 sahmes au hod El 
Achara. No. 18, fai sanL pal'lic de la par
celle .\o. 15, par incli\'ls clan~ la cliLe 
parcelle ctonL la superl'icic est de 2 l'ed
c.lans, :20 kirals cL 18 sahmos. 

7.) 4 fcclclan s, 20 kiraLs cL 3 sahmes 
au hocl 1..;1 1\cllara .\J'o. 18, fai::;ant partie 
etc la parcelle S o. 113, }Jeu· in c.l i\'i s clans 
3 l'cdclan:;, 1 ki ra L eL 3 sahmes. 

8.) 2 fcddan s, 12 kirals et 16 sahmes 
au hod El Ash:aria No. 19, parcelle 
.\lo. U4. 

9.) 1 fcddan cL 1:2 kirals au hod Ser
han No. 21, fai sant parti e cle la parcelle 
No. 81., par indivis clans 12 fecldans, 13 
kirats cL 13 sahmes. 

2mc loL. 
Biens apparlcnanl au Sieur Chawki 

l\Iahrous Mal1moucl. 
6 kiraLs sur 21. !Jar incli\'i s dans 29 

fccldan s, 4 1\.iraLs c L :22 sahmcs de ter
rains c ulLi \'ables s is au village de Sa
malay, l\1a.rkaz Achmoun (:\léno ul'ich), 
divisés comme s uit: 

1.) 4 fcddan s, 23 kira.t.s ct. lG salm es 
par indivi s dans 3 fedclans, lü kirals et 
3 sahmcs au hod Kom El "\ lroun No. 2., 
parcelle No. 4. 

:2. ) 1'ï kirals cL F sahmes au mème 
hoc.! No. :2, parcelle l'\o. 8'1. 

3.) 2 kirats au hocl Fl Sahel 1\o. 3, 
parcelle No. 37. 

4. ) 3 sahmes par indiYis dans lü sah
mcs au même hod 1\o. 3, parcelle No. 
153. 

·3. ) 12 feddans ct 17 sahmes au hod 
El Kalioubi No. 4, parcelle No. G. 

6.) '1 fccldans, 16 kirats eL 14 sahmes 
par indivi dans G feddans, 1G kirats et 
5 sahmcs au hod Sadar l\lal a No. 5, par
celle No. 23. 

7.) 2 kirats et 21 sahmes au même 
ho cl No. 5, parcelle No. 210. 

8.) 11 kirats et G sahm.es au hod Ke
beila El Manzala No. 7, parcelle No. 27. 

ü.) 1 lürat et 12 sahmes au hod El 
Manzala El Baharia No. 8, parcelle 
No. 112. 

10.) 5 kiraLs et 1 sahmc au même hod 
No. 8, parcelle No. 224. 

11.) 1 kirat et 1 sahmc au même hod 
No. 8, parcelle No. 225. 

12.) 23 sahmes au même hod No. 8, 
parcell e No. 227. 
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13.) 19 kirals e t. 22 sahmes au même 
hod No. 8, parcelle No. 259. 

14.) 11 kira ts e t 11 sahmes au même 
hod No. 8, parcelle No. 260. 

15.) 'i sa hmes par indivis dans 1 kirat 
et 16 sahmes au hod Assida No. 9, par
celle No. 58. 

16.) 2 kirats et G sahmes par indivi s 
dan s 6 l~irals ct 13 sahmes au hod El 
Bagouri f\ o. 10, parcelle No. 7. 

17. ) 1 fcddan, 15 kirats et 10 sahmes 
au même hod No. 10, parcelle No. 18. 

18.) 1 feddan et 15 kirats au même 
h od No. 10, parcelle No. 25. 

19. ) 4 kirats et 19 sahmes au hod 
Dayer El :\!abia No. 12, parcelle No. 11. 

20.) 20 kirats et 12 sahmes au m ême 
hod No. 12, parcelle No. 109. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com
porte avec lous ses accesso ires et dépen
dances, san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour les poursuivants, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

550-C-197 Avocats. 

Date: Samedi 11 ?\Tus 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyp tienne, ayant siège 
au Caire, en la personne de son admi
nisilateur-délégué S.E. Mohamed 'l'alaat 
Pacha Harb, dem eurant au Caire, agis
sant en sa qualité de sub rogée aux pour
suites de la Raison Sociale Allen, Aider
son & Co., Ltd., en vertu d'une ordon
nance r endue par M. le Juge délégué 
aux Adjudications près le Tribunal Mix
te du Caire, en date du 9 Avril 1937, R. 
G. No. 3790/62e, la dite Banque élisant 
domicile en l' étEde de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Alli préjudice de Aly Metwalli Mazen 
d it aussi Aly Metvvalli Gad, propriétai
re et commerçant, local, demeurant à 
Doweina, l\'larkaz Abou-Tig (Assiout). 

"En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1935, dénon
cée le 13 Février 1935 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 F évrier 1935 sub 
No. 295 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenan t à Aly Melwalli Ma
zen. 

12 feddans, 10 kira ts et 2 sahmes sis 
au village de Douena, Markaz Abou-Tig 
(Assiout), divisés, suivant état délivré 
par le Survey, comme suit : 

1.) 20 kirals au hod Berket Badi No. 
3, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 1, de 8 feddans, 7 kirats et 
4 sahmes. 

2.) 2 feddans, 23 lürats et 12 sahmes 
au hod Aly Gad No. 6, faisant partie et 
par indivis de la parcelle No. 3 de 16 fed
dans, 13 kirats et 20 sahmes. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Gad 
El Banaubi No. 38, fais-ant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 de 4 fed
dans, 16 kirats e t 4 sahmes. 

4.) 11 kirats et 2 sahmes au hod Garf 
Soliman No. 49, faisant partie de la par-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

celle No. 22, à prendre par indivis dans 
3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes. 

5.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 82 de 2 feddan s, 1 kirat 
et 8 sahmes. 

6.) 6 kirats et 16 sahmes au hod Rez
ket Mazen No. 4, fai sant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 1 de 2 fed
dans, 9 kirats et 4 sahmes. 

7.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 13 de 6 feddan s et 7 kirats. 

8.) 13 kirats et 8 sahmes au hod Gar
fet El Mofsel No. 19, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 17 de 18 
feddan s et 3 kirats. 

9.) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Rawateb No. 50, faisant partie et par in
divis dans la parcell e No. 10 de 4 fed
dans, 3 kirats et 16 sahmes. 

10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nah ia No. 37, faisant p artie et par 
indivis dans la parcelle No. 28 de 17 ki
rats et 12 sahmes. 

11.) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kom 
FatLouh No. 29, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 25 de 5 fed
dans et 16 kirats. 

12.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Ka
leet Saleh No. 51, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 de 3 fed
dans, 12 kirats et 8 sahmes. 

13.) 18 kirats au hod Harbiya No. 24, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 19 de 5 feddans et 7 kirats. 

14.) 11 kira.ts au hod El Tabot No. 26, 
fa isant partie et par indivis dans la par
celle No. 33 de 3 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

15.) 4 kirats au même hod, fais-ant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 24 
de 4 feddans et 8 kirats. 

16.) 12 kirats et li sahmes au hod El 
Wadi No. 16, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 16 de 9 feddans, 
14 kirats et 12 sahmes. 

17.) 2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Aghamia El Baharia No. 21, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 3 de 8 feddan s, 17 kirats et 4 
sahmes. 

18. ) 12 kirals au hod Temmet Bikitar 
No. 17, fai san t partie et par indivis dans 
la parcelle No. 42 de 5 feddans, 17 ki rats 
et 8 sahmes. 

19.) 17 kirats au hod El Cheikh Radi 
No. 2, fai sant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 29 de 6 feddans et 5 ki
rats. 

20.) 9 kirats e t 6 sahmes au hod Ras 
Khodeir No. 9, faisant partie et par in
d i vis dans la parcelle No. 4 de 1 feddan, 
3 kirats et 20 sahmes. 

21.) 3 kirats au hod El Delala No. 5, 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 20 de 10 feddans, 14 kirats et 
20 sahmes. 

22.) 2 kirats et 6 sahmes a u hod Kho
deir E.! Kébli No. 10, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 37 de 6 fed
dans, 15 kirats e t li sahmes. 

23.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Ghefara El Baharia No. 13, faisant par
tie e t par indivis dans la parcelle No. 15 
de 11 feddans, 2 kirats et 4 sahmes. 

24.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Charkein No. 35, faisant partie et par 

10/11 Février 1939. 

indivis dans la parcelle No. 17 de 19 fed
dans e t 2 kirats. 

25.) li kirats au hod Gharbein No. 34 
faisant partie et par indivis dans la par: 
celle No. 32 de 10 feddans et 21 kirats 

26.) 1 kirat et 12 sahmes au hod EÏ 
Essaba El Keblia No. 46, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 26 
de 7 feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec. leurs ac
cessoires et dépendances, sans excep
tion ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante 

Maurice Castro, ' 
541-C-188 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, agissant aux poursuites et 
diligences de son Directeur le Sieur A. 
Delprat, et élisant domicile au Caire en 
l'étude de Me A. Acobas, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Soli
man Fahd Soliman, de son vivant débi
teur principal, savoir : 

1.) Iskandara, fille de Tobia, de Soli
man, veuve du dit défunt. 

2.) Ibrahim. 
3.) Guemiana, épouse de Boutros 

Daoud. 
4. ) Labiba, épouse de Kyrillos Nagla. 
5.) Chafika, épouse de Salib Ishak, le

quel est ouvrier à The Clothing .& Equip
ment Co. of E.gypt (Cherket El Malabès). 

6.) Erarieh, connue sous le nom de 
Afifa, épouse de Nassif Milad. 

Tous enfants majeurs du dit défunt, 
propriétaires, égyptiens, demeurant les 
3 premiers à Sers El Lyana, district de 
Ménouf (Ménoufieh), la 4me à Lebeicha, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh), la 5me 
au Caire, à haret Elias Abdel Malak No. 
3, quartier Ard El Tawil (Cho ubrah), 
carrefour Warchet Samaan, propriété 
de la Dame Om Ramadan et la 6me 
à Guizeh, rue Nasser No. 16, dénommée 
actuellement haret Hassanein ou Has
san I-Iosni Bey, propriété Eweiss Abd~l 
Wahab, 3me étage, débiteurs poursUI-
vis. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu I-Iamza Moha

mec! El Seifi, savoir: 
1.) Sa veuve la Dame Fatti, de Mous

tafa, de Ahmed Nawar, prise tant p~r
sonnellement qu 'en sa qualité de tutnce 
de ses enfants mineurs: a) Amin, b) El 
Sayed, c) Amina, d) Sania, e) Fathia, 
enfants mineurs du dit défunt. 

2.) Son fils Mohamed. 
3.) Son fils Ahmed. 
B. - 4.) Moustafa Hassan ein Arsa. 
5.) Aly Ahmed Abdel Moneem Daoud. 
6.) Abdel Al Omar El Hariri. . 
7.) Ahmed Sid Ahmed El Teheou~. 
8.) Fahmi Sid Ahmed E.J Teheom. 
9.) Ibrahim Ismail El Nerche. 
10.) Kaab El Kheir Ahmed El Ne

chouk. 
11.) Farh Gad Aza111. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Sers E l Lyana, sauf les 7me et 
8me à Kafr Choubra Zengui, le 11me à 
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bra zengui, le 4me à Ménouf, le 
Ch00. Bagour (Ménoufieh) et le 2me de
grne _a nt au Caire, q uartier El Gayara, 
rneutraEI Meida o. 14, tiers dé ten leurs 
atfe 
apparents. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
. rnobilièrc etes 6 Février 1936, huissier 
uncob, tran:;cri t le 3 Mars 1936, No. 321 
J~rnoufiell ) et 21 Mars 19'38, hmss1er 
~a~kis, transcrit le 14 Avril 1938, 1 o. 5011 
(Ménoufleh). 

Objet de la v_ente: . 
D'après les titres de creance et actes 

de procéd ure. _de The ~and Bank of 
Egypt., créancwre poursmvante, laque~
Je n'entend pas ass~n:er lé!- responsabi
lité de toute. a_utre desi9nat10n qu_I pour
ra être inseree au present Cahrer des 
Char()"e par le Sur·vey Departmen t. 

10 teddans, 19 kira~ et 2 S?-hmes de 
terrains cultiVables SIS aux villages de 
Kafr Choubra Zen_gui et de Sers _El Ly~
na, distri ct de Menouf (Ménoufleh), di
visés en deux lots: 

1er lot. 
A. - Biens situés au village de Sers 

El Lyana, l\larkaz Ménouf (Ménoufieh). 
5 teddans, 20 kirats et 2 sahmes, sa

voir: 
i.) Au hod El Gazayer El Char ki No. 

40. 
4 fedclans, 3 kirats et 22 sahmes, par-

celle :\o. 25. 
2.) Au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 
1 fecld a.JJ, i4 kirats et 8 sahm es en 

trois parcelles, savoir: 
La ile cli' 13 kiraLs et 12 sahmes, par

celle ::\o. :23. 
La 2mc rle ii kirats et 4 sahmes, par

celle :1 o. 24. 
La 3me de 13 kirats et 16 sahmes, par-

celle ::\o. :20. 
2.) Au hod Dayer El Nahia 1 o. 19. 
1 kirat cL 20 sahmes. 
:l.B. - D'après le Survey et sans res

ponsabilité cle la Land Bank, les dits 
biens sonl dis tribués comme suit: 

A. - 5 rcd dans, 18 kirats et 6 sahmes 
sis au Yillage de Sers El Lyana, Mar
kaz 1\Iénnuf (l\Iénoufieh), divisés comme 
SUit: 

1.) 11 fcddans, 3 1\.ira ts et 22 sahmes, 
parcelle . ·o. 118, au hod El Gazayer El 
Charki ::\o. 40. 

2:) 13 ki ra ts et 12 sahmes, parcelle No. 
163, au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 

~- ) 11 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
165, au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 

4.) 13 kirals et 16 sahmes, parcelle No. 
166, au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 

B. - 320 m2 90 dm2 sis au même vil
~~ge! parcelle No. 131 au hod Dayer El 
11ahia ~o. Hl. ' 

B' 2me lot. 
Iens sis au village de Kafr Choubra 

ZengUI, .tvlarkaz Ménouf (Ménoufieh). 
4 fecldans et 23 kirc:.ts divisés comme 

SUit: 
1.) Au hod El Maktaa No. 1. 

t 4. feddan s, 14 kirats et 12 sahmes en 
ro1s parcelles: 
sa~a ire de 2 feddans, 15 kirats et 16 

L mes, parcelle No. 12. 
sah a 2me de 1 feddan, 10 kirats et 20 

L mes, parcelles Nos. 7 et 8. 

2) xme de 12 kirats, parcelle No. 19. 
8· . u hod El Bahr No. 2. 

kirats et 12 sahmes. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t. avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

D'après le Survey et sans respon sabi
lité de la poursuivante, les dits biens 
sont d istribués comme suit: 

4 feddan s, 21 kirats et 11 sahmes s is 
au village de Kafr Choubra Zcngui, Mar
kaz Ménouf (Ménou1ïeh ), divisés comme 
suit: 

1. ) 2 feddan s, H kirals et 13 sahmes 
dont: 

a ) 8 kirats ct 18 sahmes, parcelle No. 
58, au hod El Maklaa No. 1. 

b) 1 fcddan, 6 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 75. 

c) 23 kirals e t 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 74. 

2. ) 1 feddan, 11 kirats et 18 sahmes 
dont: 

a ) 1 feddan, 7 kirals et 7 sahmcs, par
celle No. 6, au hod El 1\-faktaa Jo. 1. 

b) 4 kirats et 11 sahmes au même hod, 
parcelle No. 7. 

3. ) 12 l<ira ls au hod El Maklaa No. 1 
dont: 

a) 9 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
21. 

b) 2 kiraLs et 2 sahmes, parcelle No. 89. 
4.) 7 kirals et 4 sahmes, parcelle No. 

9, au hod El Maktaa No. 1. 
N.B. - Cette parcelle lors du prêt 

était d'une superficie de 8 kirats et 12 
sahmes, au hod El Bakr 1 o. 2, mais en 
réalité, s uivant les dé tails des limites, 
elle se trouve au hod El l\llak taa No. 1 
et ce après différence dans les moukal
lafas. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 585 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
556-C-203 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Khadra Ah

m ed Mohamed, propriétaire, égyptien
ne, demeuran t à Garnous, Markaz Béni
Mazar (Minieh ), et électivement domici
liée au Caire en l'étude de Me Richard 
Chaker, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed IIas
sanein Amr, charretier et propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant a u Caire, 21 
rue El Bacha, Choubrah (Chocolani ). 

'En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2 Avril 1938, hui ssier 
Antoine Ocké, dénoncé le 20 Avril HJ38 
et transcrit au Bureau des Hypothèqu es 
du Tribuna l Mixte du Caire le 18 l\llai 
1938 sub Nos. 29HJ Caire e t 3092 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, No. 21 'l'anzim, situé sur la rue 
El Bacha, chiakhet Guisr Choubrah, dis
trict de Choubrah, Gouvernorat du Cai
re, No. 3/116 moukallafa, au hod Chico
lani No. 28, Nahiet Miniet El Sireg, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh). 

La maison, composée de deux étages, 
est limitée: Es t. mai son précédemment 
de Moallem Mohamed El Ghq.zali et ac
tu ellement Sidhom, sur 25 m.; Ouest, 
maison propriété d 'Ibrahim Salhani, 
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complétée par Hussein Bey Sobhi, piè
ce No. 98, sur 25 m.; ~ud, r uc El Bacha 
où se trou ven L la façade c t la porte d'en~ 
trée, sur 11 m. 25; .'\orel, :\iegalli Eff. 
Hanm e t Il01rs de fe u .:\üJhct mcd Aly 
Charaoui, sur 11 m. 25. 

Le touL d ' un e s upc rfi (' ic de :2~ 1 m2 :25 
cm. 

La mai ~on sc compo:oc ct ·ui i ll~ z - de 
chaussée, de deux étages ::; uJJérieuts ain
s i que d'un peLiL appartemc1IL ,;u r la lei 
rasse. 

Tels que les dits bi ens :::C pours uivent 
ct sc comporlcn L ave c Lou:- l es imm eu
bles par destination, leurs allcna nccs e t 
dépendances, lou tes augm cn Lations 
améliorations ou acerai. ·semcnts futur~ 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconqu es, san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Pour la po ursuivante, 

Richard Chaker, 
562-C-209 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs Ahmad :\lohamed El 

Warrak, savoir : 
1. ) Nefissa Ahmad I\lous lapha. 
2.) Amna Ahmad Karara, èsn. ct è;:;q. 

de tutrice de ses enfants mineurs l\fous
tapha et Mohamcd. 

3.) Fardas Mohamed El Rachidi, èsn. 
et èsq. de tu tri ee de ses cnfan b mincm s 
Mohamed eL Hanya. 

4. ) Aly Ahmad El W anal\ . 
Tous égyptiens, clcmc uran t au Cair e, 

admis au bénéfice clc l'Assi:otance Judi
ciaire le 17 Août 193G (Orel. 2~8 / 61 ) . 

B. - M. le GICffi cr en elle prè:; le 
'l'ribunal Mixte du Caire è:oq. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu ChaalJUn Hamac:, 

savoir : 
1.) Dame Nabaouia Saad Taha. 
2. ) Selt Om Aly. 
3.) Salem Chaaban .ll amad, èsn . c t. 

èsq. de tuteur de sa sœur mineure Raw
hia. 

4. ) Am-var Chaaban llamud . 
5. ) Salma Chaaban Jlamaù. 
B. - Hoirs de la Dame :\ab iha Chaa

ban 1-Iamad. 
6. ) Abdel Gawad Hassan .\ly, èsn. c t 

èsq. d'exerçan t la pui ssance }Jalcrnellc 
sur ses enfant s mineur:; Ilan cm ct Zahi
ra. 

7. ) Sett Anahem Abdcl GH \\·aù. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Balak · ct. les a ulres à Ez
be t El 1\'ahas, à cô lé de l'Ezba d'Ab ou 
Sbaa, au village de Bahlim. district de 
Galioub (Galioubieh). 

En vel"lu d'un procès-YeriJal de ::;aisi e 
immobilière du 10 Novembre 1930. lmi ;:;
sier A. Ocké, 1.ransrri t. le 28 i\ oycmbre 
1936 sub No. 7120 (Galioubieh). 

Objel de la vente: lot uniqu e. 
45 feddan s, 20 l<.irals ct 21 sahn1cs de 

terrain s de culture sis au village de 
Bahtim, Markaz Dawahi l\Ia sr (Galiou
bieh ), en troi s parcelles, saYoir: 

La 1.re de 13 feddans, 10 kiral:; e t. l G 
sahmes indivi s dan s 18 fedclan s, 23 ki
rats et J sahme au hod El Nahas No. 
18, parcelle No. 11. 

La 2me de 18 feddan s, 1 kirat et 15 
sahmes indivi s dans 25 feddans, 16 l<i-



16 

rats et 1 sahme au hod El Nahas No. 
i8, parcelle No. 1. 

La 3me de 14 feddans, 8 kirats et 14 
sahmes indivis dans 20 feddans, 4 ki
rats et 19 sahmes au hod El Nahas No. 
i8, parcelle No. 5. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réser:re. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. . 

Mise à })rix: L.E. 5700 outre les frms. 
Le Caire, le iO Février i939. 

Pour les poursuivants, 
553-C-200 Emile Totongui, avocat. 

Dale: Samedi ii Mars iü39. 
A la requête de la Banque lVIisr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin du Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Bibaoui Gorgui 
Ebeidallah, fils de Gorgui, fils de Ebei
dallah, propriétaire et commerçant, de
meurant à El Baliana, district d'El Ba
lîana (Guirgueh), débiteur exproprié. 

E t contre les Sieurs: 
1.) Gad El Rab Eweida Hezayen. 
2.) Aly Awad, èsq. de tuteur de son 

fils Abdel Aziz Aly Awad. 
3.) El Sammane Mahmoud Besseila. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El RawaLeb, district cle Nag 
I-Iamadi (Kéneh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Décembre iü36, dé
noncée le 7 Janvier i937, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 14 J anvier i937 sub 
No. 27 Kéneh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
38 feddans, ii kirats et 12 sahmes clc 

terrains cultivables sis au village de Aw
sat Samhoud, dépendant administrat ive
ment du village d'El R.awateb (Nag IIa
madi), Moudirieh de Kéneh, divisés com
m e suit: 

1.) i feddan, i hrat et i6 sahmes au 
hod Ebeidallah No. 5't, parcelle No. 1. 

2.) 12 fcddans, 2 kiraLs eL 4 sahmcs au 
même hod No. 5li, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 12 fed
dans, 20 kirats et 20 sahmes. 

3.) 3 fedd ans, 3 kirats cl 20 sahmes au 
hod Ebeidallah No. 54, parcelles Nos. 4 
et 22. 

4.) i feddan, :1.9 kiraLs et 8 sahmcs au 
même hod No. 54, parcelle No. 9. 

5.) i feddan, 20 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 54, parcelle No. i5. 

6.) 12 kirats au même hod No. 54, fai
~an~ partie de la parcelle No. 20, par 
mdlvi s dans i feddan, 6 kirats e t 4 sah
mes. 

7.) i2 kirats au même hod, No. 54 par
celle No. 24. 

8.) 15 kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 54, faisant partie de la parcelle No. 
21, par indivis dans 15 kirats et 8 sah 
mes. 

9.) 2 kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 54, parcelle No. 27. 

iO.) ii kirats et i6 sahmes au même 
hod o. 54, parcelle No. 32. 

ii. ) i5 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 54, parcelle No. 36. 
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i2. ) 3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 54, parcelles Nos. 43 
et 411 et Jaisan t partie de la parcelle No. 
41. 

13.) i feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 5!1, parcelle No. 46. 

14.) 2 feddan s, 22 kirats e t 8 sahmes 
au même hod No. 54, faisant partie des 
parcelles os. 50 et 52 et parcelle No. 
51, par indivis dans 3 feddans et 12 ki
rats . 

i5. ) 14 kirals e t 4 sahmes au même 
hod No. 5!1, parcelle No. 55. 

iô. ) 2 kirats au même h od No. 54, fai
sant partie de la parcelle No. 57, par in
divis dans 1 feddan, iO kirats e t 16 sah
n1.es. 

17.) 5 feddan s, 13 kirats et 8 sahmes 
au même hod No. 54, parcelle No. 60. 

i8.) 2 feddans et 12 sahmes au hod 
Diab No. 50, parcelles Nos. 77 et 79. 

'reis que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec tous les accessoires 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i600 outre les frais. 
M. Scdnaoui et C. Bacos, 

547-C-194 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi ii l'vlars i 939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudiee des Iloirs de feu Moha
med Mohamed Settouhi, fil s de feu Mo
hamed Scttouhi, de feu Aly, savoir: 

1.) Dame Behana Hassan Saad, sa veu
ve, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de son fils 
min cur. 

2.) Abdel IIamid, issu de son mariage 
avec le dit défunt et ce dernier au cas 
où il serait devenu majeur. 

3.) Dame Fatma Aly Allam, 2me veu
ve du dit défunt. 

~~.) Dame Eicha, fille majeure du dé
funt, épouse de Afifi Abdalla Ismail. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Ficha El Kobra, Ménouf (Mé
noufieh), débileurs poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Janvier 1935, huis
sier A. Kédémos, transcrit le 6 Février 
1935 sub No. 222 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e t actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de la désignation qui pourra être 
insérée à la sui te du Cahier des Char
ges sur les indi ca tions du Survey De
par lment. 

!J Ieddans, 7 kira ts et 4 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Ficha 
El Kobra, Markaz Ménouf (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1. ) Au hod Dayer El Nahia No. 8. 
16 kira ts e t 8 sahmes, parcelle No. H6. 
2.) Au hod El Ramia No. i3. 
23 kirats et 12 sahmes en deux su per

fici es, à sa voir: 
La ire de 17 kirats e t i9 sahmes, par

celle No. i6. 
La 2me de 5 kira ts e t i7 sahmes, par

celle No. 3. 
3.) Au hod El Massai No. 20. 

10/11 Février 1939. 

3 feddans, 2i kirats et 14 sahmes en 
deux superficies, savoir: 

La ire de i9 kirats e t i8 sahmes, par
celle No. 3. 

La 2me de 3 fedd ans, 1 kirat et 20 
sahmes, parcelle No. i59. 

4.) Au hod Kal~oueh El Bahr No. 21. 
3 feddan s, 17 lurats et 18 sahmes en 

s ix superficies : 
La ire de 21 kirals et 4 sahmes, par

celle ro. 171. 
La 2me de 1 feddan, i6 kirats et 11 

sahmes, parcelle No. 207. 
La 3me de 8 kirats et 2 sahmes, par

celle No. 227. 
La 4me de 7 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 228. 
La 5me de 6 kirats et i2 sahmes, par

celle No . 230. 
La 6me de 5 kirals et i9 sahmes, par

celle No. 179. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Désignation du Survey Deparlment. 
9 feddans, 7 kirats et 5 sahmes de ter

rains cullivables si tués au village de Fi
cha El Kobra, district de Ménouf (~fé
noufich), divisés comme suit: 

1.) 16 kirats cL 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 7, parcelle No. 146. 

2.) 18 kirats et i5 sahmes au hod El 
Ramia No. 13, parcelle No. 16. 

3.) 5 kirats et i7 sahmes au même 
hod, parcelle No. 3. 

!1.) 19 kirals et ii sahmes au hod El 
Massahi . 1o. 20, parcelle No. 3. 

5.) 3 Ieddans, 1 kirat et 20 sahmcs en 
deux superficies: 

La ire de 2 feddans, 21 kirat.s et 14 
sahmes, parcelle No. 208. 

La 2me de 11 kirats ct G sahme::, par
celle No. 210. 

Le tout au hod El :rvrassahi No. 20. 
6.) 21 kirats ct '1 sahmes au hod El 

Kalavvar El Bahri No. 21, parcelle No. 
171. 

7 .) 1 fedclan, iG kirats et H sahmes 
au même hod, parcelle No. 207. 

8. ) 8 kirats ct iO sahmes au même hod, 
parcelle No. 227. 

!J.) 7 kirats et i8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 228. 

iû.) 5 kirats e t i6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 2~:0. 

ii.) 5 kirats e t i9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 179. 

Pour 1es limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

555-C-202 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête: elu Sieur Salva tore Isca

l<.i, commerçant, suje t ita li en, demeu
rant a u Caire, agissant en sa qualité de 
liquidateur de la faillite Hassan Aly 
Mohamed Aguiza. 

Au préjudice du Sieur Hassan Aly 
Mohamed Aguiza, fils de Aly, fils de 
Mohamad, commerçant failli, sujet lo
cal, demeurant à Béni-Souef. 
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~ vedu d 'une ordonnance r endue 
E~\J Je Juge-Commiss aire en daLe elu 

paFr ·vr.ier Hl31 sub o. 3529/58e A.J., au-
7 ~·o n L ]'expropriation d e s b iens ci
tofl ~" 

Près. 
a Ob'cl d.e la vente: 1 ier lo~ s eulement. 

n fcdcl ans indivis àan s 11 feclclan s , 9 
k ~a i s cL i 2 sahmes sis à Siclimen t El 
Gllb·l l J\Ia rl<az et Mouclirieh de B éni
S a 1 ~ r' a u !lod El I-les sa No. 25, fai sant 
~~~ li e' de Jet p a rcelle No. 12. . . 

P Ainsi qu e Je touL se pou_rs uit e t c om
porte a\ CC to us les acccss01res e L cl épe~
dan ccs, ~a n s aucune ex ceptiOn n1 re-

serre. . . . 
pour les limites consulte r le Cahier 

des Char1ws. 
Fol end1h·isseur: Abd el IIamicl Has -

san .\.n·uiza, propriétaire , local, cl e mcu
f'lllL it

0
Bén i-:Jo ucf. 

' 'list• à prix: L.E. 23 ou trc les fra is . 
P our la p o urs utY a nle , 

:\I. Seclnao ui e L C. B acos, 
5-'J:)·L> J 0~ : 'c \ 'OCa ts. 

Ualt: Samedi 11 l\•Iar:; Hl39 . 
A la J'CtJLH~ lc cle : 
J. ) Le,.; Hoir,; d e feu Jea n Dclc \·antos, 

propril:lai1 ''.:-, h ell èn c O:" , Llc m e u ra nL .. au 
Caire i!\Cr e lec t iOn d e dom tc J! e e n l 'e lu
de lll' .\L1ilre :\i ich c l V rt lli coc<, a Yoca l à 
la Cullr. 

2., .\1. Il' lircflï cr e n C h ef d u Tri buna l 
Wxil' rlu l:airc, èsq. 

.\ tt pl'l·j ud it e de : 
J. Le !-'ieur Ahmccl ~\! o ll a rn cd I ma m , 

fil:.: ·dt l't'Il .\ l o ll a m ccl, de fe u Tma m , p ro
priétair e, C·gypticn, clcmcma n t n u Cai re, 
chan:IJ ~alama , :i\ o. 39 (Saycda Z cin a b ). 

2.1 Lii IJ<il1lC .\' a ima J\ hm cd lmam, fol
le rnl'hr'ï i•scuse. 

Eu H'rlu ct· un procè:::-vcrb a l cl c ~a i c< i c 
immo!Jiliète d u 8 S e pi cn1brc HJ34, d é
none(· ]v,- lD/:20 Septembre HJ3 't, le to uL 
tran~r- JJL .tu B u rea u d cc< Jlyp o lh èqu cs cl r 
ce Triltltllill le 20 S c p lc mi) r c 193·'1. s ulJ 
i\o. ·;tm ~.;aire. 

OLjc 1. cl~ la \'Cnte: l o t u n iq u c. 
l'n lr'rrain cie la s uperfi c ie d e SG m 2, 

arec le,.: con:Otr uc li o n s y é lc Yécs, Je to uL 
srs au Cïtirc, h are t S icl Zinho um , .i\ o. 44, 
chiakLcl 1~1 Baghal a, cli s lr i c L d e S a ycda 
Zcrnuh, Uou ,·crn or a t du Ca it c , limité : 
Es.t, liarcL Si cli Zinhoum o ù sc tro uve nt 
la Üt\·;ulc· cL la porte d'un m aga s in, au
dc~;:rJus de la mai s on, s ur 9 m. 55 ; Suc!, 
harrt ClH'Ïl< h Sélim où s c trouve la por
te dut! <tuLrc m a g asin, s ur 8 m. 50; Ou
est, pi·rJpridé d e Mohame rl i\I caw a d s ur 
9R. m. ;):J; .\orel, propriété d e l a D a m e Om 

ostom sur 8 m. 50. 
Ain~i que Je tout s e p ou rsuit c l corn

port? sa~1" a ucune exce ption ni r ése rve. 
.\Itsp a prix: L.E. 32'1 outre les frai s . 

Pour les pours uivan ls , 
Miche l Vallicos, 

520-C-ng A vocal ù la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Sam edi 25 Février 1939. 
SA la requête de Maître Kamcl Attia 
d~~~man , avocat à l'Indigène, égyptien, 
N ncurant au Caire rue Ibn El Furad 

0·, 11 (Choubra). ' ' 
H;o~tt·c Os~an Hassan Bcchir, Aziza 
A~san Bcch1r, Naguia Ilas an Bcchir, 

me Hassan Bechir, lou s propriélai -

JounJal ùes ·1 riuuua ux 1\lixlcs. 

res, égyptiens , dcmc uran L ctll village d e 
Nawa, Markaz Chcbin El K <umLe r (Ca.
lioubieh). 

En vertu d'un procès-ve rba l cle s ai s ie 
immobilière du 30 Janvier Hl37, d é n o ll
cé suivant cxploiL du 13 F é vrie t· HX:!7, 
tous deux trans crits au Bureau d es J !y
po thèques du Tribunal l\1ixl c <lu Ca Ü c 
le i7 Février 1937 s ub No. 101.5 Ga li o u
bieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle d e lerra in d' une s uperfi

cie de 3 feddans , 6 kira Ls ct 5 sahmcs 
sis au village cle N a w a , M ark a z Chcbil~ 
El Kan a tcr (Galioubi e h ), a u h od Seny 
No. 1, parcelle No. 9, p a 1· indi vb d a n s l u 
dite parcell e cie 3 Jedda n s c t 17 ki ra l:-
suivant le comma n dem e nt immobilier 
la s u s dite s uper fi cie d e 3 fc <idan:;, 0 ki~ 
rats cL 3 sahmcs in scrite au n o m ·cm t re
gi s tre du cadas tre a u n om clc la Dame 
Zohra , fill e cie Jl assa n E ff. .-\l y, Gpouc<c 
H assan Eff. B cc hir. 

T eb q ue les el it :-; IJien::; :--r pnur:--uin'nl 
e t com po rte n t tl\'C(' lou:-- Ir':-- accc:.<.-'fii:·l':-
e t d é p c n tla n cc-:; :--an<.: aucune CX('t'l1tion 
ni réSCl'Ve . 

P o ttr les limi tes consultee' l r Cal tier 
des Charges. 

i\lise à prix SIIJ' SUI'f'IWhèl'C : L. J•: . :27 
e t 500 mill. o utre les fra i<: . 

P ou r le c<ttl'C Jlc llér i:--:-;eur, 
14ü-C-L 1.3. %. P lwla1llolttl, it\·ortt l. 

Oate : Sa m ed i :23 Fénicr 1ü3ü. 
A la t·equè tc etc The Lanet Bank ()[ 

E gypl, socié té anonyme <.t~<l t ll :Oiè·g~.· ;'t 

A Jcx a nrlri c . 
A u préjudi!'c cie: 
A. - L es Jl o i rs clc J'cu ~llolmmcd Hf'y 

Sa r o i L, fil s d e J'c u :\J on:-,.;d. ;)a1cn1, cie re tt 
S al em , clc son \·iyan l déiJilcul' l.J r inl'i] l<tl, 
:-; a Yoir : 

:t. ) ::la veuve la D ame .%olm .1 :\lolwmcd 
Sale m "\ c ll o u r . 

2.) O!:' m a n, "'on f ib majeur. 
3 .) 1\foh a m ccl Bey :-:labe l Saroil. 
1.. ) Abdcl H.a bman .:\lol1amcd S;uoil. 
:S .) Allmcd :\1 oh amccl Saroi l. 
U.) :\1o l1 a m ecl EfL Sa cl c k ~a ro i l. 
'ï. ) D a m e \Vahib a , épo u :-c cl c :\lo lw

m cd EH. Ch ch alJ J<~ J D in c. 
B. - L e:; H oi rs d e Jeu ..-\ bclc l Ch n n i 

SaroiL, d e son viva nt h érit ie r etc fe u !:'On 
p è r e i\Io!J a m cd B e y Saro il , ~a Y oi r : 

8. ) M olmrn ccl B e y Sa b cL :-:laro il, pris 
e n s a q ualité d e Lulc ur clcs enfa n ts m i
n e urs elu clil défunt, sa Yoir : 

9 .) Ali a . 10. ) F urc.l oc< . 11 .) T a hia. 
12 .) D o ri a . J 3 .) F\ nyzi a . lit .) ll c l\ mu l. 
15.) Saacl. 
Tous e nfa nts d u eli t. déf u n t ct ces der

niè r es au ca :; o ù ell es scra icn l ctc ,·cnu cc< 
m a je ures. 

16.) S a v e uve D a m e :\ Io uni ra :\la it 
moud. 

17. ) llancm. i 8 .) B aclia. 
Tou s propriétaires, égypti e n s , d omi c i

liés les 1e r cL 2m c ù EJ :\Ia ch aya, cli ,.:
tr ict cl 'i\bou-'l, ig (Assio u l). les :J m c c l 
Smc, Juge au Tribunal Indigè n e, ~~ !l c l
mich , l e ~m c cie d omi cile in connu, !c:--
5mc cl Orn e en le ur czbe h , cl ép c nclanl d e 
Mayana , cli s lrict. d e M aghag ha (i\Iini c lt ), 
la t6mc à l ~ zbcl Saroit Bey, d ép c ncla nL 
de Mayana, chez l\ Tohamccl Eff. Sacl c l< 
Saroit, la 7mc au Cuire , ù la ru e Okb c h 
No. 25, ki s m Vieux-Caire, e l les 17mc 
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d 1Rm e ~L .\ li w lwa, cii s Lr ict de AJJou-Ti g 
(. '..:;:; wul), d é iJ ile uJ s p o urs ui\ i ~. 

I.<:J1 \'CI'lu d' u n ]HOcè;;- \·e r iJaJ de sa is ie 
inwwJ; ili è r c d u 21-:; SelJlc lll lJ r e HJ30 hui s 
s ie r 1\.a l imkc r·id ll , lra n c<cril Je 2~ ~\lai 
HJ3G, No. 600 (i\Jén ou lïc l1 ). 

Objet d e la \ ente : 
IJ' uprè:O les lit re:; de c·rénncc cl ac les 

d e p r o c:éd urc de Tire L and Bank o !' 
E g ypl , c réanc ière vourc<tti Yunlc, Jw:.J.ucl
l c n enten d pa" a<:c<umcr lu r·cc<lJünsabi
li!é d e l a dés i gn<~lion itt"élée ü Ja ~u it c 
elu Cal1 ic1· des Clwrge" ]Jar Je ;-;un ey D c
p a rlmen t. 

a fc ddans, H l< iratc< cl 1:2 :c-<thl1lC:O de 
tcrru il rs cu lli \<Jb lc,.; "i:-- <Ill \·il lage de 
Gil a m r inc, .\l urkaz "\ ll:nour ~\ li'·noulïeb\ 
did::;é~ C011ll1lC c<Ui l: ' " 

i. ) ~\u ll od D uycr i,: J S;t!Ji;t .\11. -:. 
u fc cl cl(l tl:-',;; Jürals cl D '-'iillJlll':-' ('1\ qu<L

lrc ]JUl e;cl lc:; : 
L a 1re de 1 rccld<lll, :.?f! l\ir:il, cl ; :-<tll

uw ,.; , parce Il c .:\o. V0. 
L t~ :2nw rlc Il kind:; cl 7 "'<!llmc·-<. l'ur

celle .\ o. 100. 
Lt :3ttll ' dt' :l fl'rirl<lll:-'. 1:2 kiwi-: •·l l 't 

::'<ill l l1l'~, jJ<tn·ellc .\o. J:]i. 
L a .\ mc tk s h:iral:- .,1 :-J "iilll1W", par

celle \o. t u.'J. 
'2 ., .\u ~Joel El .\cllia :\r1. 11. 
:3 t"l't!Ciiltl:', \1 kinil:-- r l :) -.:uJuncc-, par

cclii' .\u. :J.'t. 
Tel,.; tgte le:-; riil:-- Lit'll:-' -r· JHlllJ'-'ll i \·cllt 

l'l cum];orlcnl. C'<tll:-' HLI!'tltl!' exception ni 
1 0:-:c 1 YC . 

.\.B. -- U0:-igitaliou <il> ldcn-o donné<' 
jJCll Je :--;lttn·y IJLj!<llil1Wt ll. 

D feddanc<, l 't kit cLic< cl 1 u :-alunes clc 
lcnain,.; ,.;i,.: <tU \·illagc clr· Uhamrinc, 
~\l Hrh:az :\ll:nouf \.\lénoulit,lt,, d i\'isés 
con1mc c<uil : 

I. J 1 fcrldiltl, :20 kiral,.; C'l ~ ,.;ullnlcc< au 
lw<.! l)aycr J·~ l .\alli<t .\Cl. '7, ]'atcf'llc .\o. 
DG. 

.:.?. ) 1:2 kiml:-- cl -; :-'iillilH':-- au mèmc· 
lwd, parcelle .\o . î.-Ju. 

3.) ô fcddun,.;, 1:2 1-;it<Il·' el 1.\ :-dllmc:
i:ltt mème lt od, J!ill 'l't'l ie \1.1. L:ll. 

.'J.j g kiral:-: cl 0 ::-allme:- <ttt mèmc hocl, 
]JHrC:CJl C ..\'O . 13 't. 

3.) 3 J'cclcla lb . Q k i uil~ r•l :~ :-allllll'::- all 
l10d El Alll i C~ .\'o . . LL, punTile .\'o. 34 . 

P ou r les li milc:O con~'ullcr le Cahier 
des C h a r ges. 

L es cl il :'i b ie n ,.; ont élé adj ugL1S ~t l'au
dience de~ n iée::: de cc Tril)unal elu 2~ 
J anvier i\.1:3\l au S ieur Am in :\Iou:-:la fèl l!.l 
:.\l caclcl aoui po u r l a somme clc L.E. ôG3 
o utre les l'ra io;, cL ü l a suite cru n procès
Ycrbal de s lJI·cnchèrc clre:--:-0 par la Lan cl 
Ba nk ol' Egyp ll c 0 F éniet· Hl3H, lèl ycn lc 
a ut'd li e u com m e c i-clc:-,.;u:- . 

i\lisc :\prix n o u\·cJJc: L.l·~ - ï 3l ct. 30U 
m j m out re Je:-; fra i . . 

P o u r la req uéran te. 
:Jof\-C-20:> A. ~ \ coba:-- , aYC.~ca L à la Co u r. 

La Maison 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

Il 
Les )Jius lu•lles lieurs 
Couronnes tuortunires 
Grai n es tl iv<'rses. 
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Tribunal de Mansourah. 
A UDIEi~C.ES: dès les 10 h . 30 du matin. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Jacques ~Iagh 

rabi. 
Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 

Hassan Chehata. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Aoû ~ 1934, dénoncé 
le 12 Septembre 1934 et dùment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte de Man
sourah le 19 Septembre 193'1 sub No. 
'9106. 

Objet de la vente: 
D'après le procès-verbal de saisie im· 

mobilière. 
7 feddans sis au village de Mi~ El Ko

:rachi, district de Mit-Ghamr (Dakahlieh), 
au hod El Dik El Bar No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

D'après le 1\.achf délivré par le Sur-
vey. . 

6 feddans, 21 kirats et 14 sahmes s1s 
au village de Mit El Korachi, Markaz de 
Mit-Ghamr, divisés comme suit: 

i.) 1 kirat au hod El Dik El Bar No. 
17, parcelle No. 5. 

2.) 6 feddans, 20 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 19. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\1ise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

532-CM-185. Marcel Sion, avocat. 

Date: J eu di 0 Mars 103\J. 
A l.a requête de la H.aison Socia le S. 

S. Sednaoui Co. Ltd., société mixte, 
ayant siège au Caire, place Khazindar. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Hamouda r-Iahgoub, fils 

de Mahgoub, pris en sa qualité d'héri
tier de son fils Mohamacl Jlammouda 
Mahgoub, propriétaire, local, demeurant 
à Tall Mahgoub, dépendant du village 
de Faracha, district de Jichya, l\Ioudi
.rieh de Charkieh. 

2.) Le Sieur Mohamad ?vioussa, fi 1 s de 
Moussa, fil s de Aly, cultivateur, s uj et lo
cal, demeurant au villa ge de ~Ianehat 
El Radi, district de Facous, Moudirieh 
de Charkieh. 

3.) La Dame Mouficla I<.:mail Hu ssein , 
fille d 'Ismail, fils de Hu ssein, proprié
taire, s uj e Lle loca le, pri:::c en sa qualité 
d'héritière de feu la Dame Saada Bent 
Mahgoub Rachouan, demcuran ~ jadis à 
Dida moun, lVIarkaz Facous (Charkieh) et 
actuellement de domici le inconnu ainsi 
qu'il résulle de l' exploit clc l'hui ssier Z. 
Tsaloukhos en dale du 18 Mars 1036 ct 
après recherches failcs dan s divers 
quartiers de la ville eL notamment aux 
.Postes c~ Télégraphes de l\Ian sourah. 

~-) Le Sieur Aly lsmail Hussein . 
.5.) Le Sieur Mahgoub T"mail Hussein. 
Tous deux fils d'Ismail, fils de Hus-

sein, pris en leur qualité d'héritiers de 
feu la D;:mte Saada Bcnt Mahgoub Ra
chouan, proprié taires, sujets locaux, de
meurant au village de Sart Zcreik, dis-
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trict de Simbcllawein, Moudirieh de Da
kahlieh. 

6.) La Dame Fauz Mahgoub Ra
chouan, Jille de Mahgoub Rachouan, flls 
de Rachouan, propriétaire, sujeLle loca
le, demeurant à E.zbet Mahgoub, dépen
dant de El Tayeba, di s trict de Zagazig 
(Charkieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de sa1sw 
immobili ère du 29 Février W36, dénon
cé les 17, 18, 19 e~ 31 Mars 19·36 et trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah les 28 Mars 
1936 sub No. 518 et 7 Avril1936 sub No. 
577 Mansourah. 

Objet de la vent(:"; en un seul lot. 
48 feddan s, 17 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de Se
neila jadis et actuellement au villag~ de 
Nawafaa, di s trict de Facous (Charkwh), 
à prendre par indivis dans 121 feddans~ 
11 kirats eL 16 sahmes au boel El Bahan 
wa San, en semble avec les construc
tions s'y trouvant., divisés en deux par
celles: 

La ire de 91 feddan s, 11 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 30 feddans. 
Il existe sur oes terrains une ezbeh 

construite en briques crues, composée 
de sept maisons pour les cultivateurs, 
un dawar, deux mandaras et une écu
rie, et une maison à deux étages com
posée le :ter étage de 4 chambres et le 
2me d'une chambre sans toiture. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous le s accessoires et dé
pendances. ::;ans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
544-Cl\'I-191 Avocats. 

Dale: J eudi 0 i\Iars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chibin 
El Kanater. 

Au préjudice des Sieurs ct Dame: 
1.) Say cd lias san Hassan Abd Hab

bou, 
2.) AJ)c.Jcl Chafi Hassan Hassan Abd 

H.ubbou, 
3. ) l'vlouna Ben~ Hassan Hassan Abel 

Rabbou, s ujets égyptiens, demeurant à 
Kafr 1~ 1 .Zugazig El Kibli, Markaz Mi
nia El Kamh (C harkieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2U Juillet 1937, transcrit le 19 Août 
1937 s ub No. 1059 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif du 

30 Décembre 1937. 
1er lot. 

H l"eclcla ns, 0 kirats et 23 sahmes s is 
au village de Kafr El Zagazig El Kibli, 
Markaz Minia El J\amh (C harkieh), au 
hocl El Kantara, kism awal No. 1. 

2me lot. 
19 fedclan s, 6 kira ts e~ 8 sahmes sis 

au village cle Kafr Aly Ghali, Markaz 
Minia El Kamh (Charkieh ), au hod El 
Kanlara, ki sm awal No. 1. 

Pour les li mi les consul ter le Cahier 
clcs Charges. 

10/ li F6vrier 1939. 

Mise à prix: 
L.E. 13!10 pour le 1er lot. 
L.E. 1890 pour le 2me lol. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
568-CM-211 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: J eudi :t6 l'vlars 1039. 
A la requête de J ean Chrislocloulou, 

propriétaire, s ujet britannique, clemeu
rant à Mansourah, rue Taher El Omari. 

Contt·e Ibrahim Mohamed El Zeini, 
marchand cle bicycleLLes, S llj e ~ égyptien, 
demeurant à Mansourah (Dale ), rue El 
Agami. 

En ve•·tu cl ' un procès-verbal cle saisie 
immobilière, dressé par l'huissier Yous
sef Michel, en ela te cl u n Novembre 1937, 
dûment dénoncé et transcrit au Greffe 
des Hvpothèques rlu Tribunal i\Iixte de 
Manso ttrah le 2 Déeembrc 1937, sub No. 
10671. 

Objet de la ven tc: 
Appartenant au Sieur Ibrahim Moha

mec! El Zeini. 
75 m2 00 cm s is ü Bandar El Man

sourah (Dak.), rue El Zeini l\'o. 96, kism 
Tani El Hawar, faisant parLie de l'im
meubl e l\'o. 1, à prendre par indivis 
dans 113 m2 86 cm. sur lcsqt tels est éle
vée une maison d'habitation, construite 
en briques c uites ct composée rl e deux 
étages. 

Tels que ces immeubles sc poursui
vent et sc comportent avec leur acces
soires ct dépendances gé n éralement 
quelconques. 

Pour les limites co n s ult er le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. '10 outre les frais. 
Manso urah, Je 10 Février 1D30. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. l\fichalopoulo, 

533-M-221. A vocal:::. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 7 ~lars 1039. 
A la requête: 
I. - Des Hoirs de feu Mohamed 

Aly Karam, savoir : :L ) Dame Zei
nab Abdou Chalabi, sa veuve, 2.) Ibra
him Aly Karam, son frère, pris. tant 
personnellemen~ qu'en sa quah~e de 
tuteur de sa nièce mineure El Sayeda, 
fille ùu elit défunt, 3.) El Sa.yeda Aly 
Karam, sa sœur. 

Tous propriétaires, égyp Li en s, demeu
rant à Port-Saïd, admis au bénéfice de 
J'Assistance Judiciaire suivan ~ décision 
de la Commission du Tribunal Mixte 
de Mansourah, rendue le 22 Mai 1033 
sub No. 88 de la 60e A.J. 

II. - De M. le Greffier en Chef du Tri
bunal de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds J_u
diciaires pour le recouvrement de frais. 

Contre le Sieur Jacob Lévy, fils de ls
saoui Lévy, de feu Jacob, pri s tant p~r
sonnellement qu'en sa qualit·é d'hén~ter 
de son père Issaoui Lévy, sans pr?fes_
sion, sujet anglais, dem e urant jadis a 
Port-Saïd, rue El Amir Farouk wa Mo
hamed Aly, No. 60, à !taret El Yahoud, 
immeuble des Hoirs Adam Agha et ac-
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1 ment de domicil e inconnu en 
tuel e 
Egyptecrtu d' un procès-verbal de saisie 

En ;.' li ère du 25 Mai 1936, dénoncé le 
ii11 1110

J
1
1g36 c t transcri t le 3 J u in 1936 

~~~~n~o. 163 Port-Saïd. 
- Objet de la vente : . 

U Parcelle de terre avec la mai son 
ne t · t · t · , laquelle elle es t cons r m e, S I uee 

~urport-Saïd, Gouvernorat elu_ Canal, 
a n talet, à hare t E l Aabam No. 62, 
f:~àts 66 /1 c, mokallafa de 1934, 
l' ne superficie de 39 m2 et 6 _cm2, 
c ~posée de 2 étages, le 1er (takfis) et 
]co 2rne aya nt sa façade (takfis) e t I' inté-e . 
rienr en boi:;. . . 

Limités : \ord, Wah1ba Mousta fa El 
Bassiouni , sur une longueur d_e 6 m. 20 
cm.; ouest, Soltan Salem Masn, s ur t!ne 
longneur cle 6 m. 30 cm.; Sud, Amma 
Chahine, sur une lo!lgueur de G m . 20 
cm.; Est, haret Abam, sur une long u eur 
cie G m. 30 cm. 

\lise à prix: L.E. 52 outre les frai s . 
~dansourah, le 10 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
569-?viP-222 Wadih Saleh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
J ri~unal ~,Alexandrie. 

Date: :\lcrc redi 1er \la r s HJ39, à 9 11. 
30 a.m. 

Lieu: au \ill age de Dcsso uk , ~Iarkaz 
Dessouk (Gharb ieh ). 

A la r<.:què te de la R a ison Sociale Ha
bib 'l'oil'lluno, soc ié té mixte e n comman
dite simple. <.yant s iège au Caire, 5 ru e 
Hoche I ~"a, représe n lée par so n géra n L 
le Sieur \ï c lor Toledano, a yant domici
le élu en celle Yille, en l' é lude de Mes 
M.'G. cl E. Lévy, e.vocats à la Cour. 

Au préjudice de la Raiso n Sociale All
med 1\ cr1 ·ha h Fil s, ayant domicile à 
Dessouk, :\Iarkaz Dcssouk (G harbich ). 

En vet·tu d'un procès-verbal clc sa is ie 
du 20 Juillet Hl38. 
Objet de la vente: 2 p ièces clc lainage 

elit« Gh oukh » pour galabiehs e t cos lu
mes d'homme, mes ura nt chacune 22 
m. environ, l'une couleur beige e t l'au
tre bleue. 

Le Caire, le 10 Févr ier 1939. 
Pour la pours ui van te, 

530-CA-ltl3 " I G ' E L' t h .- . e" ' . evy, avoca s. 

Date: Mardi 21 Février HJ39, à 10 11. 
a. m. 

· ElLKieu: à Saft 'rorab, Markaz Mehall a 
obra (Gharbieh) . 

mA la requê te de la Raison Socia le 
d '~te Sol1man Misrahi & Fils en liq uic! 1~11 , ~g's:>an t poursui tes et d iligen
avs u !'qmdateur Me J oseph Misrahi , 
drfcat a la Cou r , domi cili é à Alexan
mee,true Chenf Pach a No. 6 e t é lec live-

n en son cabinet. 
Au Préjudice de: 

c~à~iLe Sieur E l Sayecl E l Sayed A b ou 

~- ) La Dame F a rida E l Dessouki Hachiche. 
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T ou s deu x proprié ta ires, locau x , do
m iciliés à SaH E l T orab, Markaz Me
h alla E l Kobra (Gharbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux clc 
saisie d e l'huissier N. C II amas, le 1er 
du 6 Octobre 1938 ct le .'2me elu 6 Fé
vrier 1939. 

Obje t de la vente : 
1. ) 10 ardebs cle maïs . 
2.) :t veau âgé de 1 1/ 2 ans. 
3.) 1 vache ügée de 10 ans. 
l1. ) 1 âne ügé de 6 ans. 
5.) :1 norag à JO lames. 
6.) 1 vache âgée cle 10 ans. 
Alexanrlric, le 10 F évrier 193!3. 

Pour la requérante, 
564-A-487 Joseph 1\I israhi, avocat. 

Date: J e udi 23 Février 1939, à 10 li. 
a .m. 

Lieu: à Mehall e t Abou Aly El K a n
tara, Markaz l\Iehalla El Kob ra (Gh ar
bi eh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
mixte Solima n l\Ii srahi & Fils e n liqui
dation , agissan t poursui Les e t diligen
ces elu lquicl a te ur, M e Joseph Misrahi, 
a Yoca t ü .la Cour, d omic ili é à Alexan
drie, rue Clif'rif Paell a ~\ o. G c t électi
Yem ent en son cabinet. 

Au préj udice du Sieur l\fohamed M o
hame cl E l Nachar, proprié taire, local, 
dom icil ié à ~Iehallet Abou Aly El Kan
tara, Markaz M ehall a El Kobra (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
elu 2 l J a nvier 1939, hui ssier L. Masto
ropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 3 kantars clc coton Guiza 7. 
2.) 3 ar(l cbs de maïs. 
3.) 1. vach e âgée clc '1 a n s. 
l1.) 1 Yachc Clgée de 2 a n s. 
Alexan drie, Je 10 F évri er 1939. 

Pour la requérante, 
563-A-1.!86 Joseph 1\fi srahi , avoca t. 

Ha le: l\Iercrcdi :22 Fé\Tier 1939, ü 10 b. 
a. m . 

Lieu : à Aboukir, ])<:.ll\1 ie ue CI 'Alc:\:an
drie . 

A la requête clc la Dumc Marie veuve 
B. Canou lis, propr ié ta ire, h ellèn e, do
m icili ée il i\l exanrlrie, rue El Anhar 
]\'o. 96. 

A l'eneonh·e dt! S ieur Awaclalla Nasr, 
comm cr çanl, local, domic ili é ~l Alexan
drie. 

En ver tu cl ' un procb;-vcrbal de sais ie 
conservaLoire du .'2'1 .Jui 11 1936, huissier 
G. Hannau, ct ù 'un ju gem ent sommaire 
du 21 ?\Tovembrc tü3G. 

Ob jet de la ven te: un ehalct en bois, à 
2 étages, rez-de-chau ssée et 1er étage, 
de 2 chambres ct accessoires chacun . 

Alexanrlric le 10 Février 1939. 
' Pour la requérante, 

56G-A-'t89 N icolao u et Sarats is , avocats. 

~~~~~~##~~~NNNN~~##~~~ 

l La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
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1 Tribunal du Caire. 
Ha le : J e udi 1li l<'évrier 1939, à a h . 

a.m. 
J"ieu: au Caire, Id ru e Kasr E l Nil. 
A la req uête cle 'rhe .\'alional Insu

rance Cy or E gypt. 
Au préj udice de l\·Iaîlrc Morcos Bey 

F a hmy, avocat à la Co ur <l e Cassation 
Egyptienne. 

En vet·Lu d'un procès- \·crlJal cle saisie 
con serva toire du 29 Décemb re 1936, va
lidée par j ugcment civil elu 28 J anvier-
1937. 

Objel de la vente: bureaux, fauteuils~ 
chai ses, canapés, b ib l iolhèq ucs, clas
seurs, livres de droit, clc. 

Pour la poursuivante, 
524-C-:tïl . Georges ' l'oLo ngu i, avocat. 

Hale: ~Iurili 21 J:i'én icr 193\1, à 10 h , 
a. m. 

Lieu: à Chcukiii a, :\la:rkaz h.ous, Mou
diric h il e h .. é ne l1. 

A la t·equête cle l Illlpcriul Chemical 
Indus tries (Egypl). 

Au pl'éjudke du Sie ur .. ~\lnncd Abdel. 
I\Iaw la Eweicla, propriéta ire, su jet égyp~ 
ti en , d e m euran t ü Cllcikllia, :\Iarl<az Sen
nourè::; (Fayoum). 

En vel'tu d ' un procès-n:rbctl de saisie
exécution elu 7 Décembre 1938. 

Obje t de la Yente: 10 arclebs de maïs: 
1 chamelle, 1 Yaelle, 1 ùnc. 

Pour la pours uivante, 
Albert De lcnda, 

319-C-86. .A \·ocat à la Cour. 

Date : Mardi 21 Fénier 1939, à 10 11 . 
a .n1. 

Lieu: à E l Aka ll a, :\Iarkaz Louxor (Ké
n ch ). 

A la requête clc l'Impcri;d Chemical 
Inclttstries. 

Au pt·éjudice des S ieurs: 
L ) l\Iohamcd Jiassa.ni Zciilan, 
2.) l\Iollamed Fouad Osman. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

E l Al,atla. 
En vertu d 'un proc è~-Yei'bal de saisie

exécu tio n d u 9 Juin I\13R. 
Ohjet de la vente: l nlC il c, 1. ùnessc; 

une quantité de 20 ardeh:-: clc lentilles. 
Pour la poursuiva nte, 

Albert Dclenda, 
320-C-81. "\ vor:n t ;'l la Co ur. 

Date: Lun d i 27 Fé\Tic r .1\)39, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au village de Sell cyinc, /\Iarli:az 
Sennourès (Fayoum). 

A la requê te de Abele! l fa ïiz :\Iou s tafa, 
ct en tant qu e clc !Jeso in d e "\hcl c l II a fi ~ 
Mohamcd Darwi ch c. 

Con LI·e El Sayecl llia lmwu cl Gaclallah, 
En ve.t··tu crun proeè:::-Yc rl ><t l d e sats te

cxée ution du 23 .Ta1wie r 103!1, hui ssier 
Nassar, d'un jugement :::ommaire du 
Tribunal Mix le du Caire du 2 F é \TieL' 
1931, R.G. No. 48P8 /3Lie. 

Ob je t d e la vente: 
1.) Différen ts meubl es garni ssant le 

domicil e du d ébiteu r. 
2.) ltO ardcbs environ de maïs chami, 
Le Caire, le JO Février 1939. 

Pour les· pou rs uivants, 
489-C-165 C. ·zarris, avocat. 
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Date: Mercredi 15 F évrier 1D3ü, a D li . 
a.m. 

Lieu: au village d'El I'\:atla, l\larh:az 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la Rai son Sociale Ra
ched & Co. 

Contre El Cheikh Aly Aly Abele! Rah
man. 

En ve1·tu d 'un jugement somm<.lirJ 
mixte du Caire et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Mai 1936. 

Objet de la venle: une machine d'ir
rigation «Lister», de la force de 9 H.P., 
avec sa pompe et ses accessoires, en 
état de fonctionnement. 

Pour la pours uivante, 
A. K. Raouf Bey, 

520-C-173. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 21 Février 1939, i:t 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Fédimine El K iblia, Markaz 
Sennomès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Farag, 
propriétaire, égyp tien, demeurant à Fé
dimine. 

En vertu d':m procès-verbal de sa i:oie
exécution du 20 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 2 feddans ct 18 ki
rats de maïs à 4. ardebs le feddan. 

Pour la poursuivant~, 
322-C-89 Albert Delcnda, avocat. 

1NOUVEAUX PRIX 
èopies26cms.X46 ems. 

P.T. 7 

--
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Dale: Mercredi 22 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 16 rue El Boustan. 
A la requête de Loucas Ch. Christo

phidis. 
Contre Jean Leventakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 19 Mai 1938 et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 4 
Février 1939. 

Objet de la ven~e: machine à coudre 
«Singer» à pédale, No. y 7491273, bu
reau, canapé, tables, etc. 

Le Caire, le 10 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

526-C-179. C. Zarris, avocat. 

Dale: Samedi 18 Février 1939, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

ched & Co. 
Contre Dimitri Bichara. 
En verlu d'un procès-verbal do saisie

exécution du 22 Septembre 193.-1, huis
sier Boutros. 

Objet de la vente: divers meubles, tels 
que canapés, fauteuils, tableaux, conso
les, lustres, tapis persans, commodes, 
piano, garniture de salle à manger, etc.; 
un moteur de 8 I-I.P. avec sa pompe. 

Pour la requérante, 
A. K . Raouf Bey, 

519-C-172. Avocat à la Cour. 

iûjii Février 1939. 

Date: Samedi 18 Février 1939, à g h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ismail Pacha Mo
hamed, No. 27 (Zamalek) . 

A la requête du Sieur Ugo Yanni. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 

Tewfik Ismail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier S. Sabethai du 
ii Juillet 1938. ' 

Objet de la vente: divers meubles de 
grand luxe de salon~, salles à manger, 
entrées, tels que tapis persans et euro
péens, chaises, fauteuils, canapés ar
moires, tables, bibliothèques, etc. ' 

Le Caire, le 10 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

539-C-186 G. Asfar, avocat. 

Date: Mardi 21 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Louxor, Markaz 
Louxor, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Abele! Kerim El Amary, 
2.) Abdel Wagued Abele! I<erim El 

A mary. 
En vertu d'un procès-verbal de sai sie

exécution du ii Juin 1938. 
Objet de la vente : 3 chameaux, 3 va

ches. 

321-C-88. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: J eu di 23 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Fayoum. 
A la requête cle Bernard Nessler. 
Contre El Sayed Mahmoud Aly Ara-

fa. 
En vertu d'un procès-verbal elu 10 

Décembre 1938. 
Objet de la vente: costumes pour en

fants, souliers pour hommes et fem
mes, chemises d'hommes, le tout en di
verses couleurs et mesures. 

Pour le requérant, 
561 -C-208 I. ·Hassid, avocat. 

Date: Samedi 18 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Wagh El Ber
ka 'No. 2, quartier d'E.zbékieh, immeu
ble Wald de feu Yacoub de Mcnasce. 

A la requête de Monsieur le Baron Fé
lix de Ménasce, pris en sa qualité d'Ad
ministrateur elu Wald de feu Yacoub de 
l\1enasce, propriétaire, sujet hongrois, 
demeurant à Alexandrie. 

·Con tre: 
A. - Les Hoirs de feu lVIaroun Mirza, 

savoir: 
1. ) Philippe Mirza, son frère. 
2.) Dame Marie Rayesse, sa sœur. 
3.) Dame Marie, sa veuve. 
T011s propriétaires, égyptiens, de

meurant au Caire, le 1er à chareh El 
Gucneina, No. 8, la 2me à chareh Sabri, 
No. 12 et la 3me à l'Hôpital Copte, à 
chareh El Malaka Nazli ex-rue Abbass. 

B. - Et en tant que' de besoin et à 
telles fins que de droit: 

4.) Le Révérend Père Joseph Juin, ay 
Couvent des Pères Franciscains «Mano 
Antonio», 29 sekket E l Zaher. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
15 Octobre 1938, huissier Levendis. 
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Objet de la vente: 
1.) 2 bureaux. . . . . . 
2 ) 1 machine a ecnre marque Smith 

p ·e.mier avec son couvercle e t sa table. 
1
3.) 4 ~anapés . 4. ) 'ï fauteuil s . 
5 ) 8 armmres. 
6:) 1 guéridon ovale canné, dessu s 

marbre. 
7.) 1 pendule. . 
8.) 1 presse à c?pwr avec sop support. 
9.) 4 machines a coudre à pedale, mar-

que Singer. 
10.) 3 tables. . . 
11.) 15 ceintures (bandages herm aires), 

marque Royal. 
f? ) 3 bancs de tai ll eur. 
Le tout plus amplement détaill é a u dit 

procès-verbal de saisie. 
Le Caire, le 10 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolph e Chalam Bey, 

523-C-176. Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi 16 F évrier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Gabal, Markaz e t 
l\Ioudirieh de Guizeh. 

A la requête de la Dame Aline Le
Yievrc, veuve de feu ~'Iangasson. 

Contre lVIohamecl A hmed Zahran. 
En verlu d'un procè::;-verbal d e saisie

exécution elu 28 AHil 1938, huissier F. 
Lafloufa, en exécution d 'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal l\Iix 1 c cl u Caire, R. G. f\ o. 
934 /63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 jument robe blanche « chaha

ba », àgée de 7 ans. 
2.) 1 ân esse robe blanche, âgée de 6 

ans. 
3.) 1 âne robe noire, âgé de 6 ans. 
Ces bestiaux se trouvent dans une 

écurie derrière la m aison . 
Au domicile: 
4.) 6 chaises cannées. 
5.) 2 ardebs de m aïs chami clans un 

sac. 
6.) 1 canapé à ressort recouvert de 

jute beige. 
Le Caire, le 10 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
543-C-190 C. Zarris, avocat. 

Date: Lundi 27 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Salhia, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

A la requê te du Sieur Akila Abou 
Zeid. 

Contre: 
1.) Ahmed Hassan Abdel Rassoul. 
2.) Hoirs de feu Mahmoud Hamouda, 

savoir: a) sa veuve Dame Arifa Bent 
Ibrahim, tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de son fil s mineur Ab
del Sattar, ses enfants, b) MorLadah, c) 
Ahmecl, d) Salam a et e) Sania. 
~n vertu d' un procès-verbal de saisie

execuLwn et brandon du 18 Août 1938, 
huissier Nassar, en exécution d'un juge
ment civil du Tribunal Mixte du Caire 
du 28 Novembre 1929, R.G. No. 9341/51. 

Objet de la vente: 
le?ans une chambre proche du domici-

i.) 1 gamoussa, robe n oire, âgée de 6 
ans environ. 
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2.) 1 vache, robe rouge fon cée (dite 
K ahla.), âgée de 6 ans environ. 

Au hod Kharabet El KhawagaL: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur une su perficie de 8 feddan s, 
d 'un rendement de 11 k a ntars environ 
par feddan. 

Le Caire, le 10 F évrier 1939. 
Pour le poursuivant, 

490-C-166 C. Zarris, avocat. 

Da le: Lundi 27 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : au marché clc F édimine, Mar
kaz Sennourès, ïvlou ci irieh de F ayoum. 

A. la r equête du Sie-.u ' Amin Enani ou 
Amin K am el Enani. 

Contre le Sieur l\lohamcd Abele! 1\:c
rim Zeida n. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
s<üsie-exécu tion, le :l. cr du 29 Avril1937, 
huiss ier Talg et le 2mc de 5 F évrier 1938, 
hui ssier G. Khodeir, en exécution d'un 
jugement ren d u par la Chambre Som
maire du Tribun c.l Mix te du Caii·e le 10 
F évrier :1.937, ~o. 1502/62 et procès-ver
bal de r6co1emcnt du 25 Septembre 1937 
et de la g rosse dûment en Jormc exécu
toire d 'un e ordonnance de taxe rendue 
p<1r NI. le Président clc la 3me Chambre 
Somm2.ire d u T ribumü r,Lxtc du Caire, 
le 29 Décembre Hl31, :\o . 1502/62c. 

Objet de la vente: 
1.. ) 21 ardebs de b lé représentant le 

produit de la récolte de b lé de 7 feddans 
saisis, 

2.) Divers meubles tels que tables, fau
teuils, canapés, lampes, tapis, glaces e Lc. 

Le Caire, le 10 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

488-C-1 6!1 C. Zarris, avocat. 

Dale: Samedi 25 Février :1.939, dès 10 
h . a .m. 

Lieu: à Gamhoud, MarJ\.az El Fashn 
(Minieh) . 

A la r equête de la Socié té Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Ayad Abdel Chehiù. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution brandon du :l.cr Septembre 
1938, huissier N. Doss. 

Objet de la vente: la récolLe de colon 
Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans d'un renclement de '1 kan Lars 
environ par fedclan. 

Le Caire, le iO Février 1939. 
P our la poursuivante, 

522-C-175. Dr. M. Bitter, a vocal. 

Date : Mardi 21. Février :1.93\J, à W h. 
a. m. 

Lieu: à Louxor, Markaz Louxor (Ké
neh ). 

A la requête cie l'Imperial Chem ical 
Indus tries. 

Au préjudice de Hussein Menchateh 
Karar, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Louxor. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Juin 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches; 5 ardebs 
de blé. 

318-C-75. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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AVIS RECTIFICATIF. 

Suite à l'Avis de VenLc l\lobilièrc pa
rue clans le No. 2'182 rlu présent journal 
des 30/31 J anvier 1ü3ü, à la requête des 
Usines Hongroises de Caoutchouc con
tre I-Ianafi l\!Ioh amccl Osman cL Cts. 
prière de lire la date de la venle «Sa~ 
medi 25 Février 19:3,9», à 10 h. a.m ., au 
marché de Béni-Mazar, ct non Samedi 
:1.1 Février 1939 comme imprimé, cc cler
nier jour é tant férié. 

Pour les poursu ivantes, 
521-C-17'1. S. et V. Yarhi, avocats. 

TribuHI de Mansourah. 
Date: Mardi H Février 1939, à 0 h. 

a.m. 
Lieu: à Ibrahimich, district cle Jlchya 

(Ch. ). 
A la requête de: 
1.. ) Le Sieur Ibrahim l\Iohamed Egue

li, sujet local, demeurant à Ezbet Sayed 
Bey Salem, dépendant de El Dahta
moun, clistricL de llehya (Ch.), admis 
au bénélïcc de l'Assis Lance J ucliciaire 
suivant décision cle la Commission du 
Tr ibunal MixLc de Mansourah en dale 
du /1 J anvier 1937. 

2.) M. le GreJJier en Chef, préposé à 
la Caisse des Fonds J ucliciaires clucli t 
Tribunal, pour les l'ra is avancés par le 
Fisc. 

Contre le Sieur Evangelo SLamati, 
clocLeur en médecine, :::;ujct hcllènç, de
meurant jadis à Zagazig (Ch.) et actuel
lem ent à Ibrahimich, clis lricL de Jiehya 
(Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 211 J anvier 1039, huissier 
Bichara .Accad. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que :1. bureau, 11 canapés, 11 armoires, 1 
banc, 10 chaises en bois, 9 chahcs en 
jonc, 3 tables, 1 porlcmanlcau ct 1 buf
fet. 

Ian sourah, le iO Février 1930. 
Pour les poursui\·an L:;, 

G. Michalopoulo, J . Jaba lé e t M. Saïtas, 
572-Dl\1-37'1 \vocats. 

Date et lieux: Lundi 13 Février 1939, 
à 9 h . a.m. à Diarb El Souk et à 2 h. 
p.m. à S.ahragt El Soghra. 

A la r equête clcs Hoirs l\Iansour Sa
leh El Itribi. 

Contre les Hoirs Talkhane Sicl .Ah
m ec! Salem. 

Objet de la vente: 80 arclcbs clc blé, 
les récoltes de b lé sur 12 fcddans, sur 
.L 2 kirats ct s ur 8 kiral.:-;, 1 lrarLcur 
m arque Dccring, etc., ct bestiaux. 

Saisis suivant deux procès-verbaux 
des huissiers J. A. Khoury, elu 13 l\la i 
1937, et Gabriel Ackawi, du 25 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
573-DM-575 Waclih Salib, avocat. 

La reproduction des clichés ~ 
de marques de fabrique danr 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as 
surance contre la contrefaçon 
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FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 
- - --·------ ----·- ---------- -

Par jugement du 2S Janvier 1939 a 
été déclaré en faillite le Sieur Saïd Ha
beicha, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, à Ghourieh (Achrafia), 
L.lme et 5me parles de magasin à droite, 
entrée par la rue El Azhar. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Mars 1934. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: lVI. Ancona. 
Réunion pom· la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 23 
Février 1939, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 8 Février 1939. 
560-C-207 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

CONCORDATS PREVENTifS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Ibrahim Mo
hamed Achour, commerçant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités à se 
réunh· au siège elu Tribunal Mixte de 
Mansourah le jour du 22 Février 1939, 
à 10 h. a.m., aux effets de l'art. 206 ~ 3 
du Cocle de Commerce (nomination 
d'une délégation cles créanciers ayant 
pour mission d'étudier la situation du 
débiteur). 

Mansourah, le 9 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

579-DM-581 (s.\ E. Ch ihli. 

Les créanciers du Sieur Emile Fah
my & Co, négociant, égyptien, domici
lié à Simbellawein, sont invités à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 22 Février 1939, à 10 h. 
a.m. à l'effet de faire admettre leurs 
créances, entendre la lecture du rap
port cle M. le Juge-Commis aux effets 
de l' art. 206 du Code de Commerce, les 
propositions elu clébiteur et se pronon
cer sur l'admission de ce dernier à bé
néficier d'un concordat préventif. 

Mansourah, le 9 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

577-DM-579 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers du Sieur Constantin 
Voutsas, négociant, hellène, domicilié à 
Mansourah, sont invités à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 22 Février 1939, à 10 h. a.m. à l'effet 
de faire admettre leurs créances, en
tendre la lecture elu rapport de M. le 
Juge-Commis aux effets de l'art. 206 du 
Cod_e de Commerce, les propositions du 
cléb1 teur et se prononcer sur l'admis
sion de ce dernier à bénéficier d'un 
concordat préventif. 

Mansourah, le 9 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

578-DM-580 (s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte s.ous seing privé du 14 Dé
cembre 1938, visé pour date certaine le 
21 mêmes sub No. 7618 et enregistré au 
Grcl!e Commercial du Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie le 12 Janvier 1939, No. 151, 
vol. 56, fol. 118, il appert qu'une So-ciété 
en nom collectif, de nationaliLé mixte, a 
été constituée entre les Sieurs Socrate 
Makhlouf et Charilaos Apostolou, indé
finiment responsables, sous la Raison 
~adale « Socrate 1\'Iakhlouf et Charilaos 
Apostolou »,ayant pour objet l'exploita
tion du Casino de Variétés, Restaurant 
et Casino de bains sis à Chatby-les-Bains 
et appelé «Nouveau Casino de Chatby
les-Bains ». 

Le capital de la Société est de L.E. 
6000 et son siège à Alexandrie. Sa durée 
est de 15 ans du 15 Décembre 1938 au 
14 Décembre 1953, avec renouvellement 
d'année en année, à défaut de préavis 
de l'un de-s associés deux mois à l'avan
ce. 

La gérance et la s ignature sociale ap
partiennent aux deux associés. 

Pour la Société, 
I-:I. Girard et A. Ayoub, 

514-A-479 Avocats. 

DISSOLUTION. 

La Société en commandite simple 
«André Sellas & Co. », constituée par 
acte sous seing privé vu pour date 
certaine le 15 Mai 1936 sub No. 4682 et 
dont extrait a été transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 20 Mai 1936, No. 21, vol. 53, 
fol. 17. 

A été dissoute à partir du 31 Janvier 
1939, avant terme, d 'accord des asso
ciés, et ce par acte du 31 Janvier 1939, 
vu pour date certaine le !* Février 1939, 
dont extrait a été transcrit au susdit 
Greffe sub No. 176, vol. 56, fol. 136. Li
quidateur de la Société a été nommé M. 
André Sellas avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Alexandrie, le 8 Février 1939. 
Pour la Société dissoute, 

536-A-483 C. Manolaki s, nvocn 1. 

l ribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Il appert d'un acte sous seing prtve 
en date du 17 Janvier 1939, visé pour 
date certaine au Greffe du Tribunal 
Mixte du Caire le 24 Janvier 1939 sub 
No. 384 et dont l'extrait a été enregis tré 
au Greffe Commercial elu dit Tribunal 
le 8 Février 1939 sub No. 65/64e A.J. 

Que la Société en commandite simple 
constituée sous la Raison Sociale «Al
vanos & Co.», suivant acte sous seing 
privé en date du 15 Novembre 1934, dû
m ent enregistré au Greffe Commercial 

10 f 11 Février 1939. 

elu dit Tribunal le 20 Novembre 1934 
s ub No. 15/60e A.J ., modifié su ccessive
ment suivant deux ac tes sous seing 
privé en date des 25 Février 1935 et g 
Novembre 1935 respectivement enregis
trés au dit GrefJe le 14 Mars 1935 sub 
No. 128/60e A.J. et le 23 Novembre 1936 
sub ~o. 22/ 61e A.J. 

A été dissoute, d'un commun accorcl 
des parties, à oartir du H Novembre 
1938. 

La liquidation aura lieu par les soins 
des trois associés, Messieurs Alexan
dre Alvanos, David B. Coronel ct i\Iax 
M. Herman, qui procéderont ensemble 
et sans indemnité aucune, à la meilleu
re réalisation de l'actif social et à sa 
répartition entre associés, conformé
ment aux clauses elu contrat constitutif 
cle la Société et cl es ac tes modilïca lifs 
susmentionnés. 

Le Caire, le 8 Février 1939. 
Pour la Raison Sociale Alvanos & Co. 

(en dissolution), 
Malatesta et Schemeil, 

574-DC-576 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mohamecl Zaki Ibrahim, 

négociant et fourni sseur, domicilié à 
Alexandrie, rue Anastassi, No. 7. 

Dale ct No. du dépôt: le 28 Janvier 
1939, No. 280. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
naLion, Classes 55 et 26. 

Description: la dénomination en lan
gue arabe 

s _,lll .:,~\ 

et en langue française 
« LAITIER ROY AL » 

qui s'imprime en toutes couleurs ct en 
toutes dimensions; la dite dénomination 
sera apposée sur les paquets et verres 
qui contiendront le produit vendu par 
le cléposan t. 

Destination: pour servir à identifier 
le produit de sa fabrication , à savoir : 
lait, beurre, crème, fromage et beurre 
fondu. 
515-A-480. Moh. Zaki Ibrahim. 

Déposante: The Singer Manufacturing 
Company, société anonyme américaine, 
ayant siège à New-York et succursale au 
Caire, 16, rue Maghrabi. 

Date et No. du dépôt: le 18 Janvier 
1939, No. 252. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement, Classes 33 et 26. 

Description: Un grand « S » maju scu
le sur le corps duquel se trouve la dé
nomination suivante: SINGER SEWING 
MACHINES, superposé sur une vignette 
représentant une dame cousant à la ma
chine, marque que la déposante se ré
serve de reproduire sous différentes cou
leurs et grandeurs par tous moyens u ti
les, enregistrée au Tribunal Mixte elu 
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. , su ivan t procès-ver bal 1 o. 178 cl u 
Cai~ eriJ 1010 e t r eno uvelé s u ivan t pro-
3. f\~erbal No. HO A.J. 54e du 6 Avri l 
ces-v 

1 9~~stination: à identifier les m achine_s 
. udre pièces de r echange e t a cccsso t
~e~0 ra brlqués ou impor tés par la d épo-

oante. f t . c - 'l'lle Singer 1\.fanu ac unng ompa ny. 
5C6-A-47i. 

O[SSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

~ur ~,Appel. 
Déposa11Le: R . Sle. Barakat & Co., 

ayanL siège au Caire, 4!12 rue Khalig El 
'llasri (l\lousky). 
· Date c l l\'o. du dépôt: l e !1 F évrie r 
1939. \o. 9. 

\ aturc de l'en rcgis h·em ent: M odèle. 
Descl"iplion : Tube cylindrique en fcr

])]anr, cie G cm. <l e lon g s ur 1 cm . d e d ia 
mètre, couvert à chacune ~e ses ex tr é
mité'-' cl"une capsule de cu ivre, r ecour
bée it Jin léricu r d u tube, e t servant <\ 
enrouler elu fi l m erceri sé ; Je diL tube es L 
ent ouré nu m ili eu d 'une é tique tte de pa
pier. ~ur laquelle, sc tro uve insc rite la 
marque de fabr ique. 
50!1-.\-'tÎ'i J . F a ttal, a voca t. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

\"ente Immobilière s u r Folle Enchère 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjud ications. 

T ri~una l ~,Alexandrie. 
Uatc: .\ lercrcdi 8 :.\lars 1030. 

. . \ _1:~ rrqnê te de J. Agh ion & F ig lio, 
"r•r-Jelc Jl<tiicnnc en li q ui da tion , d omic i
lJt:f' •t .\IPxanclrie, 3 r ue S ta m bo ul s u
IJHJ2"6c• it Ibrahim Yacou t E l B ehc;i. 

.\u )H"ej ll d ice des H oirs l\1oha m ecl Bey 
Al~ :\lolJamcd, saYoir : F a tm a Ahmcd, ~a 
1l'U\e: :\ hrned, pri s La nL pe r s onnclle
mr•nl qu·cn sa qua lité de Luleur d es mi
;~;ur,.: : \l_y, connu s ous le nom d e Aly 

JZ, Al~, lH'JS tant p er sonn ellem ent 
qu en :-:a qual ité cl e Lu leur d es m in e urs : 
~IJdel Salam ; 1\.Ia hmou d; A bele! F a lLah; 
· ct.~,c r; i\foham ed · Zak ia · H a m ida · Zci
n:\I.J; ,H.ach id a; l\ 1 o~n i ra ; tviou fi da ; 'Arni-
11 '1· Soaclc; F a lhia e t Nayla ; proprié ta i
i~'t loeaux, domiciliés à Kom Hagan a , 
Ait, fi CL de Kafr E l Cheikh (Gh .), sa uf 
d ~ , ,bach moawen a u x W a kfs Roya ux 
il c/,1 l\t!ooLam~d i eh , Za ki a , do mi cili é e 
1\a}~~hE I ~aw1l , Mou nira, domic iliée il 
manou d~rb 1 e l Zemab, domiciliée à Sa-
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El con lœ: 
1. ) Moh a m ed Ib r a him S erag, fil s d e 

Ibrahim, de S olim a n . 
2. ) Abdel FaLla h S eid, fil s d e M oh a

m ed, de S eid. 
Tou s deu x propri é ta ires, suj e ts lo

caux, l e 1e r domi cilié à Sa manoud c L 
le 2m c à Kom E l T a wil, fols enchéris 
seUJ·s. 

En vertu d 'un procès-verba l d e sais ie 
immobi lière en da le du 20 A oùt 1031, 
dùmcnt tra n scr i t aY cc sa d én on ciatio n 
en d a le du 23 Se ptem br e Hl31 s u b i'\o. 
'1383 c L d'un juge m en t d 'adju d icatio n d u 
23 Oc tob re 1033, n o Li fi é le 7 Décembre 
1933. 

Obje t de la \'Cnte: 
4m e lo t. 

233 fcclcla n s, 21 k ira ls c t 13 sahmcs s is 
au Yillagc de T eda (ac tue ll ement. l\ Ia n
chi ct Abo u Aly), l\Iarkaz K afr E l Ch ei k h 
(Gharbich ), a u h od Ch eb e ta w a l 1\Iaa
tan , p a r celle No . 20. 

Orn e k ~ -

223 Jcddan s, 2 k i ra ls et 12 sahmes ~is 
a u Yi llage cie T ccla, 1\Iarkaz Kafr El 
Ch eikh (Gharb ich ). a u hod E l Sabbakh 
No. 3, p arcell e i'\ o. 2. 

Pou r les limites co n s 1tlter le Co hier 
des Charges. 

:\ lis e à p l'ix : 
L. K 3130 pour le 4me lo t. 
L.E. 8030 po ur le Gm c lo t. 
Ü lllrc les fra is . 

P our les po urs u iYa nls, 
5"11 -A-1170 F crn nn d Af·hi on , avoca t. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Cormnission. du Ta bleau des 1\\·ocats . 

/~.ramc u d e fi n de s tage. 

Session ordi n a ire c.lc i\ lars 1939. 

!l'vis . 

L es examen s écri ts etc fi n de s tage 
auron t li e u, a u Ca ire, po u r les candidat::; 
y résidant, e L à Alcxun drie , po u r ceu x 
rés ictan L en ce Lle ville ou h abitant i\l a n
so m·a h, les 17, 18 c L 10 M a r s 1939, i:t 0 
h e u1cs Lrès précises d u ma lin. 

Co nform ém ent i:t un e décis ion de la 
Commission elu T abl eau en da te du 8 
F évr ie r 1038, sont. a utori sés à sc p r ése n
te r a u proc ha in exam en lou s les a vo cats 
s tagia ir es accomplissan t l es troi s an
nées réglemen ta ires etc s tage avant le 1e r 
Ju illc L prochain . 

L a Commission du T ableau d eva nt sc 
prononcer a u préa lab le s ur le p oint de 
savo ir s i les ca ndidats réuni ssent toutes 
les conditi on s n écessa ires pour se pré
s en ter à ces examens, il es t porté à la 
connaissance d es in té r essés que les de
m a ndes d' in scription, accompagn ées des 
certificats h ab itu els d 'a ssid u ité a u x a u-
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dic n ccs, a ux conférences c l ü J'E lude o ù 
ils on t accompli leur s tage, seront re
ç u es au B;t!'Cau clc L~ Commiss ion ju s
qu a u ~8 1; C\: l"J Cr cou mn[. au ]Jlus l<.u ·cl. 

P asse cc d ela i, uucu 11 C dema n de ne ~e
r a p lu s adm ise. 

A lcxan clric, le 'ï Féni.c r 1U3D. 
Le Secrétaire de la Con illlic:sion, 

57U-DA-i:iï8 T . l''raniccvi!·h. 

Tribunal d'Alexandrie. 

L e P ub li c est in formé qu e l"üflïcc des 
Huissiers cio cc 'l'riiJ unal ~cra lnuic:féré 
a u 1er éLagc de l ïmm oublr ~is au ..\' o . 3 
de la Plttl'C i\lollt~llll'!l Al y (cx -Ud llf[ u ' 
Ot tomane), Jlropriélé d e S.S. le ..\'aiJil 
Amr I!Jl'ahim, où il fondiotlilcra ;"t par
ti r du Diman che 1.2 Fénicr courant, ü 
10 h. a.m. 

L es Services dé]1cnclanL du :--iut'\"CY 
(Renseignemen ts - Plwlos la lc: - \ ·en
tc etes carle~ caclaslralc-;) Yicnn c n t Ll"ê
tre t ransféré ::;, le prr mi! ~ l' a u 1er é ta ge 
el u même immeuble, c l ;cs cieux a utre::; 
a u 2me é lage. 

A lexandrie, le 7 FéH·icr H.J30. 
Le Greffi er en C:IIf'l". 

373-D. \ -::iÎ ï ( !"'. ) . \. \ ! n<li\Hfl. 

Tribunal du Caire. 
. \ ;· (,-" . 

Il es t ]Jodé il la c·ultnai!"'!"'<llJC t:: du Pu
blic, qu e le jotl l' de Ltl ll ll i :2U F(•Hil'l' 
J 030, élan L j oui" fériL\ le:-; alï"aii c=- de la 
ire Cl1amiJlC Ci\ ile, lïxôt'=-' pour celle au 
ciicncc, ;,;on L rt'll\ oH!c ,.; cl"ofïiC' C ü cel le 
elu Lundi :2ï FéHic"r Hl3ü. 

320-C- J ::':2 
L e Urc f!ï ,~ r en t:ll c f, 

L'. Prali . 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

23.1.30 : 'l' he Lan d Bank of l•:oypl ~. ~\ . 
c . Saaclia Abd cl l{ a lilll .\a~~ar El Gail
ch e. 

.?3. 1.30 : T l1c Land Bank of Eg ypl ~ .. \ . 
c. Dorria .-\bllcl lla lim ;\'a,.:!"'ar l·:l Uah
ch e. 

:23 .1.3\J : T ll c l ~ a n cl Ba 11k or l ·~gy pt ~ .. \. 
c. Zakar iu .\ betel ll ali m ,\ ao;!"'ar 1•:1 Ga ll
ch e. 

:23.1.30: Tl1 e La n d Bank or l·~gyp l ~ .. \. 
c. Da m e Zcin ab :\ l a lunoud l\Iolla m cd 
1\Ioum ic h, fi lle de \ la ll m Oticl, de \l ol ia
m ccl M o umi c h. 

23.1.30 : The La nd Ba nk of 1-;;gyp l S.A. 
c . Ga la! Ab dc l Ha lim Nassar E l Ga h c hc. 

23.1.39 : CrécliL F on c ier l·~gyp l icn ( ~ .. \ .) 
c. Al y Ahmcd Aly. . 

2lL1.30 : M in . Pub. c. Anto1nc :\ pos lo-
lid is . 

25.1.30 : Min. P u b . c. Da m e L yd ie Ca
th er ine R ose Morriso n . 

23.1.39 : P a rquc L Na tion a l d"A lcxa ndrie 
c. Yanni Dirnitriou. 
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23.1.39: Henri Kirchof c. Mohamed Is
mail Seif. 

25.1.39: R. Slc. M. i\Iichclin & Co. c. 
An toi ne Apos tolidis. 

26.1.39: Hassan Eff. Hussein El Laz ki 
c. Dame Zeinab Mohamed Ebeid. 

26.1.39: Min. Pub. c. Yanni Lafoyanni. 
26.1.39: S.A.E. Modern Building c. Mo

hamed Omar El :\faga. 
28.1.30: Gerassimo d'Ambra c. i\Iah

moud Bey Erfan. 
28.1.39 : Min. Pub. c. Aly Hassan El 

Sam ra. 
28.1.39 : Hoirs de feu Antoine B. Da

han c. Première Compagnie Hongroise 
d'Assurance Générale à Budapest, à. Ale
xandrie. 

Alexandrie, le 7 Février i939. 
Le Secrétaire elu Parquet, 

500-DA-366 E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

26.1.39 : Greffe Distrib. c. Dame Chah
ba Mohamad Ebeid. 

26.1.39: Greffe Distrib. c. Hassan Ab
cline, èsq., fils et hériLicr de feu Hussein 
Bey Abdine. 

26.1.39: Greffe Distrib. c. Dlle .Asma 
Moussali Muffarej. 

28.1.39: Greffe DisLrib. c. Antoine Pa
nagopoulo. 

28.1.30: Greffe Distrib. c. Jean Pana
gopoulo. 

Mansourah, le G Février i930. 
50i-DM-567 Le Secrétaire, M. Boutari. 

A. VIS DES SOCIÉTÉS 
Electric Light & Power Supply Cy. 

A!Vis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Jeudi .?3 Février i939, à 4 h. 
p.m., au Siège Social de la Société, i3 
rue Boustan El Dikka (ex-rue des Bains) 
au CaJre. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice i938 et fixation du dividende à dis
tribuer. 

Renouvellement partiel du Conseil 
d'AdministraLion. 

Nomination du Censeur. 
Tirage au sort des Actions à amortir. 

En exécution de l'Article 3i des Sta-
tuts, pour assister à cette Assemblée Gé
nér~le il faut être propriétaire de cinq 
~~bons de _la, Société au moins, et jus
tifier 1u depot qui aura dû en être ef
fectué trois jours avant la réunion, soit 
a:u Siège Social soit dans une des prin
cipales Banques du Caire ou d'Alexan
drie. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les Actionnaires devront produire à 
l'Assemblée le certificat du dit dépôt. 

Faute de quorum l'Assemblée sera 
renvoyée au même jour de la semaine 
suivante, à. !a même heure et au même 
lieu. 

Le Caire, le 20 Janvier i939. 
Le Conseil d'Administration. 

766-C-793 (2 NCF 28/ii ). 

Société Anonyme de \Vadi 1\:om-Ombo. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires, réunie le 2 Pévricr i939, 
a approuvé les comptes cie l'Exercice 
i938 cL a cléciclé: 

i.) La di ·Lribution d'un dividende de 
P.T. 28 5/ iO (vingt-huü piastres au ta
rif et 5/iO) par action, contre remise du 
coupon No. 27. 

2.) La disLribution d'un dividende de 
P.T. i33 (piastres au tarif cent trente
cinq) par part de fondateur, contre re
mise du coupon No. 20. 

Les dits coupons sont payables à. par
tir du iO courant après déducLion du 
monLant ete l'impôt prévu par la Joi No. 
if1 de i939: 

au Caire: au Siège Social de la Socié
té, 43 rue Kasr-El-Nil; 

à. Alexandrie: à. la National Bank of 
Egypt, '1 rue Toussoun Pacha. 

Le Caire, le 8 Pévrier i939. 
552-C-i99 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, en sa qualiLé de Séques
tre Judiciaire sur les terres de Moha
mad Bey Abele! Rahman Nosseir ct Cts, 
sis aux villages de Gamgara El Kadima, 
Gamgara El Guédida et Kafr El .Arbéinc 
(Markaz Bcnha), met en location, par 
voie d'enchères publiques, 31. f. i7 k. H 
s. comprenant un jarclin eL consLruction, 
pour la période d'une année agricole 
prenanL fin le 3i Octobre i939. 

La réunion pour les enchères aura 
lieu au bureau du S-équestre Judiciaire, 
sis i6 rue Cheikh Ilamza, au Caire le 
jour de Mardi H Pévrier HJ39, cte' iO 
heures du matin à. midi. 

L'auj uclicataire devra payer le 25% du 
montant total des loyers à tilrc do cau
tionnement. 

Le Séq uesLre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser n'importe 
quelle offre sans devoir en donner les 
motifs. 

Le Caire, le 8 Pévrier i939. 

527-C-iSO 
Le Séquestre Judiciaire, 

Pernand Jabès. 

iû/H Février i939. 

CYCLE DES MANIFESTATIONS 
SUISSES EN ÉOYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

JEUDI 1G Février 1939 à 9 h. 15 au Cere!, 
Smsse d'Alexandrie.- Conférence Char-I;, 
Clerc (L'esprit suisse). · 

VENDREDI 17 ~évrier 1~39 à 6 h. p.m. au 
Lycée Françars du Carre . - Confé•·ence 
Charly Cle1·c (C. F. Ramuz). 

JEUDI 23 Février 1939 à 6 h. p.m. à la So
Ciété Royale de Géographie au Caire. 
Confé1·ence Charly Clet·c (L'esprit suis
se). 

EXPOSITIONS. 

FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 
Caire et à Alexandrie). - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peinture Suis
se. 

- SPECTACLES -
A.LEXA.NDRIE 

·---------------.. 

Cinéma MAJESTIC du 7 au 13 Février 
Prop. THOMAS SHAFTO 

CIRCUS GIRL 
avec JANE TREVIS et BOB LIVINGSTONE 

STATE POLICE 

1 Cinéma RIALTO du 8 au 14 Février 

1 

HOLD THAT CO-ED 
avec 

LIONEL BARRYMORE et GEORGES MURPHY 

Cinéma RIO du 9 au 15 Février 

ALWAYS GOOD BY 
avec 

BARBARA ST ANWYCK et HERBERT MARSHALL 

Cinéma RITZ du 6 au 12 Février 

Remontons les Champs-Elysées 
avec 

SACHA GUITRY et JACQUELINE DELUBAC 

Cinéma LIDO du 9 au 15 Février 

La Sème Femme de Barbe-Bleue 
avec 

CLAUDETTE COLBERT et GARY COOPER 

Cinéma IRIS du 8 au 14 Février 

L'ANCIEN TESTAMENT 

~---------------------------------

Cinéma ROY du 7 au 13 Février 

STUDENTS ROMANCE 
avee GRETA NAZLER et PATRIK KNOWLESS 

NON STOP NEW-YORK 
avec JOHN LODER et ANNA LEE 
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